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A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 


Ordonnance ministérielle nO 120/144 du 8 juin 
1979 portant agré ment de la Société pour l'Ex
ploitation de Briqueterie en Province de Mu
yinga en abrégé« BRIMU )} S. P. R. L. co m me 
entreprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portan t organisa tion des pouvoirs législë,tif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 1/8 du 4 avril 1979 por
tant Code des Investissements du Burundi, spécü.~

Jement en ses articles 18 à 20 et 39 ; 

Vu l'ordonnance ministérieHe nO 120 J7 5 du 12 
avril 1979 portant fixation du plafond des investis
sements et le nombre d'.emplois à créer en applica
tion du décret-loi na 1/8 du 4 avril 1979 portant Code 
des Inves tissements du Burundi; 

Considérant que les activités retenue au program
me de la « BRIMU » inscrite au Registre de CO'11
merce de Bujumbura sous le numéro 21.006 visent 
la production de matériaux de construction et qu'à 
ce titre, elles s'insèrent dans un secteur prioritaire; 

Sur avis conforme de la Commission Nationale 
des Investissements en sa séance du 30 mai 1979, 

Ordonne : 

Art. 1. 

La société pour l'Exploitation de Briqueterie en 
Province de Muyinga est agréée comme entreprise 
prioritaire, et ce pour la réoJisation de projet tel qu'il 
a été soumis aux avis de la Commission N o,tional0 
des Investissements et comportant notamment: 

La fabrication de briques 

Un programme d'investissement dont les prévi
sions représen ten t un mon tan t de l'ordre de 

sept millions (7000000) de francs BU. 

Art 2 

Dd.ns le cadre du programme mentionné à 1'<'J,ticlo 
précédent et sur base des spécifications chiffrées 
contenues dans le dossier tel qu'il a été soumis o,ux 
avis de la commission Nationale des Investissements 
la « BRIMU }} est autorisée à bénéficier de l'avan
tage particulier suivant en application de J'article 19 
du Code des Investissements. 

Exonération totale à l'importation des droits 
d'entrée et fiscaux sur un camion de 10 tonnes. 

Art 3 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signa tu re 

Fait Bujumbura, le 8 juin 1979. 

Donatien BIRUTE. 

Ordonnance ministérielle nO 560/145 du 11 juin 
1979 portant modification de l'arrêté ministé 
riel na 100/370 du 27 janvier 1964 qui déter mine 
le ressort et le siège des Tribunaux de Provin
ce et de Résidence. 

Le Ministre de la Justice, 

Vu le décret-loi nO j /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif ct régle
mentaire tel que modifié par le déeret-Ioi na 1/32 
du 16 octobre 1978 ;

• Vu la loi n" 1 /185 du 1er octobre 1976 portant 
Code de l'Organisation et de la Compétence Judi
ciaire ; 

Vu j'arrêté ministériel nO 100/370 du 27 janvieI 
1964 qui fixe les ressorts et siège des tribunaux de 
Prov ince et de Résidence tel que modifié à ce jour; 

Attendu qu'il sied de créer des tribunaux suivant 
les souh:dts légitimes des justiciables et de fixer leur 
siège et leur ressort, 

Ordonne 

Art. 1. 

L'article 6 de l'arrêté ministériel susvisé tel que 
modifié par j'ordonnance nO 560/197 du 13 octobre 
1978 est remplacé par le texte ci-après: 

La province judiciaire de Mwaro comprend un 
tribunal de Province et cinq tribunaux de résiden
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ce dont le ressort et le siège sont déterminés com
me suit: 

A. 	 Le ressort du tribunal de province de Mwaro 
couvre tout l'arrondissement de Mwaro. 
Son siège est à Gihinga dans la commune Kayo
kwe. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de ré~idence 
de la province judiciaire de, Mwaro. 

la Lo ressort du tribunal de résidence de Fota s'é
témd sur la commune de Ndava. 

Son siège est à Fota. 

20 Le ressort du tribunal de résidence de Makamba 
s'étend sur la commune Makamba. 

Son sii;ge est il Rusaka. 

30 Le ressort du tribunal de résidence de Nyabiha
nga s'étend sur la commune de NYabihanga. 

Son siège est à Mbogora. 

4° Le ressort du tribunal de résidence de Gisozi 
s'étend sur la commune de Bisoro. 

Son siège est à Gisozi. 

5° Le ressOrt du tribunal de résidence de Kinyovu 
s'étend sur la commune Kayokwe. 


Son siège est à Gihinga. 


Art. 2. 

L'article 10 de l'arreté ministériel nO 100/370 du 
27 janvier 1964 est remplacé par le texte ci-après: 

La province judiciaire de Ruyigi comprend un tri 
bunal de province et quatre tribunaux de résidence 
dont le ressort et le siège sont déterminés comme 
suit ; 

A. 	 Le ressort du tribunal de province de Ruyigi 
s'étend sur l'arrondissêment de Ruyigi. 

Son siète est à Ruyigi. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Ruyigi. 

IOLe resllort du tribunal de résidence de Rusengo 
s'étend Sur la commune Ruyigi. 

• 
Son siège est Rusengo dans la commune de 
Kirambi. 

2° 	 Le ressort du tribunal de résidence de Biyorwa 
s'étend sur les anciennes communes Butezi, Bi
yerwa et Mulh:a. 

Son siège est à Muliza. 

3° 	 Le ressort du tribunal de résidence Nyabitare 
d'étend sur les anciennes communes de Nyabi
tare, Gisuru, KinyinYa et Mago. 

Son siège est à Nyabitare 

4° 	 Le ressort du tribunal de résidence de Bweru 
s'étend sur la commune Bweru. 

Son siège est à Kayongozi. 

Art. 3. 

L'article 10 de l'arrêté susvisé est complété par 
un article 10 bis dont le texte ci-dessous: 

La province judiciaire de CankulW comprend un 
tribunal de province et deux tribunaux de résidence 
dont le ressOrt et le siège sont déterminés comme 
suit : 

A. 	 Le ressort du tribunal de pronvince de Cankuzo 
couvre toute l'étendue de l'arrondissement Ca
nkuzo. 

Son siège est à Cankuzo. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Cankuzo. 

IOLe ressort du tribunal de résidence Cankuzo s'é
tend sur les anciennes communes de Cankuzo et 
Mulemera. 

Son siège est à Cankuzo. 

2° 	 Le ressort du tribunal de résidence Gisagara 
s'étend sur la commune Gisagara. 

Son siège est à Gisagara. 

Art. 4. 

En ce qui concerne les procédures pendantes ré
gulièrement inscrites au rôle des tribunaux conCer
nés dans la présente ordonnance ministérielle rela
tives li des litiges relevant au ressort territorial des 
nouvelles juridictions, leur transmission aux tribu
naux compétents pourra être effectuée à la demande 
conjointe des parties. 

Art. 5. 

La présente ordonnance abroge toutes dispositions 
contraires et entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura. le Il juin ]979. 

Laurent NZEYIMANA. 
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Ordonnance ministérielle n° 550/146 du 11 juin 
1979 dMer minant les conditions d'obtentions 
de la carte Ùt; co m merçant pour toutes les per
sonn"s physiques ct morales exerçant une ou 
plusieurs aciivH{,s co Dl merciales ainsi que 
l'obHgaiion aux imPortateurs de faire vérifier 
leu. prix. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et 
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 1/192 du 30 décembre 1976 
portant modification du décret-loi nO 1/212 du 15 
novembre 1968 relatif à la réglementation des prix 
spécialentent tm ,>on article ptt m ter ,.'::gJe mentar,t la 
constÎmtiol', la déclaration, l'utilisation et la mise 
en vente des stocks d" marchandises et produits, 

Ordonne 

Art. 1. 

Toute personne physique ou monde exerçant une 
activIté commerci<J.le est tenue d'être en possession 
de la carte de commerça.nt sont notamment concer
nées les catégories suivantes: 

a) les co mmerçan ts dé taillan t8 
b) les transpont:urs de personnes et des march:tn

dil'oes 
c) les boutiquiers 
d) les débitants de boissons 
e} les artisans 

Art. 2. 

Obligation est faite aux commerçants gro:>sistes et 
<.ux importateurs de ne délivrer les marchandises 
qu'aux s.euls deteüteur~ de la carte de commerçant 
et sur p!\\.sen~ation de cette dernière. 

Art. 3. 

Pour obtenir la carte de commerçant, les condi
tions sont les suivantes: 

a) Etre en possession du Registre de commerce 

b) S'être préalablement acquitté auprès de la Cais
se d' du Burundi (CAD EBD) de l' Epar
gne minimum obligatoire conformement aux dis
positions de l'Ûrdonnanœ nO 540/98 du 17 nui 

• 	
1971 

c) Disposer d'un compte fiscal auprès du Dtpar
tement des Impôts 

d) 	 Fournir un titre de propriétaire <l'une maison 
de commerce ou à défau t un con tra t de loca tion 

d'une maison de commerce. 

Art. 4. 

Les cartes en circulation jusqu'à ce jour seront 
sans valeur ,,_près trois mois à partir <lu jour de la 
sigm\ ture de la présente ordonnance et devront être 
retournées au D:!partement du Commerce Intérieur 
en vue de leur remplacement. 

Art. 5. 

Seuls les personnes physiques ou morales qui au
ront satisfait aux dispositions de l'article 3 de la 
présente ordonnance obtiendront la nouvelle carta 
de commerçant. 

Art. 6. 

Avant toute dis tribu tion des marchandises le~ 

Lnpo, ta teurs grossis tes devront 0 blig;lfoiremen t a voir 
fait vérifier au prélable les prix au D:!partement du 
Commerce [n térieur. 

Art. 7. 

L'Importateur ou le grossiste devra exiger tie 
tout acheteur la présentation de la carte de com
merçant qui est individuelle bien noter le nom, le 
numéro de la carte, l'adresse du commerçant ainsi 
que les quantités lui délivrées. A tout moment le5 
services comp6tents se rèserveront le droit de véri 
fier si la di5tribution des marchandises est confor
me avec les normes élémentaires d'équité. 

Art 8. 

L'importa teur des marchandises devra à chaque 
arrivage transmettre la liste de dis tribu tins des mar
chandises au Département du Commerce Intérieur. 

Art 9. 

Les contrevenants aux dispositions de la présen
te ordonnance s'exposeront aux sanctions prévues 
par le décret-loi nO 1/192 du 30 décembre 1976 en 
son article 20. 

Art. 10. 

Toutes les dispositions contraires à la présente or
donnance sont abrogées. 

Art. Il. 

Le D}partement du Commerce Intérieur est char
g" de l'exécution de la présente ordonnance qui sort 
ses effets à da ter du jour de sa signa ture. 

Fait à Bujumbura, le Il juin 1979. 

Albert MUGANGA. 

http:commer�a.nt
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Ordonnancé ministérielle nO 550/147 du Il juin 
1979 fix'fint le tarif de transport des marchan
IUses. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie; 

Vu le décret-loi nO 1 jJ 86 du 26 novembre 1916 
portn.nt organisl\tion des pouvoir<> législatifs et 
glemenhlires tel que modifié par le décret loi nO 1! 
32 du 16 octobre 1918 ; 

Vu le décret-loi nO 1/192 du 30 décembre 1976 
portant réglement,Hion des prix, 

Ordonne 

Art. 1. 

Le tarif de transport de produits et marchandises 
est fixé à 15 fr;cincs la tonne kilomètrique. 

$ 

Ordonnance ministérielle nO 120/148 du 12 juin 
1979 portant agré ment de l'extension des acti 
vités de la BURUNDI TOBACCO COMPANY 
en abro «B. T.C.» S.P.R.L. co m me entreprise 
prioritaire. 

Le Ministre du Plan. 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant org,misation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 1/8 du 4 avdl 1919 portant 
Codo des Investissements du Burundi, spécialement 
en :;(;s articles 18 à 20 ; 

Vu spécialement en SéS articles un, deux et quatre, 
l'ordonnance ministérielle nO 120/75 du 12 avril 
1979 portant fixation du plafond des Investissements 
et le nombre d'emplois à créer en application du 
décret-loi nO 1/8 du 4 avril J979 portant Code des 
Investissements du Burundi ; 

Vu l'ordonnance ministérielle n° 510/271 du 9 
novembre 1978 port<:nt agrément de la S. P.R.L. 
BURUNDI TOBACCO COMPANY en abrégé « B. 
T.C. » S.P.R.L. comme entreprise prioritaire; 

• 
Considérant not,l,mment que le programme d'ex

tention des activités de la. « B.T.C. » S.P.R.L. im
matriculée au Re[',istre de Commerce de Bujumbu
ra, sous le numéro 20.570. 

présen le tant do.ns le domaine de la technique 
que du financement des garanties jugées suffi 
santes. 

Art. 2. 

Pour le transport de produits et marchandises 
dans la ville de Bujumbura, il est fixé un forfait de 
300 frs par tonne; 

Art. 3. 

L'article 2 de l'ordonnance ministérielle nO 550 
255 du 28 décembre 1971, dernier alinéa qui fixait 
un forfait de 250 frs par tonne de marchandises pour 
la remise à domicile est abrogé. 

Art. 3. 

La présente ordonnance en tre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 1J juin 1979. 

Albert MUGANGA. 

permet la. création de 33 emplois nouveé~UX per

manents et un remplgcements de produits im

portés ; 

Sur avis conforme de la Commission NationaÎe 

des Investissements en sa séance du 30 mai 1979. 


Ordonne 

Art. 1. 

L'extension des ::;.ctivités de la BURUNDI TO
BACCO COMPANY est agréée comme entreprise 
prioritaire, et ce pour 10. réalisation du pJOjet tel 
qu'il a été soumis aux avis de la Commission Natio
nale des Investissements et comportant notamment; 

un montp.ge d'une seconde chaîne de machines 

pour la fabricë.tion de cigarott<ôs. 

un programme d' fr,ve"tissement dont les prévi

sions représentent un montant de l'ordre de 

14.396.000F Bu. 


Art. 2. 

Dal1'l le cadre du programme mentionné à l'article 
précéden t et sur base de spécifica tions chiffrées con
tenues dans le dossiers tel qu'il a été soumis aux avis 
de la Commission N2.tionale des Investissements, la 
« B.T.C. » est autorisée à bénéficier de l'avantago 
particulier suivant en application de l'article 19 du 
Code des Investissements 

Exonération totale de l'importation de droits 
d'entrée et fiscaux sur les équipements dont la liste 
suit; 

Machine à fabriquer les cigo.rcttes et à attacher 
les fil tres : 

http:montp.ge
http:portn.nt
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MOUtIlS ~vfK H SM d l'il l,;!, j'L'li 
Asscmbly Pl" 8 ;"j plu" ]c', piècc~ ,te n:ch,'llgc pour 
1 v,l1n6e. 

Machine à cm[J;',qucicr te'> ,rctks 
SASSIB 3 ~- 279 et i\hcilinc à ccl!ophaner 
les paquets CP pièce" ,le rcch''.1lge pOlir 
une ann~e 

Fanlcleu',e Sc:llc:rl:cU,lIIH; 
rechange 110 li l' urj(.:: ;:,lIC'C 

l\hchi ne il trici' ct ù 
JC:2 cap~~cit~ ;~~.) l(g/h\.';u,~ pI;J'~ pi-2.ccs dû rt;
change l'0~1 r li ne :',ill1"e 

Four rlcctl iqu'~' He; on ty:'c H. :\Ono rouI' COll

trôlc 	de qu,dité des cigarettes plus 2 balances de 
précision 
Dcshumidifiers type D 200 pour l'humidité dans 
les chambres de stockage du tabac. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait 	à Bujumbur,,-, le 12 juin 1979. 

Donatien BIHUTE. 

Ordonnance ministorioUc Il'' 550/14') du 12 juill 
1979 Ilortant dérogation Ù l'artide !He miür de 
la loi nO 1 N8 du 17 avril In5 pl)rt~llit création 
d'une sociiitii co ID mercial.: (le droit public char
gée d'assurer l'exportation dt! café produit au 
Burundi. 

Vu le ckcrct-loi n° I/lil6 du :::,() nO\'è,',lbre 1976 
pOl' tan t 01 des .,; t r(' gié

mentairc tcl que modirié par k dé...:; ct-loi nO 1/3? 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi n" J /98 du 17 uvril 1975 sp,,:cÎ,demcnt en 
son article premier ; 

AttenuLi qll'il c,t n0cc;,':,.'.Î!·c: d'cl1":llurùgcr ks in
vestissemcnts L1d,ns la ...:d ture du c:,J,;, 

Ordonne 

Art. 1. 

D,tns le sect<:ur ue l'exportation du café, les café~ 
produits p,~r b sociék RUZIZJ jouissant des déro
e,ttiolls prévues à l'article premier de la loi na 1/98 
du 17 avril 1979. 

Art. 	2. 

Touks dispositions contraires à la présente ordon
nance son t abrogées. 

Art. 3, 

La présente ordonn,wce entre en vigueur le jour 
de sa sign<\ture. 

Fait 	à Bujumbura, le 12 juin 1979. 

Albert MUGANGA. 

Ordonnance ministérielle n" /15:1 tin 15 juill 
1979 accordant la garantie de Fièh!t ù !'~' mprunt 
de 140.000.000, fra Ili: s nur u adi (ce Ht (1 ua ra !lte 
millions) contradô anprés !le bl. 13anqnc de la 
République du Burundi Ilar l'Oflïcc des Cul
tures Industrielles du BuruIH!i !lour l'achat 
des cerises l'iGOZI. 

Vu le décrût-loi n° 1/186 du 2() no 11J;(~ 1',,78 
portant on,;~misl1.tiol1 des PO\l\'O:I'l; "tif et ré
glementaiïe tel que m()Jitï~' plèl' le ~Lcrct-Ioi 11" II 
32 du 16 octobre 1978 ; 

Vu le d":cret-jo; n° 5CO(200 du' !,êIiVil;'I' 1073 fj
x,qlt lcs condltions dl.ll', ic;,queik'; l\ j,.\ p" ..!i Il 1~j1run

tcr ou garantir le L:;~l,i[d Cl k:; inl~.lét:; li'un.: nprunt 
spécialement en ~;on ;J,dicte 5 ; - Vu la Convcntion du 10 In,li 197') rdl-,tiv..: ù !'oc

troi p:\r la Banque de 1;\ République du Burundi d'un 
crédit de 100 Millions d,,; Francs BURUNDI à 1'0
CfB'J pOlir fill;~,ncer l'achat de café cerises NGOZI; 

Attendu qu'un avenant à cette Convention pour 
oc1ïoi d'un crédit supplémi.'ntaire de 40 Millions de 
Fra,nes BURUNDf a été signé le 1e r juin 1979 entr\'! 
b B.!.nque de Lo, République du Burundi et l'OFFICE 
DES CULTURES INDUSTRIELLES DU BURU
NDf « OCIBU ». 

ATTENDU que la garantie de l'Etat est sollicitée 
par l'OFFICE DES CULTURES INDUSTRIELLES 
D~J BURUNDI pour un mont,l,nt de 140 Millions 
de Francs BURUNDf pour financer l'achat de café 
cerises par les usines du projet OCIBU /NGOZI 
ca l11p8.gne J979-1980. 

Ordonne 

Art. unique. 

La garanlie de ,'Etat en capital et en intérêt:! .st 
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accordée pour l'emprunt de 140 Millions dé: Francs Fait à Bujumbura, le 15 juin 1979. 
BURUNDI contracté par l'OCIB:J à la Banquc de 
la République du Burundi pour couvrir l'achat de Astère GIRUKWIGOMBA. 
café cerises NGOZ r. 

Décret-loi nO 1/17 du 15 juin 1979 portant mo
dificatio n d li décret -loi nû 1 ISO du 30 juillet 1971 
relatif aux Sociétés ré gio nales de Dévelo ppe
ment. 

Le Président de la République, 

nûVu le décret-loi 1flS6 du 26 novembre 1976 
portan t organisation des pou voirs législa tif et 
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 1975; 

Revu le décret-loi nO 1 ISO du 30 juillet 1971 sur 
les Sociétés Régionales de D~vcioppement ; 

Sur rapport du .vlinistre de l'Agriculture, de l'E
levage et du D~veloppement Rur",l, et avis 
conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète: 

Art. 1. 

Lorsque l' Eta t du Burundi réalise, sous forme 
d'une entreprise publique, un projet de récupéra
tion, de remembrement ou de mise en vuieur de ter
res domaniales, de drainage ou d'irrigation, d'im
plantation de cultures, d'introduction ou d'amélio
ration de cheptel, d'installdion d'équipements ou 
d'organisation de valorisa.tion ou d'usinage de pro
duits ruraux, le Président de la République peut, 
par voie de décret, ériger cette entreprise publiqu~ 
en Société Régionale de Développement. 

Art. 2. 

Les sociétés régionalcs de développement, ci 
après désignées comme « la société », jouissent de 
la personnalité juridique. 

Elles son t ha bilitées à effectue, tou tes opéra tions 
commerciales, industrielles et financières en rapport 
avec leur objet. Elles procèdent et sont gérées selon 
les normes d'une société commerciale. 

Le patrimoine de la société constitue le gage des 
engagements qu'elle aura pris envers des tiers, y inclus 
l'Etô.t. 

Art. 3 . 

• Le Ministre de tutelle proposera les statuts de la 
société au Président de la République qui le" arrête 
Ces statuts comprennent obligatoirement au moins 

les dispositions suivantes; 


a) la déno;llination de la société; 

b) la définition du périmètre de son action; 

c) le siège social de la société; 

d) la durée de la société qui ne peut dépasser trente 


ans. A son expira tion elle peu t être prolongée par 
déCret ; 

e) l'objet de la société; 
f) EventueUe.nent, les obligJ.t;ons de !.l société en 

matière de remboursement du COlit de l'investis
sement ; 

g) le mont,l,nt et la cOil1po~ition du capital et ies 
ter mes de la libéra tion : 

11) la composition et les pouvoirs des organes d'ad
ministration ct de gestion; 

i) l'affectation des résultats de la gestion; 
j) l'affectation de l'actif net de la société en cas de 

liquidation ; 
k) la désign"tion des organes de contrôle et de tu

telle, tant techniques que comptables. 

Art. 4. 

L'objet de la Société ne peut viser que la réalisa
tion d'unè en treprise répond;:,n t à une dèS défini tions 
énumérées à l'article premier ci-dessus et notam
ment sa mise en place, la gestion et l'entretien des 
terres et cultures, du c heptd, du boisement, de l'in
frastructure, de l'équipement et des usines qui exis
ten t dans le cadre de cette en treprise, ainsi que la 
vente des produits en provenance. L'objet de la so
ciété peut comprendre 1,\ trô.nsfoLnJ.tion et le con
ditionnement de produits pour co,npte de ti0rs ins
tallés dans la région, ainsi que ['achdt et la vente de 
tels prod uÎ ts. 

Art. 5. 

Le capital de la société est constitué en ordrè prin
cipal par l'apport de l'Etat du Burundi des terres 
nationales et des aménagements et équipements y 
installés. 

Le capital est exprimé en francs burundi 

Pour ['évaluation de l'apport de la République du 
Burundi, les terres dom,mio.les n'entrent en ligne 
de compte que dans le C<J.S de participation d'entre
prises privés ct publiques, conformément à l'article 
6 ci-dessus. Les aménagements ct équipements sont 
évalués à leur prix cofItant. 

Art. 6, 

Les sta tu ts peuven t prévoir la par ticpation au Ca
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pitai, soit d'une entreprise privée ou publique qua
lifiée par Ron expérience technique en m"tière ou la 
possession de procédés techniques utiles à l'entrepri
se, soit d'une banque ou société de développemen t 
na tion,de, étrangère ou internationale. 

Art. 7. 

Les Participations visees à l'article 6 ci-dessus ne 
peuvent dépasser quarante pour cent du capit;;:,l en
tier de la société. 

Art. 8. 

L'J.ppo!'t de l' ;::t;1t du Burundi est libéré au fur ct 
à mesure de la mise en place des aménagements et 
équipements. 

Les apport des tiers sont libérés conforméments 
aux dispositions des st",tuts, nuis au moin3 à concur
rence de vingt-cinq pour cent à la date de la souscrip
tion et, pour la totalité, cinq ans après la f;ouscrip
tian. 

Art. 9. 

Les parts ne font l'objet d'aucune émiSSIOn des 
titres ou actions. elles sont indivisibles. 

La transmission des participations selon l'article 
6 ci-dessus peut être autorisée par décret ayant le 
caractère d'une modification des statuts, à condition 
que le cessionnaire ait les mêmes qualifications que 
le cédant. 

Art. 10. 

Les détenteurs de pé,rticip<"tions gYë.nt sou<;crît 
conformément aux dispositions de l'article 6 ci-dessus 
ont un droit de représentation proportionnelle au 
conseil d'Administra tion. 

Art. 11. 

Les détenteurs de participation aYant souscrit 
confomémcn t au x dispositions de l'ar ticle 6 ci-dessus 
bOnt tenus, sous pein!,) Ùl;; d'::chéance, de respecter les 
engagements de libération de leur part. 

S'ils ne tiennent pas ses engagements, la. société 
peut, sanS autre formalité poursuivre pC.r toute voie 
de droit l'encaissement des montants ùus ct, en Cas 
d'insuccès, déclarer déchu le souscripteur en défaut. 

D3.ns ce cas, le Président peut par décret ayant 
qualité de modification des statuts, r,dmettre un 
autre souscripteur à titre de remplaçant ou réduire 
le capital. - Les montants déjà libérés restent acquis à la so

ciété, à titre de prêt ne portant pas intérêts et rem

boursable dix ans après le constant de la d':chéance. 


Art. 12. 

Sur propo,itÎon du MinÎ:Hrc de Tutelle, k~ Prési
dent de Ir: R('publiquc pê:ut par décret procéder à 
l'd.r;menté',tion du cupiüd, soit de ia purt de l'Etat 
du Burundi, soit des parts sousct'Ïtes conformément 
à l'article 6 ci-dessus, tou t en main tenan t la propo~ 
"i tion plafonnée définie par l'article 7 ci-dessus. Lors~ 
que l'augmentation du c,~pitai concerne les partici 
pations conforme à l'article 6 ci-dessus, les souscrip
teurs initÏ.iux Ont une première option de souscrip
tion de la nouvelle soucription. au prorat,l de celles 
qu'ils détiennent d6jà. 

Alt. 13. 

La société est administré par un conseil dont les 
statuts déterminent la co:nposition, sous obserVa
tion de la règle de l'article JO ci-dessus. 

Le conseil d'Administration a les pouvoirs les 
plus étendus pour agir au nOen et pour compte de la so
cié té, y compris le pou voirs de disposer des immeubles 
é:t de consentir des hypothèques. Il délègue d'office 
au Directeur de la Société le pouvoir d'ester en jus
tice eO'1l'T'.e demandeur ou défendeur. 

Art. 14. 

Le Ministre nomme un Commissaire du Gouver~ 
nement qui siège au Conseil d'Administation avec 
voix délib6r..ttive ct aura droit de veto dans les ma
tières suivantes: 

acquisition ct vente d'immeubles 
liquidation de la société 

Art. 15. 

Le Directeur et son adjoint son nommés et révo~ 
qués par le Président de la République sur propo
sition du Ministre de Tute;:e. Ils doiveflt être chosis 
par mis les fonctionnaires de la catégorie de direo
tian. 

Les pou voirs de la direction sont suffisammen t 
étendus pour lui permettre d'ass3urer la gestion jour
nalière des affaires de la société, d'engager le per
sonnel et le licencier, d'acheter et vendre les mar· 
chundises, gérer les co '11ptes en banque, négocier des 
financements à Cour terme, procéder aux travaux 
d'entretien et G..;) 1 tpard tion et assurer g~néralemen t 
le bon fonctionnement de l'entreprise. 

Art. 16. 

Le Conseil d'administration se réunit au moins 
4 fois par an pour entendre le rappol t du directeur, 
examiner les décompt.:;s trimestriels et lors de la 
première réunion qui se tient après la clôture d'un 
exercice social, approuver les comptes annuels et le 
bilun. 
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En ou tre, le conseil, lors de ces ré unions, prends 
toutes dispositions relevant de sa compétence et 
qui ne sont pas déléguées au Directeur. 

Art. 17. 

Le Directeur assiste aux réunions du conseil d'ad
ministration avec voix consultative. 

Art. 18. 

La comptabilité industrielle de la société est tenue 
à la diligence du directeur. Celui-ci dresse les comptes 
de pertes et profits et le bilan une fois par an et pro
cède aux inventaires. Il soumet ces pièces au con
seil d'administration au plus tard trois mois après 
la clôture annuelle de l'exercice comptable. 

Ar t. 19. 

Les statuts de la société indiquent à qui incombe 
le contrôle comptable de la société. 

Lc ou les contrôleurs examinent les comptes au 
moins une fois par an. Leur rapport est joint aux 
documents comptables soumis annuellement au con
seil d'administration. 

Art. 20. 

Le s ta tu ts de la socié té, les modifica tio ns des fi ta tu t5, 
le bilan et l'extrait du compte des pertes et profits, 
la nomination et la révocation des Directeurs sont 
publiés Sil.ns frais au Bulletin Officiel du Burundi. 

Art. 21. 

Le résultat net, en boni ou en mali, ressort à la 
déduction des revenus bruts de la fiociété de tous 
les frais d'exploitation et de gestion et des char[~es 
financières. 

Ne font pas partie de ces ch,uges les rembourse
ments que la société serait tenue à faire du coOt de 
l"in vestissemen t. 

Art. 22. 

Lorsque le résulta t ne t ressor t en boni, ce boni 
est affecté conformément aux dispositions des sta
tu ts. 

Un pourcentage de boni peut être réservé à la ré
partition parmi les ouvriers et employés de la société. 

Une rémunération préférentielle, ne dépassant pas 
15 ~.~ de la Pd.rt souscri t.:, peu t être réserv~e au capi tal 
Gouscrite selon l'article JI ci-dessus. 

• Tout boni n'est P<'J utilisé pour le re,nbourse,nent 
du coût de l'investisse,llent, la répartition parmi les 
ouvriers et employés ou la rémunération préféren
tielle des parts des tiers es t versé à la réserve. 

Art. 13. 

Lor:,que le résultat net ressort en mali, ce mali est 
en premier lieu imputé à la réserve. 

Lorsque celle-ci est insuffisante, le mali peut être 
reporté Sur décision du conseil d'administration, qui 
arrêtera. les mesures appropriés pour ".bsorber le mali 
reporté par les résultats en boni de l'exercice suivant. 

Lorsque cette possibilité, 8.UX vus du conseil d'ad
ministration n'existe pas, il en saisit le Ministre de 
tutelle par la voix du Commissaire du Gouvernement. 
Le Ministre prendra les mesures qui s'impo"ent. 

Art. 24. 

La société comme telle est exe.l1pte de toute chJ.r
ge d'imposition directe sur les bénéfices. 

La rép<utition des primes ,l,ll personnel ou de bé
néfices ,wx détenteurs des p:'.rt8 "st soumise à la fis
calité instituée pil.r les lois du Burundi. 

Ar t. .2 5. 

Ll'. société est soumise à la législation soci,de en 
vigueur au Burundi et s'y conformera en mll,tière 
de sécurité des ouvriers et employés assurances so
ciales, conseil d'cntreprise et toutes [mtres disposi
tions en ces domaines. 

Art. 26. 

A J'expira tion de sa durée, ou prématurément sur 
décision du Président de J[l. République par décret, 
1". socié té sen.', mise en liquid,l. (ion. Sur proposition 
du Ministre de tutelle, le Ministre des fini.l.nces nom
me à cette fin deux Iiquid,'.teur~. 

A la de.te de leur nomin<dion. itG sont substitués 
conjointement d,l.ns les pouvoirs du conseil d'gdmi
nistration. 

La gestion de liquidt1.teurs e;;t soumise ['.li contrôle 
comptgble institué par l'article 19 ci-edesslIs. 

Art. 27. 

L'actif net résiduaire est répl',rti p'l.rmi les souscri
pteurs <lU c<,-pital au prOr".t'l. de leurs p'l,rticipations. 

Art. 28. 

D::nG le déLj de ti'oi~ ;TIolG à CO.llptCï de 1~\ d..',te d~ 
sigml,ture du présent décret-loi danr, h,. mesure Olt 
celles sont contraires aux que ce dernier ins
titue, teo dispositions régiement".ire:; ou st"lulaires 
régissant les sociétés régionde:; de développemnts 
existant à ce jOllr devront être modifi6es pour s'y 
conformer. 
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Arl. 29. 

A défaut de cette mise en conformité, dans tes délais 
prescrits à l'article précédent, des dispositions seront 
ré pu tées non écrites, et il se ~;era fait applica tion d'of
fice des règle~ fixées par le présent décret-loi. 

ArL 30. 

Le Mi nistre ayant l'Agriculture, l' Elev<l.ge et III 
D~veloppement Rural d<:.ns ses attribution~ est chargé 
de l'exécution du présent d,'cret-Ioi. 

Fait à Bujumbura, le 15 juin 1979. 

Jean-B,~ptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage 
et de DSveloppement Rural, 

DO;11inique SHfRAMANGA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 
Laurent NZEYTMANA. 

Ordonnance ministérielle nO 560/155 du 18 juin 
1979 portant modificationde l'arrêté ministériel 
na 100/370 du 27 janvier 1964 qui déter mine le 
ressort ct Je siège des tribunaux de Province ct 
de Résidence. 

Le 	Ministre de la Justice, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
pOrtant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi na 1(32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu la loi nO 1/185 du ICI' octobre 1976 portant 
code de l'organisation et de la CO'11pétence judiciaire; 

Vu l'arrté ministériel nO 100/370 du 27 janvier 
1964 qui fixe les reSsorts et siège des tribunaux de 
province et de résidence tel que modifié à ce jour; 

Attendu qu'il sied de créer des tribunaux suivant 
les souhaits légitimes des justiciables et de fixer leur 
ressort, 

Ordonne 

Art. 1. 

L'articie 12 de l'arrêté ministériel nO 100/370 du 
27 janvier 1964 tel que ;liOdifié par l'ordonnance nO 
560{67 du 3\ mai 1976 et l'ordonnance ministériel 
le nO 560 {197 du 13 octobre J 978 est remplacé par 
le tex te ci-après : 

La province judiciaire de Bururi comprend un 
tribunal de province et trois tribunaux de résidence 
dont le siège et le re::sort sont fixés comme suit: 

A. 	 Le ressOrt du tribunal de province de Bururi 
Couvre l'arrondissement de Bururi à l'exception 
des zones Mugamba.. Burambi, B'.lyengero, Bu
tutsi. Mikobe, Muzenga-Bunyambo.

• Son siège est à Bururi. 

R 	 Pour ce qui Concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Bururi: 

Jo 	 Le ressort du tribunal de résidence de Muzenga
Rwankona s'étend sur des zones de Muzenga
Rwankona, Bururi et Munini. 

Son siège est à Muzenga-Rwankona 

2ü Le ressort du tribunal de résidence de Songa 
s'étend sur les zones de Songa, Kiryama et sur 
les collines Rubirizi et Karimbi de la zone de 
Buyengero 

Son siège est à Songa. 

3° 	 Le reSSOrt du tribu ni de résidence de Rumonge 
s'étend sur les zones Minago, Kigwena et sur les 
collines Mudende et GasenyÎ de la zone Buye
ngero 

Son siège est à Rumonge. 

Art. 2. 

L'article 12 de l'arrêté ministériel susvisé est com
plété par un article 12 ter dont le texte ci-dessous: 

La province judiciaire de Makamba comprend un 
tribunal de province et quatre tribunaux de résidence 
dont le ressort et le siège sont déterminés comme 
suit : 

A. 	 Le ressort du tribunal de province Makamba 
couVre tout le territoire de l'arrondissement Ma
kamba. 

B. 	 Pour ce qui concerne les tribunaux de résidence 
de la province judiciaire de Makamba. 

1() 	 Le ressort du tribunal de résidence Makamba 
s'étend sur les anciennes communes de Kwitabi, 
Makamba et Gisenyi 

Son siège est à Makamba 

2" 	 Le ressort du tribunal de résidence de Mabanda 
s'étend Sur les anciennes communes de Kibago 
et Mabanda. 

Son siège est à Mabanda. 

3° 	 Le ressort du tribunal de résidence de Vugizo 
s'étend Sur la commune Vu{!,izo à l'exception des 

http:Elev<l.ge
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collines Kideregc, Kayeke et Ru banda. 


Son siège est à Vugizo. 


40 Le ressort du tribun,d de ré5idence, de Nyanza
Lac s'étend sur la co::nmune Nymlza-Lac ct sur 
les collines Kiderege. K'l.yeke, ct Rub.tnda en 
commune Vugizo. 

Son siège est à Ny,mza-Ll.c. 

Art. 3. 

En ee qui concerne les procédures pendantes ré
gulièremen t inscrites au rôle des trtbun,'.ux conC~i
nés d.:tns la présente odonnél.l1ce minist:rielle rol,; ti-

Ordonnance ministérielle nO 540/156 du 19 juin 
1979 accordant la garantie de l'Etat à l'ouver
ture d'un crédit de vingt quatre l\liIlions cent 
vingt Mille Francs Burundi (24.120.000 FEU) 
contracté par l'Office National de Co m merce 
et destiné à Pi mportation de 1.000 Tonnes de 
sucre en provenance de la Co m munauté Eco
no mi que Européenne. 

Le JVIinistre des Finances, 

Vu le décret-Joi na 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
ment".Îre tel que modifié p".r le décret-loi nO 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n" 501)(200 du 2 ja.nvier 1973 fi
xant les conditions dans lesquelles l'état peut em
prunter ou garantir le c(l.pit,d et les intérêts d'un 
emprunt ; 

Vu la Convention particulière régiss<,.nt les mo
dalités d'octroi de l'ouverture de crédit précité, si
gné le 14 juin 1979 entre l'O.N.e. et la n.R.B.; 

Attendu que la g2.mntie de r Ebt est sollicitéa 

Ordonnance ministérielle nO 560/157 du 20 juin 
1979 portant réajuste ment des salaires des asse
Sseurs ct des policiers des tribunaux de Provin
ce et de résidence. 

Le Ministre de la Justice, 

Le Ministre de la Fonction Publique. 

• Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
port,mt org,l.nis[1. tion des pouvoirs législa tif et régle
mentaire tel que modifié p.>.r I~ décret-loi na 1/32 
du 16 oc ta bre 1978 

ves à des litiges relev,tl1t au ressort territorial des 
nouvelles juridictions, leur tranS;11lSSlOn aux tri 
bunaux competents poura être effectuée à la demande 
conjointe des parties. 

Art. 4. 

La présen te ordonnance abroge toutes disposi
tions contmire'l et entre en vigueur le jour de sa si
gna ture. 

Fait à Bujumbura, le 18 juin 1979. 

Laurent NZEyrMANA. 

par l'Office National de Commerce à concurrence 
de VINGT QUATRE MfLLIONS CENT VfNGT 
M[LL FRANCS BTjRUNDf (24.120.000 Fr Bu) 
pour couvrir une ouverture de crédit à consentir 
par la R1nque de la République du Burundi et des
tiné pour l'i:11port,'.tion de 1.000 tonnes de sucre en 
provenance de la Co mmu nau té Econo ;l1ique Euro
péenne, 

Ordonne : 

Art. unique. 

LH de l' Et;,~t est ,\ccordée pour couvrir 
,'ouverture de crédit à consentir par la Banque de 
la République du Burundi au profit de l'Office Nél
tiona.! de Com'l1erce à concurrence de VINGT 
QUATRE MrLLfONS CENT VINGT MILLE 
FRANCS BURUNDI (24.120.000 FBu) pour l'im
port~).tion de 1.000 tonnes de sucre en proven2.nce 
de la COa1mun:'.uté Economique EU:'opéenne, objet 
de la Licénce SGS 702.054. 

Fë.it à Bujumbura, le 19 juin 1979 

Astère GrR'JKWIGOMBA. 

Vu le décret-loi nO 1/36 du 29 décembre 1978 fi 
xant le budget ordinaire de la République du Bultl 
ndi pour l'exercice 1978; 

Vu l'ordonnance ministérielle nO 630/137 du 28 
juin 1977 port3.n t cla~sifîca tion générale des e il1plois; 

Vu l'ordonnance minist~ricIle nO 630 /138 portç~.nt 

fix,;,tion des s,d,tires minim", par catégorie profes
sionnelle 

Attendu qu'il sied d'ajuster aux miniJllô~ les salaires 
des Assesseurs et des policiers des Tribunaux de rési
dences ct de Province, 

Ordonne: 

http:port�~.nt
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Art 

Les salaires des Assesseurs et des policiers de" 
Policiers des Tribunaux de Province et de résidence 
sont fixés dans l'ordre ci-après; 

Tribunal de Province Buju mbura 
ASS ESS BURS 4.000 francs 
POLICIERS : 3.300 francs 

Tribunal de Résidence Buju mbura-Ville 
ASSESSEURS 3.700 francs 
POLICIERS : 3.200 fr<lncs 

Tribunal de Province Gltega 
ASSESSEURS 3.600 francs 
POLICIERS 3.100 francs 

Tribunal de Résidence Gitega-','iIIe 
ASSESSEURS: 3.500 france, 

POLICIERS 3.000 francs 

Autres Tribunaux de Province 
ASSESSEURS 3.500 francs 
POLICIERS 3.000 francs 

Autres Tribunaux de Résidence 
ASSESSEURS 3.300 francs 
POLICIERS 2.716 francs 

Art. 2. 

La présen te ordonnance en tre en vigueur le jour 
de sa signa ture. 

Fait à Buju,nbura, le 20 juin 196 

Le Mini:;tre de la Justice, 
Laurent NZEYIMANA. 

Le Ministre de la Fonction Publique, 
DJ.llien BARAKAMFITIYE. 

Décret nO 100/88 du 20 juin 1979 portant créa
tio n de la Fe r me de Gifur we. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi na 1/186 du 26 novembre 1976 
portan t organisa tion des pouvoirs législa. tif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO J /31 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi na 1/30 du 10 octobre 1978 POl

tant cadre organique des Etabisements Publics 
Burundais ; 

Sur proposition du Ministre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et du Dé veloppemen t Rural, et après a vi, 
du Conseil des Ministres, 

Décrète : 

CHAPITRE 

DENOMINATION. OBJC:T ET SIEG'=: 

Art. l. 

Il est créé sous la dénomination « Centre de Dé
veloppement laitier de Gifurwe » un ét",blissement 
Public à caractère industriel et Com.;llercial doté de 
la PersonnD.lité Morale et de l'Autonomie Org:wique 
et Financière, ci-c.prés <l.ppelé le « Centre ». 

Art. 2. 

• Le Centre a pour objet de promouvoir le dévelop
pement de la Production laitière. 

Il élabore un programmi.! tendant à augmenter 

tant du point de vue quantitatif que qualitatif la 
production de lait. 

Il gère la ferme de Gifurwe et peut organiser un® 
action de diffusion géniteur dans la région. 

Art. 3. 

Le Centre est placé sous la tutelle du Ministre 
<'.Y u. Il t l'Elevage dans ses attributions, ci-après dé
nOllmé le Ministre de Tutelle, cette tutelle pouvant 
être exercée conformément aux dispositions de l'artic
le 47 par un Commissaire du Gouvernement choisi 
par le Mini:;tre de Tutelle parmi les Fonctionnaires 
de la catégorie de direction relevant de son autorité. 

Art. 4. 

Le Centre a son siège à Gifurwe. Il peut ouvrir, 
par décision du Conseil d'Administration, des sous
stations, annexes ou bureaux en tout autre point 
de la région. 

CHAPITRE n. 
ORGANISATIoN ADMINISTRATIVE. 

Art. 5. 

Le Centre est ad·ninistré par un Conseil d'Ad
minif>tration dans le cadre des instructions du Gou
verne,11ent et de la tutelle. 

L'exécution des décisions du Conseil d'Adminis
tration et la gestion quotidienne du Centre sont con
fiées à un Direc teur. 

Section I. 

Le Conseil d'Administration. 

... 
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Art. 6. 

L'Office est adminstré par un conseil d'AJminis
tra tion, ci-après déno mmé le ({ Conseil », co :nposé 
de sept membres à savoir: 

un représentant du Ministre ayant l'Elev"ge 

dans Ses attributions, président, 

un représentant du Ministre ayant les Finance;;, 

dans ses a ttribu tions, vice-présidcn t, 

un représent2,nt de la Rmque Ndionale pour k 

Développement Economique, 

l'administrateur de la Commune Mphnd 

un représentant des éleveurs de hé région de Gi 

furwe désigné p<"r le Ministre aYant l'Elevage 

dans ses attributions, 

un représentant de l'Institut des Sciences A 

gronomiques du Burundi. 


Art. 7, 

Les membres du Conseil sOnt nO'l1"n,'" par le ivIi
nistre de Tu telle, SUr présen ta tion, le c,;s échéan t 
de l'autorité de l'organisme cO'l1pétcnt vi,,,0 il l\:rticle 
précédent, pour une durée de trois ans renouveL:ble 

Ils peuvent être remplacés à tout moment p,:r le 
Ministre de Tutelle à la requête ou avec l'accord de 
l'autorité ou de l'organi~me aYant procédé il leur 
présentation, 

Art. 8. 

Dans le cadre de la poli tique définie par le Gou
vernement, le Conseil détermine les orientations d:; 
l'action du Cen tre et prend tou te décit>ion néccs~nire 
à la réalisa tion de SOn objet et à sa bonne ad minis
tration, et notamment : 

Il vote le budget prévisionnel de l'exercice à vùnir 
et approuve, après examen, les compte" de l'exer
cice éCoulé, décidant de l'affectation des résul
tats ; 

Il établit son règlement intérieur; 

Il approuve les règlements d'ordre intérieur du 
Centre, 

Il détermine les condition:. d'eng,!,g('l1cnl, de 
rémunération, de classification ct de service dct; 
différentes catégories du personnel, dans le res
pect de la législation du travail et des conventions 
collectives applicables ; 

Il autorise le Directeur à contracter tout emprunt 
destiné aU financement du progr~: 11ne d'~\cti{ln 
du Centre ; 

Il engage le personnel du c,dre de direction, y 

inclus le chef comptabk ct leG experts t:fn:ngcrs; 

• 
Il entend chaque fois que cela est n':ces~aire le 
Directeur dë,ns son ril,PPoft et <',l'prée;e f,;,\ ges
tion ; il en tend égalemen t le r.,pport du Co n:rù';. 
saire au x co mptes et sc prononcc f>Uf St;S con trôlc;,; 

Ii anpH1Uh\ if' c ~'; ','CI1:'"l1t, les projêt:> de conlrats 
d',',~;<;~~;Lllce (cchniqu\: Ol! fin,;ncière dans le cadre 
dé' 1,. C001<1 li.on illlcrll~,tion,dc ; 

fi peut sc rl',;crv:;' !'('x;'nen de certaines décisions 
ou de c(;i't,.int;~ tièrv:, 

Art. 9, 

u.~ D;reCj';L:r du C,"nt,,; ;~:;:;i:;t>.~ aux réunions du 
cOll';çiL av:'c voix pure,Tellt con:;ulbti.ve, et en assure 
le secr( tMi,',t. 

Art, 10, 

(~hacun des r~c'i;bres clLl C'(Jn~'~cJ peut se L;jre U';

t;istcr d'un tcchn!C'!cll de son choi\. ~J.vec voi,x pure'" 
il~\.:nt con:adktivc. 

Le Com;cd pc:Ul inv:t;'r ù ,;cs i"::lInioils toute pcr
SO!lnl~ co tcn(l~ dont i'~,vis lui p.'.r:1,Ït utile ';ur un 
P01111 de l'ordn., LILI JOI.IL c'cs invitfs ne p,l,rticipent 
p~:;:; ~'·"L!X votc~s ct n';.~s~;i<ttl'nt pa~; ;';.IJX l1-~1ibération<) 

sur ;',utl'C;; point~; de I~ordre du jour. 

Art. II, 

LC1nmht de'; 11': ,;bre:: dL' Conseil est gnètuit. 
Tou [doi',;, I, (on:,;::i! :well o;'donl1er h~ rcnbour:,c
']ècnt des f",js ,~c,:;tl 's p"r l'un de se:) iT:e,nbres ùan, 
le c\.Hlrc d'une ~r.. ;J,GiOil particufièl e. 

Le l,':' l''llntl ~',U To;n::; une fois par lri'l:es
tre, r: f)'~ut (g.k I]Cllt [l'n:r de:; rcunions extraordi

L'o:. COI1VOC' tions doivent pr<'cl.ser l'ordre du 
JOli 1'. ,;out envové'l'S 1',;1' lc Sccr":t,;,ire du Conseil 
<luno~n,; d':::ux 
j LI';iifi"e 

/\u Çuur,; de :", i'!;'l' 1:;0rc ï,~unioll ordin~'.irc, ~e Con ... 
;~(~~, ,dop :·;011! C~)Î_' T;(."nt in~-:~;'ieur, qui pr{voit no .. 

I~!:n k:'; conôifon~. d ',n:~ le;; Je Directeur 
~,;:)~)1.l!'C ;.~ :;C'cr,"t 'xL L !(~ for de'; procès-verbaux 
de c.:.JJ)'-rLtio;l;:~ ~(:-:-; 'r;(~~;tln;:t; de CL;,~;GCJlcnt des (.-l,(" 

chiv,.'~, etc '" 

ré'Uilion ordin,.. ire du dernier tri 
']ic:,trc. le Conlie:: :,'l',;n', iCi, propo:>itions de pro
~~r~'.~E 1~e f:t :("1 :)!':~V;:;i(Hl'-;' budI}~ t;_~jre~} de l'exercice 
ê\u:v,mL 

.-:\t; CUJ (::': :-~- :LI):t 0, Hl" f~ C' du rrc~)~ier tri .. 
tre. ct ~n lOu~; c,:; ,H,.n ': 31 'lE:'f';, le Conseil ap

prO'JVG, 'Tri:', çx ;l;'~ll, le'; cO'71ptes ùe j'exercice écoule 

,\u cour:; de clLquc l'è:L'nioll tri:T:estriellc, le Conr.eil 
(''{Ll, l~~n(: __ Ul.pPO['1 :l'~~ctLV:t:' du Directeur visé à 
l~art;ck: ?S. 

http:con:;ulbti.ve
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Art. 14. 

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité 
simple des membres présents ou représentés. En cas 
de partage des voix, celle du président est prépondé
rante. 

Le Directeur fait connaître son avis sur chaque 
point de l'ordre du jour, m".is ne prend pas part aux 
votes. 

Les résolutions du Conseil doivent être rédigées 
séance tenante et être soumises à la signûture de3 
membres présents avant la fin de la réunion. 

Chaque réunion du Conseil fait l'objet d'un procès
verbal rédigé pu le Secrétlire du Conseil et approuvé 
par le Conseil au début de sa réunion suivante. Un 
exemplaire de ce procès-verbal est adressé à chaque 
membre du Conseil dans le mois qui suit la réunion. 

Art. 15. 

Tout membre empêché ne peut se faire représen
ter que par un au tre ~n;;.11bi'e du Conseil en vertu 
d'un pouvoir écrit qui peut résulter d'une simple 
mention signée au bas de la convocation du défail 
lant. 

Art. 16. 

Le Conseil ne siège valablement que si cinq de ses 
membres au moins sont présents ou représentés. A 
défaut, tous les membres du Conseil sont reconvo
qués sur le même ordre du jour dans la dizaine sui
Vante. Le Conseil siège alors valablement quel que 
soit le nombre des membres présents. 

Art. 17. 

L'ordre du jour de chaque réunion est arrêté par 
le président du Conseil, d'initiative ou sur proposi
tion du Directeur ou d'un me mbre du Conseil. 

Lorsque l'examen d'une question est demandé par 
au moins trois membres du Conseil, celle-ci est ins
crite d'office à l'ordre du jour. 

Sauf accep ta tion p;;.r le Conseil, il ne peu t être mis 
en délibéré aucun au tre sujet que ceux portés à l'or
dre du jour. 

Art. 18. 

Outre celles soumises à l'approba tion expresse 
du Ministre de Tutelle, les décisions du Conseil ne 
sont exécutoire.; que si, dans un délai de quinze jours, 
ce dernier n'a pas fait usage des pouvoirs de tutelle 
visés au Chapitre IV du présent décret. 

• A cette fin, le Ministre de Tutelle ou éventuelle
ment, lorsqu'il est fail application de l'article 47, 
le Commissaire du Gouvernement doit recevoir sans 

délai un exc mplaire de tou t documen t soumis au 
Conseil ou émanant de ce dernier. 

Section II. 

Art. 19. 

L'exécution des décision du Con'leil, la gestion quo
tidienne et l'administration du Centre sont confiées 
à un directeur. 

Art. 20. 

Le Directeur et le directeur-adjoint sont désignés 

par le Président de la République sur proposition 

du Ministre de Tutelle. 


Art. 21. 

Le Directeur et le directeur-adjoint, peuvent être 
révoqués à tout moment, notamment, mais non ex
c1usivemen t, en cas de faute, de négligence ou d'in
compétence. 

La révocation intervenant pour faute, négligence 
ou incompétence, entraine la cessation immédiate 
de la rémunération de l'intéressé et n'ouvre droit à 
aucune indemnité. Si la révocation intervient pour 
une autre cause, le Conseil peut, par une décision 
soumise à J'approbation du Ministre de Tutelle, dé
cider de verser à l'intéressé une inde;nnité qui ne peut 
être supérieure à deux mois de Sa rémunération. 

Si l'intéressé est un fonctionnaire en position de 
détachement de la Fonction Publique, il e~t réinté
gré dan:; :;on COI ps d'origine dans les condi tions fixées 
par l'article 58 du Statuts du la Fonction Publique. 
Il ne peut y avoir cumul entre l'indemnité visée à 
l'alinéa précédent et le traitement alors perçu et il est 
éventuellement procédé au reversement des sommes 
cumulées au Centre. 

Art. 22. 

Le directeur est responsable de la bonlle march" 
des affaires et pourvoit à J'exécution des décisions 
et directives du Conseil d'Administration. 

Il assume la direction technique, administrative 
et financière du Centre selon Jes modali tés d'inter
vention fixées par les présents statuts et par le rè
glement intérieur organique du Centre. 

Il engage et licencie le personnel autre que celui 
du cadre de direction ou d~ l'assistance étrangère. 

Il &igne les correspondances et documents du cen
tre. Il émet et acquitte les mandats et chèques, sou~ 

réserve des dispositions de l'article sui van 1. 
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Il assure la gestion des co mptes bancaires ou pos
taux du Centrcs dans les conditions arrêtées par le 
Conseil. 

D'une façon générale, il prend tou (cs décisions né
cessaires à î'cxécution dc" inslew.:tions du COIlSlèii, 
à la gestion courante du Centre et à l'accomplisse
ment de la mission de ce dernier.C'est ainsi qu'cn 
cas d'urgence, il prend tou te mesure conserva toire 
utile à charge d'en rendre compte S2.ns dél".i au pré
sident du Conseil qui en provoque, si besoin est, une 
réunion extraordinaire. 

Art. 23. 

Les décisions du directeur sont exécutoires. Tou
tefois, sont soumises à approbation ou autorisa tion 
du Conseil: 

tou te acquisÎt;on ou aliénation d'immeuble, 

tout emprunt hypothécaire, 

tout achat ou aliénation de produits ou d'équi

pement d'une vcdeur toto.le excédent le plafond 

visé à l'alinéa 2 de i'article 32. 


Art. 24. 

Les pouvoirs de direction peuvent être délégués 
sous la responsabilité du déléguant ct dans les limi
tes fixées par le Conseil, à des Chef& de services ouà 
des cadres du Centre. 

Art. 25. 

Avant chacunè des réunions trimestrie;ies du Cen
tre visées à l'article 12, le directeur adresse aux i~lem
bres du Conseil un rapport qui rend CO:l1pte de J'ex
écution des décisions adoptée,; au cours de la 
sente réunion, des initiatives prises, des difficultés 
rencontrées et de la situ:rtion générale du Centre. Ii 
adresse également à cette occa,:ion, en y joignJ.nt 
éventuellement toutes obœrvations utiles, la. situa
tion comptable visée à 1'8.rticle 31 auX membres du 
Conseil, au Commissaire aux comptes et au Ministre 
de Tutelle, ou le cas échéant, ,w CO"nmissaire du 
Gouvernement. 

En fin d'année, il prépue Jes propo'dions de bud
get prévisionnel de l'èxercice à venir visé à l'article 
45 et après la clôture de chaque exercice, il éto.blit 
un rapport général filisant ressortir les comptes et 
les bilan de J'exercice écoulé visés aUX articles 40 et 
41. 

Art. 26. 

• 

Le directeur et le directeur-adjoint doiv;::nt con 
sacrer au Centre toute ieur activité professionnelle. 
Ils ne peu ven t exercer, soit personnelle:nen t, soi t 
par l'intermédiaire dû t10rs, à ti tre principal ou ac
cessoire, aucune autre activité lucrative, hormis ceile 
consistan t à donner à temps partiel, un en&eigne
men t de degré universi taire. 

Art. -,1. 

Le directeur représente je Centre vis-à-vis des 
tiers, notaillment dam; tous actes publics, authen
tiques ou sous sein privé et dans toute action judi
ciaire intentée par ou contre ie Centre. 

CHAPITRE III. 

ORGANISATION FINANClERE 
ET COMPTABLE. 

Sectio Il J. 
Co mptabilitt\ 

Ar t. 28. 

L'exercice comptable correspond à J'année civile: 
il débute au 1er janvier et :;,' termine au 31 décembre 
de chaque année. 

Art. 29. 

La Comptabilité du Centre est (enue selon les ins
tructions du Conseil, confor:nément aux USi'.ges com
'llèrciaux et aux normes du plan co'npto.ble national. 

Des co.:nptes :;éparés peu ven t être tenus pour cIn
que type d'activité du Centre. Ils doivent être 
intégrés dans le bilan généraL 

Ar t. 30. 

Le Chef comptable est eng".gé par le Conseil qui 
fixe en même temps sa rémunéra.tion, par décision 
sou:nise à l'approbation du Ministre de Tutelle. 

Art. 3 L 

Avant ch',,-cune des réunionr, trinestrieUes du Con
seil visées à l'ë.rticie 12. ;e Chef comptable établit, 
SOllS la responsabilité du directeur, une situation 
co mptabte précisan t l 'é to. t des dépenses et le solde 
disponible Sur chaque ligne budgéta.ire. 

Cette situation comptable est adressée, comme il 
est dit à l'article 25, par le directeur aux membre; 
du Conseil, a.ux commissaires aux comptes et au 
Ministre de Tutèlle, ou le cas échéant, au Commis
saire du Gouverne'llent. 

Section IL 

Contrôle des dépenses, engage ments et paie
ment. 

Art. 32. 

Les dépenses son t en8,~.g<?e~ p:'.r le direc (;ou r OL! la 
personne à la,quelle il en a délégué le pou voir dans 
les conditions visées à l'article 24. 

Toutefois les marchés et les contrats les plus im
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portB,nts, et en tous c,~s, les d~penses dont le mon
tant est supérieur à Lin plafond fixé par \cConscil ne 
peuvent être signés ou engagées qu'avec ['approb~i
tion prédable du Cons.::iL 

Art. 33. 

Seul je chef comptable est habilité à payer une 
dépense sous réserve des candi tians posées HU x 
deux alinéas suivants, 

Tou tchèque, viremen t, ~w torisa tian de sortie 
d'espèces ou autre mode de paiement au comptant 
ou à terme doit être signé conjointement par le di
recteur et p~tr le Chef comptable. 

Les paiements les plus importd.nts, et en tous cas, 
supérieurs au plafond visé à l'article 32 ne peuvent 
être opérés Sans le vi~;a pré.,lable du président du 
Conseil ou, en cas d'e,npêchc'llent, du Vicè-président. 

Art. 34. 

Toute encaisse supeneure à un plafond fixé par 
le Conseil doit être déposée à un compte spécial ou
vert au nom du Centre auprès de la Banque de la 
République du Burundi. 

Le Conseil peut autoriser le directeur à ouvrir des 
comptes dans d'autres institutions financières SI 

cela est utile à la réalisation de l'objet du Centre. 

Section III. 

Le Co m missaire aux Co mptes 

Art. 35. 

La régu!;;l.rité des comptes du Centre est pi"céc 
sous le contrôle d'un Commissaire aux comptes né
cessairement choisi en dehon; du personnel du Cen
tre et désigné par le Ministre ayant les Finances dans 
ses a ttributions, pour une durée de trois an!> renou ve
lable. 

Le Ministre sus-nommé peut, d'initiative ou sur 
proposition du Centre, du Ministre de Tu telle, ou, 
le cas échéant, du Co;n:l::~5aire du Gouvernement, 
le révoquer à tout moment. 

Art. 36. 

La rémunération du Commissaire aux comptes Est 
fixée par le Conseil et portée en frais généraux. 

Art. 37. 

Le Commissaire aux comptes bénéficie d'un droit 
permanent et illimité de surveillance ct de contrôle 
sur toutes les opérations financières et comptables 
du Centre. Il peut prendre connaissance des livres, - des correspondances, de procès-verbaux, des con tra t8, 

des si tua tions périodiques et plus généralcmen t de 
toutes écritures dont "examen est nécessaire à 1'(Ie
co .nplisse men t de S~1. :nission. 

Art. 38. 

Après là. c:ôWre de chaque exercice, il établit un 
rapport circonst<:ncié sur la réguLlfité des comptes 
de l'exercice écoulé et donne éven tuellemen t son 
avis sur !a qU8.lité de la gestion et les perspectives 
de l'exercice suive.nt. 

Au plus tard le 15 l11ars sui van t la clôture de l'ex
ercice et au moins quinze jours avant la réunion du 
Conseil com9.crée à l'ex~~T.en des compte;; de l'exer
cice écoulé, ce rapport est rrdressé a.ux membres du 
Conseil, au directeur, nu Chef Comptable, au Minis
tre de Tutelle ou, le cas échéant, au Commissaire du 
Gou vernemen 1. 

Il peut ég,dement,d'îniti,ttive ou à la demande du 
président du Conseil procéder à toutes vérifications 
utiles sur des points particuliers ct consigner les ré
sultats de ses investigations dans un rapport adressé 
aux membres du Conseil, au directeur, au Chef comp
ta.ble ct, !e cns échéant, au CommissaÎre du Gouverne
ment. 

Art. 39. 

Si, au COurs de ses opérations, le COlll i l1issaire aux 
comptes découvre des irrégularités susceptibles de 
recevolr une qUa.!inc,,~tion pénale, il doit adresser 
San;; délai un rapport spécÏil.l au Ministre de Tutelle, 
au Ministre ,,-yan t les Fin~mces dans ses a ttribu tions 
et au Procureur Général de la République qui ap
précient, ch.lcun en ee qui le concerne, la suite à lui 
donner. 

Section ri. 

Vexa men des co mptes, des rapports 
et du Budget prévisionnel. 

Art. 40. 

Les co mptcs arrêtés en fin d'exercice, j'in ven taire, 
le bil<l.n, le table::!u des a·nortissements et le tableau 
des soldes caractéristiques de gestion doivent être 
établis aVant le 15 février suivant la fin de l'exercice. 

Art. 41. 

Le directeur du Centre veille à l'établissement du 
bilan et du compte cle profits et pertes. Il doit en 
contrôler l'exp.ctitude à pè~rtir des éléments comp
tables ct des documents existants. avant d'en attes
ter la sincérité. 

Le directeur f<'.it également rapport des activités 
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du Centre durant l'exercice en reprenant les divers 
aspects d6 sa gestion. 

Art. 42. 

Les documents co:nptables visés à î'ërticle 40, le 
rapport du directeur visé à "dinéa 2 de l'article 41, 
et le rapport du Commi~saire aux comptes visé à 
l'article 38, sont examinés et éventuellement approu
vés par le Conseil au plus tud le 31 mars de l'exer
cice écoulé. 

Art. 43. 

Le solde bénéficiaire ou défici taire de l'exercice 
est porté Sur l'exercice suivant. 

Le Conseil, sur proposition du directeur, décido 
l'affec ta tion du solde bénéficiaire. 

Art. 44. 

Après examen et approbation par le Conseil, le 
bilan et le tabieau des soldes carc.ctéristique de ges
tion sont publiés au Bulletin Officiel du Burundi à 
la diligence du Directeur. 

Si l'approbation de ces documents a été refusée 
par le Conseil, la décision de refus de ce dernier fai t 
seule l'objet de cette publication. 

Ar t. 45. 

Au cours du troisième trimestre de chaque exer
cice en cours, le Comité de direction élabore le bud
get prévisionnel de fonctionnement du Centre pour 
J'exercice à venir. Ce budget est ètabii en recettes et 
en dé penses, en tenan t co mp te des resSOurces et des 
charges attendues ou prévisibles. 

Le directeur le communique aux membres du Con
seil d'Administration, au Ministre de Tutelle et au 
Commissaire du Gouvernement au plw> tard six se
maines avant la fin de l'exercice en cours. 

Au plus tard un mois ~,ve,nt la fin de l'exercice en 
cours, :e Conseil examine ce budget et l'approuve ou 
le modifie. 

Le budget prévisionnel de fonctionnemen t adopté 
par le Conseil est immédiatement transmis au Mi
nistre de Tutelle et devient exécutoire dans les délais 
prévus à l'article 51. alinéa 4, 

Art. 46. 

Toute modification à apporter en cours d'exercice 
au dispositIf du budgct prévisionnel de fonctionne
ment doit être préalab:ement approuvée par le Con- seil dans les conditions de délais et de publicité pré
vuell à l'article précédent. 

CHAP[TRE IV. 

EXERCrCE DE LA TUTELLE ADMINISTRA
TIVE. 

Art. 47. 

La tuteile générale du MiniHre ayant dans ses at
tributions prévue à l'article 3 du présent déCret, peut 
être exercée par l'intermédiaiI<;) d'un Commissaire 
du Gouvernement désigné par le Ministre de Tutelle 
pour une périOde de trois ans renou velable et choisi 
parmi les fonctionnair.;:s de la catégorie de direction 
relevant de son autorité, 

Art. 48. 

Le Ministre de TuteUe d, le cas échéi'.nt, le Com
missaire du Gouvernement sont en toutes circons
tances destinataires de tout document soumis au 
Conseil ou adopté par celui-ci. 

Art. 49. 

Le Ministre de Tutelle ë.nnule toute décision du 
Conseil ou du directeur contraire à la loi, à l'ordre 
public ou au règlemen t organique du Centre. 

n peut également annuler toute décision du Con 
sei! ou du directeur qu'il e~time contraire à l'intérêt 
général. 

Il peut enCOre suspendre l'exécu tion de tou te dé
cision du Conseii et du directeur pour un délai ma
x1mum de 30 jours en les invi tan t à reconsidérer leur 
décision. A l'expire,tion de ce dél2j, la décision sus
pendue devient exécutoire sauf s'il est fait applica
tion des dispositions prévues aux deux premiers a
linéas du présent article. 

Art. 50. 

Les décisions d'annulation ou de suspension pr~
vues à l'article précédent doivent intervenir dans la 
quinz:ûne où la décision en cause a été portée à la 
connaissance de l'autorité de tute::e par l'envoi d'une 
copie ou dans la huitaine où la décision a été prise 
lorsqu'il s'agit d'une délibération du Conseil à iaquelle 
le représentant du Ministre de Tutelle ou le Commis
saire du Gouvernement a participé. 

Ces décisIons d'annulation ou de suspension ne 
peuvent intervenir qu'en la forme de décision écrite 
du Ministre de Tutelle. Cette décision est notifiée 
immédiatement aux membres du Conseil et au di
recteur. 

Art. 51. 

Lorsque, conformément aux dispositions de l'arti
de 47 du prbcnt décret, l'exercice dc lë Tutelle cst 
confié à un Commissaire du Gouvernement, ce der
nier peut participer avec voix consulte,tive, aUX séan
ces du Conseil et fait, le ca~ échéant, rapport au Mi

http:�ch�i'.nt


397 B.O.B. 11° 8/79 

nistre de Tu teUe sur les délibéra tions intervenues. 
A cette fin, il est destinataire des convocations visées 
à l'article 12, alinéa 2. 

n peut suspendre l'exécution de toute décision du 
Conseil ou du directeur s'il estime qu'il doit être fait 
application des dispositions de J'article 49 du pré
sen t déCI et. 

Cette mesure conservatoire intervient sous la 
forme d'une dénonciation écrite de la décision con
cernée au Ministre de Tutelle et de notification de 
l'opposition à l'auteur de la. décision. 

Si le Ministre ne s'e~t Pi'S prononcé dans les 15 
jours, la contestation est :evée et la décision devient 
exécu toire. Le délô.i est franc et se compte à partir 
du jour où la dénonciation a été faite p,lr le Commis
saire du Gouvernement. 

Art. 52. 

Dans le cadre de la gestion journalière, lorsque le 
commissaire du Gouvernement estime que des me
sures prises ne sont p<>,.. conformes aux décisions du 
conseil d'administration, ou au règlement organique, 
il en fa.it rapport par éeri t au Ministre de tu telle ains i 
qu'au Président du Conseil d'administration. 

CHAPfTRE V. 

STATUT DU PERSONNEL. 

Art. 53. 

Le personnel du Centre peut comporter: 

des fonctionnaires détachés et rémunérés dans 
les conditions fixées par l'article 58 du statut de 
la Fonction Publique susvisé, 
des agents permanents engagés pour une durée 
indeterminée d,ws les conditions de droit com
mun de la législation du travail ct du présent 
statut, 
des agents temporûres engagés pour une durée 
déterminée en vertu d'un contrat individualisé. 

Lorsque le Centre est chargé de l'exécution d'un 
projet particulier, il peut engager à titre temporaire 
le personnel nécessaire à 3;1 rédisation. La rémuné
ration de ce personnel n'est pas imputée au Budget 
Général de fonctionnement du Centre. më.is au Bud
get spécial du projet. 

Art. 54. 

• 

Les fonctionnaires détachés auprès du Centre cou


servent le bénéfice des régimes de maladies et de 

pension propres à la Fonction Publique. 


Les autres agents du Centre bénUicient des pres
tations sociales du droit du travail, l'établisserr en t 

ayant à leur égard toutes les obligations d'employeur 
privé. 

Art. 55. 

Le Conseil dé ter mine la ni;', ture, le no mbre, le ni
vea,u de rémunéra,tion de chacun des emplois per
manen ts ou temporaires du Centre en tenant compte 
de ses besoins et de ses resSOurces. Il fixe les conditions 
d'engagement et de licenciement. 

En ce qui concerne la rémunération, le Conseil 
peut distinguer, pour l'ensemble ou pour certainell 
C(:1. té go ries du personnel, un s2.laire de be,se et des 
primes de rendement attribuées en fonction des ré
sultats du Centre et de la qualité des services présté~ 

par l'<,.gent bénéficüüre. 

Art. 56. 

Lel :; ta tu t8 du personnel ou le règle men t in térieul 
du Centre sont adoptés par le Conseil, mais ne sont 
exécutoires qu'a.près l'approbation du Ministre de 
Tutelle. 

Art. 57. 

Sans préjudice des dispositions plus favorable" 
pouvant être prises dans le cadre du statut du per
sonnel du Centre, les différents individuels et col
lectifs du travail opposant le Centre à ses agents 
sont selon les règles de fond et de procédure 
du droit commun du travail. 

CHAPITRE VI. 

PATRfll,WrNE D'AFFECTATION, RESSOURCES 
ET DEPENSES. 

Art. 58. 

L'Etat affecte au Centre la totalité des parcelles, 
terndns, immeubles, installations, équipements. 
outillages, matériels, véh:cules et la tota,lité du Mtail 
ô.ntérieurement affectés au service dit «FERME 
DE GIFURWE}) dépende.nt du Département 
de l'Elevage du Ministère de l'Agricul ture, de 
l'Elev(l.ge et du D~veloppement Rund. 

Cette affectation emporte au profit du Centre 
transfert de propriété de ces biens dont la désigna
tion et l'estimation seront portées sur un inventaire 
visé pé'.r le Ministre de Tu telle. 

Art. 59. 

Les ressources du Centre comprennent notamment: 
les recettes provenant de la vente du lait, 
les taxes et redevances éventuellement perçues 
sur les opérations de ses services auprès des éle
veurs, 
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lc'; dotdions budgltaÎrcs de l"Etat, 

lcs emprunts régulièrement autorisés, 

le;; fonds et prestnions provenant des conven

tions d'''-GsÎst,wcc intcrn<J.tionale conclues par 

le Centre ou par {'[t<.\t du Burundi en son no,n 

ou à SOn profi t, 

les dons et legs, 

les revenus de son patrimoine et le produit de 

la vente du matériel réformé 


Art. 6(). 

Les dépenses du Cen tre Comprennent nota. m men ( 

les fmis de fonctionnement en personnel et en 
ma téricl, 

les intérêt~ et c.nnuÎtés d',"'110rtissement de,.; clet

tes, 

les dépenses d'in veta [sse men t, tel s que renou vel

lement clu m:ttériel de l'équipement, les travaux 

neufs, la constitution et lc renouvellement du 

cheptel, 

les taxes, contributions. impôts et ch:'.recs so

ciales légdement ducs. 


CHAPITRE VIL 

REGIME J:.JRfDIQUE ET COMPETENCE 

Art. 61. 

Les obligations SOUSCrites par le Centre dans se, 
relations avec ses usagers. ses clients, ses fournis
seurs ou son personnel, les faits pouvant engager la 
responsabilité du Centre, et les litiges pOUvant en 
résulter, sont portés dev:wt les juridictions de droit 
commun. 

Art. 62. 

Toutefois. par dérogation aux dispositions de !'ar
ticle précédent: 

Le Ministre des Finances peut. dans des circons
tances exceptionnelles ou pour une opération 
accorder provisoiremen t <Ul Centre l'exonér<.:,
tion de tout ou partie de sa charge fiscale, 
les litiges oppos:.:.nt le Centre aux fonctionnaires 
affectés ou dét,.. chés auprès de l'organe de direc
tion. ;,dministratif et comptable, sont trnnchés 
selon les règles de fond et de la procédure prévues 
par Je Sta tu t cie la Fonc lion Pu bl iq ue, le ,'vfinis tre 
de Tutelle jouant te rôle d'autorité lü'rarchique 
au dernier degré. 

Art. 63. 

• 

Les con tra t8 passés en tre le Cen tre et ses usagers, 


clients ou fournisseurs ont la nature de contrat de 

droit privé, ou do droit ;)ubtie, En c<:~; de conte~ta


tion, leur ;tPpréciation est sou.llisCD u.ux juridiction~ 
de droi t co :n11un. 

CHAPITRE VIII. 

DrSPOS ITrONS DIV ERSES, TRANSrTOIRES 
ET FINALES. 

Art. 64. 

Par dérog<,>tion aux dispositions de l'article 28, le 
premier exercice comptable commencera à la date 
d'entrée en vigueur du présent décret et pourra, si 
besoin est, se poursuivre jusqu'au 31 décembre de 
l'année sui Van te. 

Art. 65. 

Le per~;onnel sous st"tut de L" Fonction Publiqu~ 
affecté à ce service est placé en position de détache
ment auprès du Centre dans les conditions détermi
nées par l'article 58 du Statut de la Fonction Publique 
susvi~é . 

Le personnel sous contrat affecté au dit service 
est pris en chMge par le nouvel établissc;l1ent qui 
devra re~nplir toutes les oblig;ttions de:; Contmt5 en 
Cours. 

Art. 66. 

D'une façon générale, le Centre se substitue en 
droits et obligations à l'Etat du Burundi dans les 
divers Cont.ats ou conventions de toute nature con
cernant ;'.ntérieure.nent le Service dit « FERME 
D G rF' 'R W ». 

Art. 67. 

Le Centre est créé pOur une durée indéterminée. 
Sa dis~o;ution peut être prononcée par décret pris 
sur r",pport du Ministre de Tutelle après avis du 
ConseiL Ce décret détermine les mod,dités de la li
quida tion, désigne le ou les liquidateurs et prévoit 
l'affecti\tion de l'actif sub~ istan t après apure'11en t 
du pè.ssif. 

Art. 68. 

S:)nl o.brogées toutes dispositions contraires anté
rieure:; ".u présent d"crct, 

Art. 69. 

Le Ministre de l'Agriculture, de !·Elev8.ge ct du 
D~vcloppe.nent Rural est chargé de J'exécution du 
présent décret qui entre en vigueur le jour de sa si
gna ture. 

P..i.t à Bujunbura, le 20 juin 1979. 

Jcan-Baptiste BAGAZA. 
Colonel. 

Par le Président de Lt République. 

Le Minis Ire de " Agricu! ture. de 1'Elevage 
et du D.'veioppem':nt Rural. 

Do.ninique SHIRAMANGA. 
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Décret nO 100;89 du 20 juin 1979 portant créa
tion du Centre de Développe ment Laitier de 
Kirya ma. 

Le Président de ,a République, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organis<"tion des pouvoirs législatif et ré
glementaire tcl que modifié par le décret-loi nO 1 i 
32 du 16 octobre 1978 ; 

V u le décret-loi n" 1 /30 du 1 0 octobre 1978 por
tant cadre organique des Etablissements Publics 
Burundais ; 

Sur proposition du Minü;tre de I"Agriculture, de 
l' et du D~veloppe:neL1t RuraL et après avis 
du Conseil des Ministres, 

Décrète : 

CHAPITRE T. 

DENOMrNATION, OBJET ET SrEGE, 

ArC l, 

Il est crée, sous la dénomination « Centre de D~
veloppement laitier de Kiryama » un établisse:nent 
Public à caractère Industriel et Co:nmercial, doté 
de la personnalité morale et de l'autonomie 
que et financière, ci-après appelé le {( Centre }), 

Art. 2, 

Le Centre a pour objet de promouvoir le dévelop
pement de la production laitière dans lu région de 
KirYama et d'assurer la collecte, le traitement, la 
transformation, le condtitionnement et le commer
cialisation des produits et sous-produits laitiers de 
cette région, 

C'est ainsi que, notè'.mment, le Centre: 

élabore et réalise tout progrë,mme tend,mt à aug
menter, tant du point de vue quantitûtif que 
qualitatif, la production laitière du bétail local 
et, à cette fin, prend toute mesure pour amélio
rer son alimentation, son état sanitaire et son 
potentiel génétique ; 
peut établir dans la région de Kiryama des cen
tres de collecte du lait et, si besoin est, des sous
stations, ou des annexes: 
gère la fromagerie-beurrerie de Kirayo,ll1a et as
sure la commercialisation de ses produits; 
gère la ferme laitière de Kirya,na dont les prin
cipaux objectifs sont, d'une part, d'assurer en 
tou te saison l' appro visionne men i en lait de la 
fromagerie-laiterie et d\wtre part, ia sélectior, - et la production de géniteur'> de qunlité, 

ArC 3. 

Le Centre est p!.ècé sous la tutelie du Ministre 
ayant l'Elevage dans ses attributions, ci-après dé
nommé le Ministre de Tutelle, cette Tutelle pouvant 
être exercée conformémen taux disposi tions de l'article 
47 p,'x un commissaire du Gouvernement chosi 
par le "1inir,tre de Tutelle parmi les fonctionnaires 
de la catégorie de direction re;evant de son autorité. 

Art. 4. 

Le Centre a son siège à Kirya·na. fi peut ouvrir, 
))o.r déci,,:on du Conseil d' Ad mini~tr,J.tion, des sous
stations, annexes ou bureaux en tout autre point du 
etrritoire. 

CHAPITRE II. 

ORGANISAT[()N ADMINISTRATIV 

Art. 5. 

« Le Centre» est administré par un conseil d'ad
ministration dans le cadre des instructions du Gou
verne.llent et de la tutdle, 

L'exécution de;; décisions du Conseil d'Adminis
tration et la gestion quotidienne du Centre sont con
fiées il un directeur, 

Section 1. 

Le Conseil d'Ad ministration. 

Art. 6, 

L'office est administré par un Conseil d'Adminis
tration, ci-après dénommé le «Conseil» composé de 
sept membres à Sa voir : 

un répresentant du Ministre ayant l'Elevage dans 
ses attributions, président 
un représentant du Ministre ayant les Finances 
dans ses attributions, Vice-président 

-- un représen tan t de l~ Banq ue Na tionale pour le 
D~veloppement Economique, 
lc~ administr':.teurs des communes de Rutovu et 
de Bururi, 
un représentant des éleveurs de la région de Ki
ryama désigné par !e Ministre ayant j'Elevage 
dans ~es attributions 
un représentant de l'Institut des Sciences Agro
no·niques du BURUNDL 

Art. 7, 

Les fnembres du Conseil sont nominés pë.r le Mi
nistre de Tutelle, sur prèsentation, le C2.S échéant, 
de l'autorité ou de l'organisme compétent visé à 
l'article précédent, pour une durée de irois ,',ns re
nouvelable, 
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fIs peuvent être remplacés à tout moment par le 
Ministre de Tutelle à la requête ou avec l'accord de 
l'autorité ou de l'organisme ayant procéde à leur 
présentation. 

Art. 8. 

D,ms le cadre de la politique définie par le Gouver
nement, le Conseil d'Administration détermine le'l 
orientations de l'action du Centre et prend toute dé
cision nécessaire à la réalisation de son objet et à Sa 

bonne administration notamment; 

* 	Il vote le budget prévisionnel de t'exercice à venir 
et approuve après examen, les comptes de l'exer
cice écoulé, décid?nt de l'affectation des résulta ts ; 

* Il établit son règlement intérieur; 

... Il approuve les règlements d'ordre intérieur du 
Centre ; 

'" Il détermine les conditions d'engil,gements, de ré
munér,~tion, de cl,~.ssification et de service des dif
férentes catégorie de per;;onnel, dans le respect de 
la légishtion du travdl et des conventions coUec
tives applicables ; 

>1< Il autorise le Directeur à contracter tout emprunt 
destiné au financement du programme d'action 
du Centre; 

" Il engage le personnel du cadre de direction, y inclus 
le chef comptable et les experts étrangers; 

.. 	 Il entend chaque fois que cela est nécessaire de 
directeur dans son rapport et apprécie Sa gestion, 
il entend également le rapport du Commissaires 
aux comptes et se prononce sur ces contrôles; 

" 	 Il approu ve, les cas échéant, k5 projets de con tra t~ 
d'assistance technique ou financière dans le cadre 
de la coopération internationale ; 

... 	 Il peut se réserver l'examen de certaines décisions 
ou de certaines matières 

Art. 9. 

Le directeur du Centre assiste aux réunions du 
Conseil, avec voix purement consultative, et en as
.ure le secré taria t. 

Art. 10. 

Chacun des membres du Conseil peut se faire assis
ter d'un technicien de son choi x, a vec vol x purement 
consul ta ti ve 

Le conseil peut inviter à ses réunions toutes per
sonne compétente dont l'avis lui paraît utile sur un 
point de l'ordre du jour. Ces invités ne participent 
pas aux votes, et n'assistent pas aux délibérations 
sur les autres points de l'ordre du jour. 

• 	
Art. 11. 

Le mandat des membres du Conseil est gratuit. 
Toutefois le Conseil peut ordonner le remboursement 

des frais assumés par l'un de ses membres dans le 
cadre d'une mission Particulière. 

Art. 12. 

Le conseil se réunit au moins une fois par trimes
tre. Il peut également tenir des réunions extraordi
naires à la diligence de son présiden t ou à la demande 
d'au moins trois de ses membres. 

Les con voca t:ons doi ven t préciser l'ordre du jour. 
Elles sont envoyés par le Secrétaire du Conseil au 
moins deux semaines à l'avance sauf urgence justi
fiée. 

Art. 13. 

Au cours de sa prémière réunion ordinaire, le Con
seil adopte SOn règkment intérieur, qui prévoit no
tamment les conditions dans lesquelles le directeur 
assure le secrétariat, la forme de procès-verbaux de 
déli béra tion, les mesures de classemen t des archi ves 
etc ... 

Au COurs de sa réunion ordinaire du dernier tri
mestre, le Conseil examine les propositions de pro
gramme et les prévisions budgétaires de l'exerdce 
suivant. 

Au cours de chaque réunion trimestrielle, le Con
seil exam;ne le rapport d'activité du directeur visé 
à l'article 25. 

Art. 14. 

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité 
simple des membres présents ou représentés. En cas 
de partage des vol x celle du Présiden t est prépon
dérante. 

Le directeur fait connaître son avis sur chaque 
point de l'ordre du jour mais ne prend pas part aux 
votes. 

Les résolutions du Conseil doivent être rédigées 
séance tenante et être soum'ses à la s'gnature des 
membres présents avant la fin de la réunion. 

Chaque réunion du Conseil fait l'objet d'un pro
cès-verbal rédigé par le sacré taire du Conseil, et ap
prouvé par le Conseil au début de sa réunion su:
Vante. Un exemplaire de ce procèG-nrbal est adressé 
à ch".que membre du Con~eil dans le moi<; qui 'luit 
la réunion. 

Art. 15. 

Tout membre empêch~ 110 peut se faire représen
ter que peU un autre membre du Conseil en vertu 
d'un pouvoir écrit qui peut résulter d'une simple 
mention signéc <'.u b,'.s de la convoc<~tion du déLdl
lë.n t. 
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Art. 16. 

Le Conseil ne siége v,;.L\b!e ,1Cl1t que si cinq de ~,~, 

membres au ,nain:; :,ont présents ou repr:;::enK,;. A 
déf".ut tous tes ,ne,nbre:; du Con:;e:l sont reconvoqu<:, 
sur le même ordre du jOllr (bu:; la quinzaine sulv;.;,nte. 
Le Conseil siège alo,'s vaLblc:uen t qlle: que soi t le 
nombre ùes ,ne,nbres pr~:;ents. 

Art. 17. 

L'ordre du jour de chi,que l""union e:;t urété Pd 
le président du Conseil, d'initid.tive ou sur proposi
tion du directeur ou d'un membre du Conseil. 

Lor:'~que l~cx.·,,11en d'une q~Je;~tio:î C~rt dc,n.,nà~c 

par au moins trois IY:embre~, du Conseil, elle est in, 
crite d'office à l'ordre du jour. S".uf B.cceptc'.tioa p,,;,r 
leConseii, il ne peut être mis en délib:ré é',ucun ,\utrè 
sujet que ceux port6" à l'o ..dre du jour. 

Art. 18, 

Les décision;; du CO;1~ci: oatre celles goumü,c:; à 
l'approbation expresr,c du Ministre de Tutelle ne 
S011 t exécutoires que si, dans un délai de quii1ze jours, 
ce dernier n'a pas fait usage des pouvoir~ u(; ,ute;;" 
visés é'.U ch~'.pitre IV du prétient décret, 

A cette fin ie Ministre de Tutelle ou éventuelle
ment, lorsqu'il est fu.it application de l'utic!e 47, le 
Commissaire du Gouvernement doit recevoir sans 
délai un exemplùir-;:. de tout document SOU'lÜ" au 
Conseil ou émanant de ce dernier. 

Art. 19. 

L'exécution des décisions du Cont;eil, la gestion 
quotidienne et : u.ù:l1üü~tr<.l.tion du Centre sont con
fiées à un directeur. 

Art. 20, 

Le directeur, et éventuLtiement le directeur ad
joint, sont s par le Pd'iident de la. H/publi 
que sur proposition du Ministre de Tutelle. 

Art. 21. 

Le directeur, et éventuene:nent le directeur Ad
joint, peuvent être r6voqués à tout mo wênt, notam
ment, mü.is non exclusive,nent, en Cc'.s d;; L:ute de 
nég:igence ou d'inco,npdenCû. 

La révoCè.lion inkrvenant pour faute ou n'.:g,lgen
ce ou inco,np.':tence entn?Îne la cessdion i:-,;nédh.te 
de la rémun(r,cttion de l'it1ttres';é et n'ouvre droit à 
aucun indemnit0, Si 1.1 révoc<:.tiol1 intervient poar 
une autre cause, le COJ1<;eil peut, pdr une dScision 
soumise à l'approbation du Ministre de Tutelle, dé
cider de verser à l'intércss0 une inde;nnit~, qui ne - peut être supérieure à deux ,no:5 de sa ré l1unér" tior" 

Si i'int;!T'.',.' L"· ( un fonctiIl111L'.i"I' ('Il j'Ihition de 
c:. u.che: nt Ik L:, f"oncti .. JIl Vablique, il cM réinté
,é,', ,1.11': ' .. ln 1••'.'.\.'-' d 'HC d~,ns ;C~ conditions fi
x' te:: !','r !'",nicIe 58 du S lu: dü i." Foaction Publi 
qli(;, fi lIC peut y • .',vui, Lll','lUi ('ntrü j'indemnité visée 
à l',iinfa pn:cécknt d te tr<'.Îte·cent <dors perçu et 
ii e:it 6vcnt'le~Ier11<'JH lli'OC'"Ü'~ ,Hl reverserncnt des 
SOtn~nes CU:llUtéc5 ,),ll Centre. 

Art. 22. 

L;;; Jircctcur c:;t ri2:;pûn';_Lbie de L~ fn~Lrchc 

des dL.in::l> et pourvoit il l'exécution des décisions et 
dircctiv,~s du C011'.,,,ii d",dninistr,.tîon, Il assu;ne 1<\ 
direction technique, ,crl.t1lllistr.J.tive et fin;mcière du 
Cen t,'c :;,,;10n !csnod·.!ikS d'in u"rVi)IHion fi x('cs par 
les pt{sents ~jL\tLlts et p~,r i\.~ t int~~rieur or .. 
gJ.niqut: du Ccn!ie. n cag,,[;0 ct licencie le personnel 
"utre que celui du cc.. d,'e dt' direction ou de raf.si~" 
t't11CC l trd1;;èrc:. fi correspondance et do
cU!l":l1ls du Ccntre. Tl (;'I1C1 et ~"cquittc les 111,mdat~ 
et chèques ';ous r":8':':; VI;! Je; dispositions de l';\rtic!e 
~.;uiv".nt. Il (),~;'~url: gestion t~CS co,nptcG b~tnc~dres 

OÛ po~;t~ùx du (:cntrc ùhn:; les conditions arrêtée.:; 
pd' ie Conseil. 

D'ùne Lçol1 t/n~j';,lf:. il prcnJ loutes d0cis iOllS 

n~ccl;saires à l'ex;::cu,ion d,~s instructions du Con
f',i,;;i à 1", gc;;liJI1 cour"nt,; du Centre et à !'",.eco.Hpli,,
se.,llcn t de 1...1 -Tü:;;,ion de ce dcrnicr~ C'est ~J.n;)i qu'en 
CdS J\ji'g~~'n(~c p,'c.1d tO:.1tc 11L'SU~'e conservatoire 
uti;e à d\;n renure cu npk "~"11:; Jd"i :.tu 
siclèn, dll ('0 J1o;ci l q;l1 convoque, I;i besoin est, une 
réunion \Ôxtr'iordin",ire. 

;\rt. :'.3, 

iAC:~ J.Lci:j:on:; du dlrt.:ctl;ur ~;onl cx~cu~oircs. TOiJ
,t:fo::;, ::Oitt SlLI <i l'"p,J:oU,.l:èn 0,: 1' .. ut0ri,;. 
tian ùu Con,;'';;[ : 

tou te silion O;J nC,t:on d'i111.ncuble ; 

tout emprunt th.c:,(,C, 

tOèlt',elI.,t ou ~Jr-:n~tion ll~ pi'Oduits ou d'équi

pc.ncnt d'une v::CI.I;· loL!," cxc':(knt !c plafond 

visé à l'alinéa 2 de i~~:.rtic~e 33. 


A,x1. 24. 

L;;s d" direction peuvent être délégués, 
~";ou:~ rc~,ponGl.lb;lit,: dt! ct d.:n:; los lLni
te,; fix"cs JL, le Con~;c:l, à dc:) Chd,; de services ou à 
des cddres du Centre. 

Art. 25. 

Ave.nt Ch"culle (les r(unions td l~estri('l!es du Con
seil vi~:c" à L,l'tic;e 1 le eFrecteur adresse aux 
mc·nbrcs du ('011';e1; un [,'Ppo,t qui rend compte de 
l'exécution des déci:;;om adoptées ",u cours de la pré
cédente réunion, des initiatives pri:;c5, des difficul

du Centre. 
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Il adresse également à cette occasion en y jo:gna.nt 
éventuellement toutes observations utiles, la situa
tion comptable visée à l'artic:e 31 au membres du 
Conseil, au Commissaire aux comptes et ,w Ministre 
de Tutelle ou, le cas échéant, au Commissaire du 
Gou vernemen t. 

En fin d'année, il prépare les propositions de bud
get prévisionnel de l'exercice à venir à l'article 45 et 
après la clôture de chaque exercice il établit un rap
port général fais,wt ressortir les comptes et le bibn 
de l'exercice écoulé vis':'s aux articles 40 et 41. 

Art. 26. 

Le directeur et le directeur-adjoint, doivent con
sacrer au Centre tou te leur acti vité professionelle. 

Ils ne peuvent exercer, soit personnellement, soit 
par l'intermédiaire de tiers, à titre principal ou aCce
ssoire, aucune autre profession lucrative, hormis 
celle consist2.nt à donner. de manière limitée. un en
seignement de degré universitaire. 

Art. 

Le directeur représente It Centre vls-à vis des tiers, 
notamment dans tous actes publics, authentiques 
ou sous sein-privé et dé:ns tc,ute action judiciaire in
tentée par ou contre le Centre. 

CHAPITRE HI. 

ORGANfSATION FINANCfERE ET 
COMPTABLE 

Section I. 

Lac 0 m p t a b i 1 i t é. 

Art. 28. 

L'exercice comptabie correspond à l'année civile 
il début:: au 1er janvier ct se termine au 31 décembre 
de cha.q ue année. 

Art. 29. 

La comptabilité du Centre est tenue selon les ins
tructions du conseil, conformément é\UX usages co'n
merciaux et aux normes du plan comptable nationaL 

Des comptes sépMés peuvent être tenue pour ch.l
que type d'activités du Centre. Ils doivent être inté
grés dé'.ns le bilan g"nh:d. 

Art. 30. 

Le Chef eomptable est enga.gé par le Conseil qui 
fixe en même temps sa rémunération, par décision - soumise à l'approbation du Ministre de Tutelle. 

Art. 31. 

Avant chacune des réunions trimestrieHcs du Con
seil visées à l'article 12 le Chef comptable établit, 
sous la responsabilité du directeur, une situation 
co;nptable préei5ant l'état des dépenses et le solde 
disponible Sur Chaque ligne budgé taire. 

Cette si tua tian compta. bic est adressée Comme il 
est dit à l'article 25 Pd[ le directeur 2,UX membres 
du Conseil, aux CO'n:nissaires aux CO:11ptes et au 
Minis tre de Tu tcne ou, l~ CdS échéan t, au Co mmissaire 
du Gouvernement. 

Section II. 

Contrôle des dépenses: engagement et paiement 

Art. 3:!. 

Les dépenses sont eng2.gées par le dircc:eur ou la 
personne à laqueile il en a d~légué le pouvoir d'.l1S 
les conditions visées à l'arfclc 2:1.. 

Toutefois les marchés et les contr<,.ts les plus im
portants et en tous cas les dépenses dont les mon
tant est suphieur à un pL·Jond fix': p,J.[ le Conseil ne 
peüvent être signés ou eng,.l.gés qu'ë.vec l'appro
bation préalable et spéciale du Conseil. 

Art. 33. 

Seul le Chef Comptdble est hJ.bilité à payer unI;) 
dépense sous réserve des conditions posées éWX deux 
alinéas su:vdn ts. 

Tout chèque, virement, autoris.,.tion de sortie3 
d'espèces ou autre mode de pé;,Îe,nent au comptant 
ou à terme doit être signé conjointement par le di
recteur et pdr le Chef co mp ta b:e. 

Les paiemen t8 les plus i mpor um ts, et en tous cas 
supérieurs au plafond vlsé il. r,~rtictc 32 ne peuvent 
être opér~s sans le visa pré<l.lè.b;e du Président du 
Conseil, ou en CaS d'cmpêchc,nent, du vice-prér,ident, 

Art. 34. 

Toute enc2Îsse sup.::neure il. un pbfond fixé par 
Conseil doit être déposé à un co,npte spécial ouvert 
au nom du Centre D.uprès de la B.lnque de Li Répu
blique du Burundi. 

Le Conseil peut autoriser le clirecteur à ouvrir des 
comptes dans d'autres institutions fin,tncières si cela 
est utile à la réalisation de l'objet du Centre. 

Section nl. 

Le Co m missalre aux Co mptcs. 

Art. 35. 

La régulè,rité des comptes du Centre est p] .. cÉe 
sous le contrôle d'un Commir.s<,.ire au Comptes n'':
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cessaircment cho:;; en déhors du personnel du Centre 
et désigné peU' le Ministre ayant les Fim.nces d,ms 
ses attributions pOlir une durée de troi:; ans renOll
velable. 

Le Ministre SUGno '11m-: peu t, d'initia tive ou sur pro
position dLI Centre, du MinÎ<;tre de Tutelle ou, le 
Cas échéant, du ComnÎGui.Îre du Gouvernement, le 
ré vaquer à tou t moment. 

Art. 36. 

La rémunération du Commü;s,;Îre aux COl1ptes 
est fixée par le Conseil et portée en frais généraux. 

Art. 37. 

Le Commissaire aux Comptes bénéficie d'ull droit 
pernknent et iUi:nité de :;urv'.:iiL'.ncc et de contrôle 
sur toutes ks opération:; fim,ncièreu (:t compLbles 
du Centre, Il Ix~ut prendre cOiln.js::."nce des livres 
des correspondances, des procès-verb<'.ux, des con
tra t8, des si tua tions pérlodiques et pl u:> générale
ment de toutes écriture dont l'exa'llen est nécessaire 
à l'accompiissement de sa mission. 

Art. 38, 

Après la clôture de ch,',que exercice, il établit un 
rapport circonstancié Sur la régubrité des comptes 
de l'exercice écoulé et donne éventuellement son 
avis sur la qualité de la ge:;tion et les perspectives 
de l'exercice suiVan t. 

Au plus tard le 15 t112.rs :;uiv,ônt hl. clôture de l'exer
cice et au moins quinze jours 2,v;',nt IJ. réunion ùu 
Conseil conf,Lcré à l'examen clé:ê; co nptC'<; de i\;Xè,ci,cc 
écoulé, ce rappOI t c:;t adre5sé ,',ux n~etT1bres du Con
sei! au Directeur, au chef cOlnptable, 'l.U Ministre de 
Tutelle ou, le c,u; échéant, au Commis',dre du Gou
vernement. 

Il peut également, d'initü'.tive Ou à la d(~man(le 

du président du Conseil, prOCÉder à toutes v':rificr,
tions utiles Sur les points particuliers et consigner 
les résultats de ses invcstigc;.tions d'l.ns un rapport 
adressé aux membres du Conseil, au directeur, LW 

Chef cO'l1ptable, et le cas échéant, au Co,nmisS2.i:e 
du Gouvernement. 

Art, 39, 

Si, au cours de ses opérations, le Commi,;:;:jre aux 
comptes dÉcouvre des irrégul,.,rités su;,cepübles de 
recevoir un.;; qu;dification pénale, il doit ,;,dres;;er 
sa.ns délai un rapport spécial au Ministre dc' Tut<.:lle,- au Ministre ?,yant les Fin<!.nces dans se,; ;J.ttributioI18 
et au Procureur Généra.! de la République qui ap
précient, ch,tcun en ce qui le concerne, Id suite à lui 
donner, 

Section 1\', 

Vexa men des eo mptes, des rapports ct bud
g0t préYisionnel. 

Art. 40. 

Les CO:11ptc;; ,'.aét::s en fin d'exercice, l'inv<.:nt<l.ire, 
le bilan, le table,w des amortisse,nents et le tableau 
des soldes car.:ctéristiques de gestion doivent être 
d",blis dV.Lnt h; 15 f0vI icI' suivant b fin de l'exercice, 

Art. 41. 

Le directeur du Centre veille à rétablissement <lU 
bilan et du co.npte d" p.ofits et pertes. Il doit en 
contrôler l'exactitude à pclrtir des éléments comptâbks 
et des documents existants "v ..\nt d'en attester la 
i;incérité. 

Le directeur f"it ég,dement rapport des activit; 8 

du Centre durant l'exercice en r.;;prenant les divers 
aspec ts de sa ges tion. 

Art. 42. 

Les documents comptables visées à l'article 40, 
le fè!pport du directeur visé à l'alin;:a 2 del'article 
41, et le rapport du Com;:nissaire aux comptes visé 
à l'article 38, sont eXé,minés et éventuellement ap
prouvés p"r le Conseil ,'-li plus L,rd le 31 mnrs de 
l'exercice (co'Jlé, 

Art. 43. 

Le :mlue bénéfici:,ire ou u1:ficiLdrc l~e 1'exercice 
cst POl té sur l'exercÎC.: SU1V.,nt. 

Le conseil, f;ur proposition du Directeur, décide, 
le CaS échS.:lllt, de l'di\:ct.ttlon du solde béneficiaire. 

Art. 44. 

Après approb", tion PM le Conseil, le bilan et le 
tabh~au de soldûs car,;.ct'::risti.ques de gestion sont 
publiés au Bulletin Officiel du Burundi à lu diligence 
du dir(,;cteur, 

Art. 45. 

Au Cours du troisième trimC1;tre de çhaque exerci
ce en cours, le Comité de direction élabore le budget 
prévisionnel de fonctionnement du Centre pour l'ex
ercice il. venir, Ce budget est établi en recettes et 
en d2pcl1ses, en tcn,,,nt Co,.11pte des ressources et des 
c h"xges attendues ou pre; visibles, 

Le directeur le co.n~nunique 21,UX t11embres du 
COllseii d'Administration, LU Ministre de Tutelle, et 

au Commissaire du Gouvernement au plus tard six 
semaines aVant la fin de l'exercice en cours, 
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Au plus tard un 1110is avant la fin de l"extfcic'.) en 
COurs, le Con:;eil eX'I. mine cc budget et i ';~ppr()u vc 
ou le modifie. 

Le budget prévisionnel de fonctionnement adopté 
P''.f le Conseil est i:n:nC:ûiè),tenent tfdn:u1Î'; ;,".1 Mi
nistre de Tutelle et devient exécutoire dans les dé
lais pré vus à l'ar ticle 51, alinéa 4. 

Art. 46. 

Toute modification à ?ppo:·ter en cours d'exercice 
au dispositif du budget prévisionnel de fonctionne
ment doit être préalablement approuvée par leCon
sei! dans les conditions de délais et de publicité pré
vues à l'article précédent. 

CHAPITR IV, 

EXERCICE D LA TUTELLE ADMI
NISTRATIV E.. 

Art. 47. 

La tutelle g.énérale du Ministre ;'.Yant l' 
dJ,ns ses <!.ttributions prévues à l'article 3 du présent 
décret, peu t être exercée p,lr l'in ter ,nédiaire d'un 
Co~nmissaire du Gouverne;l1ent dér,igné par le Mi
nistre de Tu telle pour une p;.\riode de trois ans re
nouvelables et choisi parmi les fonctionnnire~ de la 
catégorie de direction relevant de son autorité. 

Art. 48, 

Le Ministre de TLltelle et, le cas échélint, le Com
missaire du Gouverne ,nen t Son t en toutes circons
tance destinat,dres de tout document sou!r:is au 
Comeil ou adopté par ce:LlÎ-ci. 

Art. 49. 

Le Ministre de Tutelle annule toute décision du 
Conseil ou du directeur con traire à la loi, à la régle
menttl.tion d'ordre pub!ic ou encore au règlement 
organique du Centre. 

Il peu t égi:dement i;'.nnuler toute décision du Con
seil ou du directeur qu'il estime contrél.Îre à l'intéret 
général. 

Ii peut encore suspendre ['ex,;cuÜon de toute dé
cision du Conseil et dLl directeur pour un délai ma
ximum de 30 jours en tes invitant à rcconsid';;rer leur 
décision. A l'expirdion de ce délai, li;!, décision sus
pendue devient exécutoire sauf s'il est [;üt 3.pplic,;
tion des di5position~ pi'évue~ ç.ux deux pl(:;r:iers a
linéas du présent décret. 

Art. 50. 

Les décisions d'annuhdions ou de suspension PI':-

vues à l'article préCédent doivent intervenir dans la 

quinzaine où la décision en cause a été portée à la 
connd.iss~,nce de 1\w to ..1té de Tu telle par ; 'envoi 
d'une copie ou dam l..;. huitD,ine où lé', dfcision cl. été 
prise lorsqu'il d'une délibération du Conseil à 
laqueHe le représentant du Ministre de Tutelle ou 10 
Commiss~,ire du Gouverne:ncnt a PMticip.':. 

Ces d':cisions d'annulation ou de suspension ne 
peuvent intervenir qLl'en la forine de décision écrite 
du I\linistre de tutelle. Cette décision est notifiée i:1.1
,nèdiate;l1ent ~~,ux jnc:nbres du Consci[ et au direc
teur. 

Ar t. 51. 

Lorsque conform6,rlent J.LlX dispOilltlOn,; de i\:r
ticle 47 du présent ct,:'cret, ;'cxeïcice de Ll tutelle e';t 
confié à un CO:11 'niss;dre du Gouvernellen t. ce der
nier peut p,trticiper :,vcc voix con:;u1L',tive, aux s(:

;wces du Conseil ct L,it, le C,,'; éch':".nt, rnpporr ,Hl 

Ministre de Tutelle sur les délibérations intervenues. 
A cette fin, il est destin,'.tJ.;I'e des convoc,,,tions vi
s~e~ à l'article 12 alinéa 2. 

Il peut :;mpendrc l'ex~clltion de toute dé:cisioll 
du Conf,ei! ou du directeur ,,'il e:,ti ne qu'il doit être 
Lit applic,:tioll des dispo,;;tions de j',<,rttc!es 49 du 
pré:;ent décret. 

- Cette mesure conserv;',to;re intervient sous l" 1'0;'

me d'une dénonciation (crite de la décision Concer
née <'.u Mirü,;tre de Tuteib ct de notification de l'op
position à l'auteur de la d~césion. 

Si le Ministre ne s'est lL:.s p,ononcé d;~ns le 15 jours, 
1", contestation est levée et 1..\ d':c:r.ion devient eXi: 

cutoire. Le dél"j cst fï;WC el se co,npte il partir du 
jour où la dénOilciù,tlon a été f<,.ire p;u le Com,nissaire 
du Go il v.::rne!l1el1 t. 

En l'absence de dénollcüüon, :e Ministre de Tu
telle est toujOUf, en :lle~ure d \~x\;,cer directemen t 
son opposition d"n» les 48 heures ,;uiv,'.nt:> !;!, r~cep

tion du procès-vtrbal de s~;~nce. 

Art. 52, 

Dans le c?,dre de lu gestion journalière, lQrsqu;) 
le Com:nissLjre du Gouverne'Ylent estiil',e qLle des 
lnesures ne sont P2,S conforll1es <J.ux décisions du Con
seil d'Ad'l1inistratiol1 ou au réglement orga.nique, il 
en fait n',pport petr écrit ';.u Ministre de Tutelle ain~i 
qu"\U président du Conseil d'Ac1!llini~trat;on. 

CHA PITR V 

STATtlT DOl PERSONN L. 

Art. 53, 

Le personnel du Centre peut co:nporter 

* des fonctionnaire~ dét.;tchlSs ct rémunérés dans ic 
conditions fixées p,l,1' l'article 58 du statut cie Î;'. 
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Fonction Publique susvisé, 
'" des agents permanents pour une durée 

indéter:ninéc da.ns les conditions de d'oit co:nmun 
de la légigbtion du travdi ct du pré:;ent statut, 

':' des agents tc,n;Joraires eng,',gés pour une durée 
déterminée en vertll d'lin cOl1tr~\t individu;',!i:;é, 
Lorsque le Centre est clHrgé de l'exécution d'un 
projet )};J,rticulier ii p..;ut engO.ger à titre tçmpo
raire le PC! lionne] nécess".ire à sa réaUsJ, tion. L:.\ 
ré'l1unération de ce per~;olli1':i n'est P<'.:; imputfe 
au Budget Générai de fonctionnement du cCllir':, 
mais au budg'~t spécid du projet. 

Art. 54, 

Les fonctionn;üres détachés ,wprès du Centre <.:on
servent le bénéfice des régines de mabdies et de 
pension propres à Id Fonction Publique. 

Les autres agents du Centre bén{ficicnt des pres
tation,; ~ociales du droit du trav2.il de l'établbse
m'mt ayant à leur (gard toutes les obiig,ttlons d'un 
C!11ployeur privé. 

Art. 55. 

Le Conseil dder mine L, n,dure, le no ;nbre, le ni· 
veau de rémull'~f':l.tion cie cha.cun des cmploi:; per
m,wents ou te,nporaires du Centre en teni',nt cO;.1:pte 
de ses besoins ct ùe se'; res;;ource~;. fi fixe les condi· 
tions d'eng,tgements et de !icenciel1cnt. 

Le Conseil dé lcc '11ine Id. nol turc, le no mbre, le n, 
vei'.U de rémun(;ration de chi',cun de~; pcc
manentsou temporaires du Centre en tena,nt cO.nptc 
de SI,;:S besoins ct de se" ressources. li fixe les condi· 
tions d'cngi:l.gements et de licenciement. 

En ce qui concerne la rémunéra lion, le Conseil 
peut distinguer pour l'ensemble ou pour cert,tÏncs 
cdtégoties du pGr:,onnel, Ull s",!,'.ire de b~.se et des 
primes de rende _1:en tf; ,', ttribuée:.; en fonc tion del> 
résultats du Centre et de 1," qualité des services pre<,
tés par 1 t bénéflc:c,Îre. 

Art. 56, 

Lef; st".tuts du per!;onncl et le réglc f11r:nt intérieur 
du Centre sont i',c1opt"!!' p".!' :0 Conseil, mds ne fiont 
exécutoire" qu'a,près l'Il.pprob"t:on du Mini:;tre de 
Tu telle. 

Art. 57. 

-
Sans prejudice cie:; disposiüon~ p:us favor<>.blt',; 

pouvant être prises d,ms le cadre du r-t",tuts du per
50nn\.:1 du Con tre, les dlff:':ren tf, indlvid uds et collec
tifs uu tl'i\vail oPPosent le centre à ,;eli agenis Gant 
réglé:; selon les règle;; de fond ct ,k proc:':durc du droit 
commun ùu travai:. 

CHAPITRE VI. 

PATRIMOINE D'AFFECTATION, RESSOURCES 
ET DEPENSES. 

Art. 58. 

L'Etat affecte au Centre la totalité des parcelles, 
terrains, immeubles, installations, outillage, maté
riels, véhicules et la totalité du bétail antérieurement 
affectés au service dit « Ferme de Kiryama}) dépen· 
dant du Département de l'Elevage du Ministère de 
l'Agriculture, de J'Elevage et du Développement 
RuraL 

Cette affectation emporte au profit du Centre 
transfert de propriété de ces biens dont la désigna
tion et l'estimation seront portées sur un inventaire 
visé par le Ministre de Tutelle. 

ArC 59. 

Les ressources du Centre comprennen t notamment: 
les recettes pro venan t de la ven te des produi ts 
laitiers et de l'élevage 
les taxes et red;,;vanccs éventuellement perçues 
sur les opérations de ses services auprès des éle
velin;. 
les dotations budgétaires de l'Etat 
les emprunts régullèrement autorisés 
les fonds et prestations provenant des conven
tions d'assistance internationale conclues par le 
Centre ou par l'Etat du Burundi en son nom ou 

en son profit, 

les dons et le legs; 

les revenus de son patrimoine et le prOduit de la 

vente du matériel réformé. 


Art. 60. 

Les dépenses du Centre comprennent notamment: 


ks frais de fonctionnement en personnel et en 

matériel, 

les intérêts et annuités d'amortissement des det

tes, 

les dépenses d'inves tissemen ts, tels que renou

vellement du matériel, de l'équipement, les tra

vau x neufs, la consti tu tion et le renou vellemcnt 

du cheptel. 

les taxes, contributions, impôts et charges 80

<.:iales légalement dues. 


CHAPITRE VII. 

REGIME JURIDIQUE ET COMPETENCE. 

Art. 61. 

Les obligations souscrites par le Centre dans s~s 

l'ela tions a vec ses usagers, ses cHen ts, ses fournisseurs 
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ou son personnel, les fait peuvent eng:1.ger la respon
sab:I;té du Centre, et les J'tiges pouvant en résulter 
sont soum;s aux jur:dictions de droit commun. 

Art. 62. 

Toutefois, par dérogaCon aux dispo~;:t;ons de 
l'article précédent 

le Ministre des Finances peut, dans des cireons
t,mccs except'onnelles ou pour une op6rat:on 
particulière, accorder provisoirement au Centre, 
l'exonération de tout ou partie de sa fis
cale, 
les litiges opposant le Centre aux fonctionnaires 
affectés ou détachés :l~1 près d.~ l'org:m,: de d: rcc
ton, admin1str",Lf et comptable, 50nt tranchés 
selon ks régies de fond et de procédure prévus 
par le statut de l.t Fonct:on PubLque, le Ministre 
de Tutelle jouant k rôle d'autorité h'érarch'que 
au dernier d6gré. 

Art. 63. 

Les contrats entre le Centre et ses usagers, 
c!tenls ou fournis~eurs ont toujours la nature de 
con trat de droi t prl ve ou de drod public. En 
cas de contestat;on, Lur appréc;aton est soumise 
aux juridictions de droit commun. 

CHAPITRE VIII. 

DISPOSITION DIVERS TRANSITOIRES 
ET FINALES. 

Art. 64. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 28, le 
premier exercice comptable commencera à la date 
d'entrée en vigueur du présent décret et pourra, si 
ber,oin en est, se poursuivre jusqu'au 31 décembre 
de l',mnôe suivante. 

Art. 65. 

Le service dit « Ferme de K:ryama» du Départe
ment de l'Elevage du Min:stère de l'Agriculture, d,,: 
l'Elevage et du Développement Rural est f,upr;mô à 
compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
décret. 

Art. 66. 

Le personnel sous statut de la Fonction Publique 
affecté à ce service es t placé en position de détache
ment auprès du Centre dans les conditions détermi
nées par J'article 58 du statut de la Fonction Publi
que sus visé. 

Les personnel sous contrat affecté au dit service 
est pris en charge pJf le nouvel établissement qui 
devra remplir toutes kf. obligations des contrats en 
cours. 

Art. 67. 

D'une façon g6néral, le Centre se susbstitue en 
droits et obligations à l'Etat du Burundi dans ks 
divers contrats ou conventions de toute nature 
concernanl antérieurem~nt le ServIce dit « FëRME 
DE KIRYAMA ).>. 

Art. 68. 

Le Centre est créé pour une durée indéternünée. 
sa dissolution peut être prononcée par décret pris 
sur rapport du Ministre de Tutelle après avis du Con
sd d'Adm:n:stration. Ce décret détermlne les mo
dartés de la Iiquidullon, désigne le ou les Lquida
teurs et préVOlt l'affectation de l'actif subsistant 
après apuremellt du passif. 

Art. 69. 

Sont abrogées toutes d'sposiCons contraires anté
rieures au présent Décret. 

Art. 70. 

Le M:n'stre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 
Dévdoppement Rural est de l'exécution du 
pré5';:nt décret qui entre en vigueur le jour de sa si
gnature. 

Fait à B,dumbura, le 20 juin 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Pré"ident de la RépubLque 

Le M:n:~tre ùe l'Agriculture, de l'Elevage 
et du Dévdoppem..::nt Rural, 

Dom'n:que SHIRAMANGA. 

Décret nO 100/90 du 20 juin 1979 portant E mis mcntaire tel que mocU.é par le d6cret-loÎ n° 1/32 
sion de Ti mbres-Postc. du 16 octobre 1978 ; 

• 
Vu la loi du 10 octobre 1962 sur l'Administration 

Le Président de la République, des Postes, spécialement en son article 4, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre: 1976 Sur propos:hm d~l M:n:stre des Postes et Télé
portant organ'jlation des pouvo'rs législat:f et communica fons, 
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Décrète : 

Art. 1. 

Il est émis une série de 4 timbres intitulée « Année 
Internationale de l'enfant ». 

Art. 2. 

Les valeurs de ces timbres sont déterminées com
me suit: 

Poste ord:naire : lOF - 20F - 27F et 30 F 
Un feuillet-sou venir comportant les timbres de 10F 
20F 27F et 50F pour un total de 107 Frs. 
La quantité à tirer est de 40.000 timbres de chaque 
valeur et 20.000 feuillets-sou venir. 
La maison HERACLIO Fournier <ct été dés:gnée pour 
les travaux d'impression. 

Art. 3. 

Ces timbres son t adm~s pour l'affranchissement 
des correspondances au Burundt, tant en service in
terne qu'international concurremment avec les va
leurs postales actuellement en cours. 

Art. 4. 

Un spécimen de chacun de ces timbres sera annexé 
au présent décret. 

Fait à Bujumbura, le 20 juin 1979. 

Jean-Bapt;ste BAGAZA, 
Colonel. 

Pd le Prés:d~nt ùe la République 

Le Ministre des PO'ites et Télécommunico.tions 

Jean-Baptiste MANWANGARL 


Décret nO 100/91 du 20 juin ]979 portant Emis
sion de Ti mbres-Poste. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portan t organisa tion des pou voirs législatif et régle
men taire tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 10 octobre 1962 sur .l'Administratioll 
des Postes, spécialement en son article 4 ; 

Sur proposit:on du Ministre des Postes et Télé. 
communication~. 

Décrète : 


ArL 1. 


JI est ém's une série de 5 timbres int:tulée « Cen
tenaire de la mort de Sir Rowland HILL ». 

Art. 2. 

• 

Les valeurs de œs timbres sont déterminées com
me suit: 

Poste ordinaire: 20F 27F 31F 40F et 60Fs 

Un feuillet-sou venir pos te aéricnnc comport<:.n t le 
timbres de 20F 27F 31F 40F et 60F pour 
un total de 178F. 

La quantité à tirer est de 30.000 timbres de chaque 
valeur et 20.000 feuJlets-sou venir. 

La maison HERACLIO Fournier à VITORIA a été 
désignée pour les travaux d'impression. 

Art. 3. 

Ces timbres sont admis pour l'affranchissement 
des correspondances au Burundi tant en service in
terne qu'international COl1currement a VeC les va
leurs postales ac tuellemen t en cours. 

Art. 4. 

Un spécimen de chacun de ces timbres sera an
nexé au présent d6cret. 

Art. 5. 

Le présent décret sOrt ses effets à la date du jour 
d'ém:ssion. 

Fait à Bujumbura, le 20 juin 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Le Ministre des Postes et Télécommunication'> 

Jean-Baptiste MANWANGARI. 
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Ordonnance ministérielle n° 550/160 du 21 juin 
1979 fixant le prix minimum d'achat du café 
robusta rendu entrepôts OCIBU pour la ca m
pagne 1979 et la date d'ouverture de cette ca m
pagne. 

Le Ministre du COmll1 lèlCe ct de l'Industrie, 

Vu le décrct-Ioi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portan t organ~sa t;o11 des pou vo:r~i lég:"la tifs d régle
menta'res tel que modTé par le décret-Jo: Il'' 1 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la 10; du 29 ju'n 1962 portant appJ:eaCon au 
Burundi des actes lég' ~.la tèfs ct régt.:m:n taires édic
tés par j'auto,,;t6 tutô!airc ; 

Vu l'o;(~onnance lég;sL:t:vc n° 41/222 du 17 juin 
1948 rclat'vc à la ploduct:Oll au commerce, à la dé-
tent'on et il la transfol l11a\:oll d':s prod vor;étaux, 
d'6levagc et de chass'~ ; 

Vu le décret-Io: n" 1 /l92 du 30 d6c,:mbre 1976 re
larr il la lôgkmcn(al:on des pr;X ; 

Revu l'ordonilanc\: n" 550/93 du 26 ma: 1978 r
xant le prix minimum du café Robdsta march;;:nd 
naturel, 

Ordonne: 

Ar t. 1. 

La date d'ol!vertur.: d'achat du Cilf& ROBUSTA 
marchand nature:! dit d" RU1110nge est fxée au 21 
juin 1979. 

Art. 2. 

Le prix minimum auquel les gross'stes devront 
acheter k café Robusta marchand naturel dit de 
Rumo;lge est fixé à quatre v;ngl-lic;ze francs (93 

Ordonnance ministérielle n° 550/161 dn 22 juin 
1979 portant co mposition et modalités de fonc
tionne ment du co mité technique du Tonds me. 

Le M'nistre du Commerce ct de l'Industrie, 

Vu 1.; décret-loi n" t /186 dl! 26 novembre 1976 
port:J.nt olgiln:s~tt:on i.t;;:, pc)LI'M:rs lég,~ht;f ct régh:
mcntair': td q,hè modTé lUI' k d6ccct-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; - Vu I~ (~6cret-;,), 1/32 dèl 1972 par-li" 26 
tant cr6,lt:o:1 d . .:; l'OfLce naLo,ul du Tou;ism.:: ; 

Francs) le kilogramme en ce qui concerne la localité 
de Bujumbura; 

An. 3. 

Pour les autres [ocaUés de Burundi, les prix mi
nima sont fixés comme suit: compte tenu de l'éva
[uation forfaitaire des frais de transport 

RUMONGE 93 
NYANZA-LAC: 91 

- MAKAMBA 90 
- MABANDA 90 
- BINYURO 91 

MINAGO 92 
VUGIZO 90 

Ar!. 4. 

La somme à payer au producteur par kilogram
me a Olé dircctem...:nt arrondie à l'unité inférieure ou 
suporieure selon que [a fracLon décimale était 1Il

férieure ou supérieure à 75 centimes. 

Art. 5. 

Le prix minimum de brisures du cafo ROBUSTA 
rendu entrepôt OCIBU est fixé à 70 frs (so;xante
dix) le l(logramme et sera commerclaEt,é par la B.C.C 
au niveau de l'exportation. 

Art. 6. 

Tou te disposition contraire à la présente ordon
nance ::.:st abrog6c. 

Ar t. 7. 

La présente ordonnance entre cn vigueur le jour 
de sa s1gna t ure. 

Fait à Bujumbura, le 21 juin 1979. 

Albert MUGANGA. 

Vu spécialement en son art'c1e 3 du décret-loi n° 
1/10 du 3 n1:i.; 1978 pOi'tant institution d'une taxe 
tourist:quc au pl'Oft de: l'Off:cc NaLonal du Tour;s
me, 

Ordonne 

Art. 1. 

Le com:üJ Technique du Tourisl1H: est composé 
a;ns' de ce quo su:! : 

Président: Le directeur d:: l'Office national du 
Tour:sm.': ou SOIl délégué, 

1 M"mb,cs: Un foncLonn,ùre du département du 
Commerce intérieur ; 
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Un repré~ental1t du 1\4in'st2:re de l'In
térieur, 

Le directeur du Service d;~ j'Urbanis

TI1e ou ~on U0lL:gué, 

Le d:rccteur du Ser de l'Hyg:ène 

ou son c:é16gu(;, 

Le rcprésCiltant d:: la pror,:~;s:oa hôlc

Hèr,; au COliS;;'j u'A(~I11:n;sjndion de 

l'OfLce nat'ona! du TOUl 'sm:;, 


Secréta're rapporteur: Un fonct'onna're de l'OfLce 
naLonal du TO\lri~'m;;. 

Art. 2, 

LeCom'té peut apP:'ler en cow;~:l[;lt;on toute p<:[

sonne qu'il juge une à l'él"borat:on de ~;cs avis. 

Art. 3. 

Le Comité donn~ uçs avis: 

a) 	 sur les mesures d'eXôclltron du décret-loi n° 1/ 
10 d LI 3 mai 1978 sllw;sé, 

b) 	 sur toute quest:on n:lative L\è! Tour:s1l1c qr:e lui 
soumd le Min;slre ayèlnt k Tourlc.me ü<cns s('<; 
ailLbuLom:. 

Art. 4. 

Le Com:té se réunit sur convocat'on écrite de son 
président à chaque fois que de bc,;o:ll. L'ordre du 
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jùur dç; la réu!1;on tst indiquo sur la convocation 
transmis", par VOle admin;straüve ou postale. 

T/~ Com:~é '1~ s'èg(: v;ibbl;nYènt qu~ s: quatre d~ 
ses m;mbi'cs au mo'ns sont présent:;. Si cc quorum 
n'est p;l~ att,:'nt, un.: nouvelle convcc(lt~on est en
vo pour lllL 1ôun'nl1 (~,:\';',n t a vo;r I:eu dans un 
dola; de d:x YHlr:; au plus à compter de l'envoi de 
cetl(~ ~('c()nd; cavocat'on. 

Le Com: té alors vulablem"nt quelque soit 
le nombn; des 1l1embre~ présents, 

Art. 5. 

L;::s av:s d!J Com;t6 sont cons'gné sur le procès-vcr
b~:J de réun'on. S; l'av:s n".'st unanime, les av:s con
ti'a:rçS à !a llujo!<,6 P~!!VCllt être mentionnés à la 
(l,,;nunde de ktw; au leurs. 

L::s procés-verlnux ~ont :;'gnés du président et 
du S"crét3.'rc.:t tI;:: C;:liX d,,:, nh.111bïCS qui le désirent. 

Art. 6, 

Une du procès-verbal est adressée au Minis
tre ayant b~ Tou!'\sm(~ dalls ~;IôS attr;but'ons au plm. 
tard huit j,)urç ar:-è~; la léun:on. 

F",:t à Bujumbura, 1" 22 juin 1979. 

Alb~rt MUGANGA. 

Ordonnance ministérielle n° 550/162 du 25 juin 
1879 portant modification de l'ordonnance mi
nistériel�e nO 550/149 du 12 juin 1979 portant 
dérogation à l'article pre mier de la loi n° 1/98 
du 17 avril 1975 porta!!t créatio l'l d'une sodété 
co m merciale de droit public chargée d'assurer 
l'exportation dl! café PI'Orluit au Burundi. 

Le IVLn:sire du Commerce et de l'Indw;ü;c, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoi,s log'~btlf ct régl~
mentalre tel que ll1od:f:ô par L:: d(~Cr,;l-lo: n° 1 ct LI 

16 octobre 1978 ; 

Vu LI loi n° 1/28 du 17 :,v,:; 1)75 î1cnt en 
son arec;c premier; 

Revu l'ordonnance m;nistériellc n° 550/149 du 
12 juin 1979 portant dérogafol1 ft 
de la 101 n° 1/198 du J7 :t'Id 1975, 

O,donnc 

Ar t. 1. 

L'arttc!c 1 de l'ordonnance minis lérielle n° 5501 
149 ùu 12 j llÎn 1979 cs t mod:Lé comme sui t : 

« D;\ll~; le sceleu',' dl~ l'export,Xon du les cafés 
« produits par ks Soc'Ôtés RUZIZI, SODAGRI et 
« SOBUMJNES jouif,scnt d'èf> l1t.roga(ons prévue<; 
« à l'artide prcm'cr d..; la loi n° 1 /i98 du 17 avril 
« 1975. 

Art, 2, 

La pré:;ente ort.lo;lmi11Ce entre en vlgueur le jour 
de sa signature, 

Fa:l li Bujumbura, le 25 juin 1979, 
! 
1 

.-	 Albert MUGANGA. 
1 

y 

• 	 L.: Pr6:ùlent de la Rép~lbLqlle, 
Décret n° 100/94 du 28 juin 1979 portant régle

Vu 	 1,: dGerd-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976mentation du change ment de no lU. 
portant oêgan>.at'on de:> pO'Jvo:,s 16g1slatif et r6gle

. 
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mentaire tel que mocUf:é par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu l'O.R.U. n° 02/246 du 25 ju'Het 1961 relative 
au recensement et à la mutat'on des populafon~, 
telle que modiCée à ce jour, no,ammcn t "Il son ch"p:
tre II ; 

Vu le décret-Io' nO 1/93 du 10 aoùt 1971 portant 
code de la na t:onali té burunda'se ; 

Vu le décret du 4 mai 1895, rendu exécuto:re par 
O.R.U. nO 34/Just. du 25 août 1936 porti,nt code 
civil, liv[e premier notamment en l'art\c1e 229 ; 

Vu l'ordonnance m'nlstorielle n° 530/60 du 27 
mars 1978 instituant la carte lHttonalc d':denUé; 

Vu la loi du 29 juin 1962 podallt appJ:cdt:OIl deS 

actes législatifs ct réglementaires éd:ctos aHnt !'T;}
dépendance ; 

Sur proposition du M'n;stre de la Just:ce, 

Décrète: 

Art. 1. 

A compter de la date d'entrée en vigueur du pré
sent décret, nul ne peut user d'un autre nom que celui 
figuran t sur son acte de naissane·:; ou sur le reg'stre 
des déclarations de naissanci:, ou, à défaut d'un autre 
nom que celui dont il a eu (a eu) la possession conè
tante et publque au COurs de SOil enfance et en tous 
cas jusqu'à l'âge de 16 ans. f 

Cette in terdiction emporte celle fai te aux agen ts 
publ'cs de délivrer des docum~nts de tout nature 
constatant ou consacrant un changement de nom. 

Les dérogations aux dispositions des deux aEnéas 
précédents ne peu ven t ê tr e accordé:;s q:le p::u lç NI:
nistre de la Justice dans les condit;ons prévucs aux 
articles 2 à 7. 

Art. 2. 

Tou te personne qui aura quelq ue raison régi time 
de changer de nom en adressera la demandc moti vée 
au Min:stre de la Justice. 

Le requérant devra joindre, d'office ou à la de
mande du Ministre de la Just!ce, toutes pièces justi 
ficatives utiles et l'exposé des mot:f:; sur lesquels il 
appuie sa requête. 

Art. 3. 

• Le rcquérant devra justfier d'un intérêt au chan
gement de nom cnv;sagé, Ctt lntérêt pouvant être, 
notamment : 

la volonté de ne plus porter un nom grotesque, 
r:d:cule, obsène ou répuls:f; 
le souci d'éviter une homonymie pouvant être 
SO:lrc·;: de confusion Ou au contraire de relever 
un nom iIlus tre susc-.:ptible de s'éteindre; 
lç désir de porter un pseudonyme sous lequel il 
a dans l'(:xercice d'une activité particu
J:è;,e, un,::; ccrta;ni~ répu,,~t;on ou notoriété, ou 
l:C porter un nom dont il a la possess:on ancienne 

ct consUmtc ; 

Toute a:.ltrc ralson dont le b;cn fondé est appré

c'(; p::l.I le M;nistre de la Justice. 


Dam tous les cas, le Min'stre de la Justice appré
e;e sou verainemen t, par u ne décision relevant de 
son pf)uvolr diseréfonnaire et non susceptible de 
r"cours, la suitc pouvant être donnée à la demande 
dé changem<:nt de nom, qUt [Je qu'en soi t la raison. 

Art. 4. 

Dès réc'~pt:on d'une requête en changement de 
nom, le Ministre de la Justice, 

invite si besoin en est, le requérant à fourn:r 
tous documents justificatif ou complémentaires; 
Fait procéder à une enquête, s'il l'estime utile; 
en fait publier, dans tous les cas, la teneur, au 
frais du requérant, au Bulletin Officiel du Buru
ndi et en ordonne l'affichage aux bureaux de la 
Commune de résidcnce du requérant. 

Art, 5. 

La pubLcation visée à l'article précédent, in fine, 
doit mentionner que tous intéressé dispose d'un délai 
de deux mois pour faire connaitre au Ministre de la 
Ju~tlce les raisons personnelles ou fam;l1ales l'inci
tant à soutenir le ch.tng.~ment de nom envisagé ou à 
s'y opposer. 

Après l'cxp:raron de Cé délai, compté à partir de 
la plus tardtve des publications, le Ministre de la 
Justice prend sa décision qui, s'il admet la demande, 
autorisera le changement de nom, mais n'aura son 
exécution qu'après un délai de six mois à compter 
de son insertion au Bulletin Officiel du Burundi. 

La d~e;sion de rejet d'une demande de change
ment de nom n'est pas publiée au Bulletin Officiel 
du Burundi, mais simplement notifiée au requérant; 
elle ne fait acquérir aucun droi t aux tiers, ni préju
dice au requérant qui peut en introùuire une nouvelle 
demande après un délai de deuX ans. 

Art. 6. 

Pendant le délai de six mois visé au &econd alinéa 
de l'article pr6c6dcnt, toute personne ayant un inté
rêt personnel Ou fam:j;al sera admise à présenter 
une requête au Min:stre de la Just1ce en vue d'ob
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tenir la révocation de changement th: nom, cette ré
vocation sera prononcée par le Ministre de la Justice 
et publiée au Bulletin Off!c'el ûu Burundi. 

Art. 7. 

S'il n'y a pas eu d'oPPos~tion, Ol! si celle~ qui ont 
été faite n'ont point été adm;se, parce que non fon
dées la décis:on <l.utorisan t le changemen t de nom 
aura son plein et entier effd à l\:xp:ration du délai 
de f.lx mois visé au sécond al'néa de l'art:de 5 du pré
sen t décre t. 

Mention du nouveau sera alors portée, soit 
d'office, soit à la demande du bénéficiaire du change
ment de Hom, sur ordre dt! Min'~tre de la Justice, 
en m'uge des actes de l'étal c'vl de l'mt6ressé auquel 
il sera en OUIi'C dél'vré autant d'expéditions de LI 
décis'on qu';l s'c:ra nécessa'rcmcnt pom lui permettre 
d ç régulariser sa s. tuat:on. 

Art. 8. 

Af'n de faditer km ass;m'lafon par la commu
nauté nat;onak, les p,::rsonnes ayant acqu's la na
tionaEté b JIUnc..ù;c p.lI dédar Cl. tion d'opt'on 0 u par 
natural ::on, au sens des arLcks 5 et 9 du décret
loi du 10 août 1971 pOl tant code de la nat'onaLté 
burundaise, bénéLc'eront def> plUS grandes facilités 
pour l'adaptation à la phol1éfque et à l'orthographe 
burundalsc des noms à conSOllnanc'~~ étrangères. 

Par déroga ,;on aux dispos; rons de~; articles pré
céden t5, les demand·:s de chang"m.:nl d:;; nom pOUf 
ront être jo'ntes aux décIarat'oll:> d'option et aux 
demandes de naturaLsation et être aurotisecs pal 
la décision d'agrém.::nt de l'option ou accordant a 
naturalisation. Une ordonnance du Ministre Cie la 
Justice précisera la ploc6duiC devant ê,re alore; sui
vie et y adoptera ks règles de fond,;:t de forme fi
gurant aux a,tick:::; préeéd;;nts notamment hUX ar
ticles 4 à 7. 

Ordonnance ministérielle n° 530/171 du 4 juil 
let 1979 portant exécution du recense ment gé
néral de la population au Burundi. 

Le M;nistre de l'Intér'eur, Prés'dent du Conl;e:! 
National de recens,~mçlll Général de la Population, 

Vu le décret-Io; n" 1/186 dll 26 novembre 1976 
portant orgéllù;:tt'.on ,ks PO~lvo:rs lég;slatif ct r6gle
mentaire tel que modif'é par k décret-loi n° 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

• Vu le décret-loi n° 100/43 du 25 avril 1977 portant 
création organisat;on t:t compét":'!1cc du C011se;1 N.,
tional de Rec.;ns"m"nt Gén6ml (k 1,\ Population 
spécialement en son arLde 5 ; 

Art. 9. 

L'usage d'un pseudonyme est interdit au Buru
nd: à tou te p;;rsonne de nat:onaUf 6trangère. 

Tou tefo;s, des dérogations pourront être accor
dées dans un intérêt artistique Ettéra:re ou sc:enti 
fique, par le Ministre de la Jmtice, après avis du Mi
n'stre ayant, selon les c;rconstances, la Culture ou 
l'Educat:on dans [;es attributions. Cer, autorisations 
seront s trlctemen t lim: toes à l'act, vi té en vue de 
laquelle elles auront été accordées. 

A,t. 10. 

L.::s infractions auX dispositions des articles 1 et 9 
seront punies d'une peine d'amende de 1.000 à 10.000 
francs. En cas de réc;di ve, l<l pc~ne d'amende pour
ra être doublée ct il pourra être prononcé une peine 
de servitude pénide ne pouvant dépasser deux mois. 

Art. 1 L 

Le Ministre de la Justice et, les Ministres ayant 
rc:spcctivement l'Intérieur, b Culturc ct l'Educat:on 
dans leurs attribuHons sont chargés chacun en ce 
qui le COncerne de l'appJ:cat~on du présent deerét 
qui abroge tOuk5 dispositions antérieures contraires 
et er,tre en vigueur le jour de sa signature. 

Fa; t à Bujumbura, le 28 ju:n 1979. 

Jean-BapHstc BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Prés;dent de la République, 

Le Ministre de la Justice, 


NZEYIMANA Laurent. 


Vu J'ordonnance ministérielle n° 530/087 du 2 
mai 1911 portant organÎsation et fonctionnement 
du Bureau Central de Recensement de la Popula
tion partieuIièrcmen t en ses ar t ides 5 et 6 ; 

Attendu qu'il sied de fixer l::s modalités d'exécu
tion du recensement général de la population sur 
toute l'étendue de la République du Burundi; 

Sur av:s c<)nforme du Conseil National de Recen
sem<:nt, 

Ordonne 

Art. 1. 

Il est organisé un recensement général de la Popu
lation du 16 au 30 août 1979 suc l'em;emble du terri 
toire de la Républ;que du BUfundi. 
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Art. 2. 

Sont soum;s au recensement général de la Popu
lat:on : 

a) 	 toute personne phys:que résidant au Burundi 

b) Toule p;:rsonnc de nat'onal;té burunda:se ré';[
dant temporairement en déhors du territoire du 
Burundi. 

Art. 3. 

Sont recensés par le b:ais du Ministère des Affaires 
Etrangères ct de la Coopérat;on Internat'onale Sur 
base d'instructions spéciales. 

a) 	 Les personnes de nafonaLté bu[unda:,e qui tra
vaillent à l'étranger daœ; des m;s5:ons diploma
tiques, consulaires ou commerciales ainsi que 
tou tes au tres pcr,;onncs q u; tra vaillen t dans de~ 
organismes internationaux ou rég;onuux. 

b) les personnes de nationalité burundaise qui se 
trouvent en mission en dehors du Burundi. 

c) 	 Les personnes étrangères membres des missions 
diplomatiques, consulaircs, commerc;ales et des 
autres organismes internafonaux ayant leurs 
domicile temporairemen t au Burundi. 

Art. 4. 

Les m;Iitaires qui sont étabLs dans des camps, les 
malades internes dans des hôpitaux, les pensionnaires 
des pr;sons, les passagers dan:; des hôtels forment 
ce qu'on appelle « la population comptée à part» et 
sont recensés sur basc des instructions spéciales éla
boreés par le Bureau central de Recensement géné
ral de la Population. 

Art. 5. 

Pour connaître la s tructw e démogr"ph:que, éco
nom:que et socialc de la population, le questionnaire 
de recensement contient les données suivantes pour 
chaque personne. 

nom ct prénom 
lieu de parenté avec le chef de ménage 
statut de résidence (Rés;dent présent Résident 
absen t ou vi si teur à la da te de référence) 
sexe 
Age en années rovolues 
lieu de naissance 
nationali té 
Religion 
Niveau d'instructioll 
Type d'actt vité 
Profession - Si t ua tion dans la professio 11 

Branche d'activité économique. 

Art. 6. 

Les èonné;::s individudlcs sont cnng:strées dan3 
des cahiers spoc;au x de lccensemen t au dom:cile de 
chaque personne sur b'lSe d'une libre déclarat:on de 
chacun. 

L',~nrcg:str(,.mcn t de ces don n6:ès (;!:> t fit: tc par des 
Ag~n ts R(:c~ns:m~; reccl:t ct fo,' m6, :;péc:alcment 
pal le BUtcau Centra! de RecensemeIlt Général de 
la PupLila tion. 

Art. 7. 

Toute personne phys:quc r6sidant au Burundi est 
obl'g6cs d,~ répondre sincèrement aux questions po
s6es par l'ag;n t recenseur lOfS de la période de recen
semènt, 

Art 8 

Le personnl.:l d'exoc'.J1;on du recensement a l'ob
ligat'on d'assurer le :;ccrel des donnéçs enrçg'strées 
sur kg formulaires du re ..;'Cllscmen t. 

Art. 'J. 

Il est crée au chef-lieu d; chaque province un bu
reau Provinc:al de recens::m::nt qui est composé: 

a) du Gouverneur de province ou de son délégué 

b) des adm:n,:strateurs communaux 

c) de 1 à 2 autres fonctionnaires de la province 

d) du d;'légué du Bureau Central de Recensement 
en 	quali t6 du Conseiller 

Art. 10. 

Les attributions du Bureau Provincial de Recen
sement SOnt en ordre prine;pal les suivantes: 

a) organ:ser des réun:ons avec la population dans 
l'intérêts d'expliquer le but de reCensement 

b) vorTer LI \:3 te des colL nes de recensemen t 

c) assurer le rec,"utcment des chefs de d;strlcts et 
des ag;~n ts ree;::nsclllS. 

d) assurer les conditions nécessaires pour la forma
tion du personnel d'exécution du recensement 

e) aider les chefs de districts et les agents recenseurs 
dans l'accomprssemen l de leurs tâch<:s ; 

f) 	 surveJler l'op6ration d'enregistrement de la 
population sur le terrain dans la période du dé
nombrement du 16 au 30 aoùt 1919. 

ArC 11. 

Toute personne recrutée par le Bureau Centra 
de RecCll,;emen t en quaI: té de con trôleur communal 
de chef de dstr;ct Ou J'agent rccenswr a le devo i ,· 
d'~ S(~ présenter à l'endroit et à la date qui lui seront 
:nd:qués et cl': cü l1aborcr ·:11 toute honnêteté 
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Art 12 

Le BlIreaè! Cèntrd ct;: R.::ccns..:ment assure le dé
pou'IL::mcnt mè~n:t:;;1 pro\'::;o';'..; de:; résultat d~1 recen
sement 

Art. 13. 

Le traitement des donn(es du recensement et la 
publlca tion tics r6sulta t déLnt tif &on t assl!ré par le 
Bureau Central de r'~CeI1Senh~!lt <~l le CClltr,~ Nat:o
nal de l'Inf(),mattque. 

Décret-loi n° 1118 du 16 juillet 1979 modifiant 
le décret-loi nO 1/36 du 29 déce mbre 1978 fixant 
le Budget Ordinaire de la République du Bu
rundi pour l'exercice 1919. 

Le Prés;dent de la R6pubLque. 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
port".nt organ'sat'on (ks pouvo;rs lég'"latif ct régle
mênta:re t(l qu,~ motiTé par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la 10: du 19 mars 1964 pOl tant Règl;:mcllt Gé
néral sur la comptabLté PubI:quc de l'Etat tel que 
1110(;T0e par le décret-lOI n;; ] /71 du 10 déccmbn: 
1971 ; 

Après av:s conforme du Consc:t des Ministres; 

Sur proposit:on du Ministre des Finances, 

Décrète : 

Ar 1. 1. 

L'article 1 du décret-loi nO 1/36 du 29 décembre 
1978 est modifié comme suit: 

Les recettes ordinaires de la République du 
Burundi sont évalué:::s globalement à la somme 
de 8.304.902.576 FBU (Huit mJliards tro;$ cents 
quatre millions neuf cent deux m'Ile c:nq cent sep
tante six francs Burundi) 

Elles sonl con~t' tuées pal' ks rec~ttes fiscales, do
maniales., aclm:n:s(tativc';, jud se répartis
sant conformément au tableau A ci-annexé. 

Art. 2. 

L'article 2 du décret-loi n° 1/36 du 29 décembre 
J978 es t mod,fié comme sui t : 

AI t. 14. 

Le Bureau Central di';: Recensement cs! chargé de 
l'exécut'on dé: la présente ordonnance qui entre en 
vigueur le jour de sa signature. 

FaÎt à Bujumbura, le 4 ju:lIet 1979. 

Stanislas MANDI, 

Lieutenant Colonel. 

Il est ouvert pOUf les d'::penses ordinaires de la 
République du Burundi pour l'excrc:cc 1979 des 
crédits de paiement pour un mOntant de 9.120.450,207 
FBU (neuf milliards cent vingt mdlrons quatre cent 
cinquante mille deux cent sept Francs Burundi) se 
répartissent conformoment au tableau B ci-annexé. 

Art. 3. 

L'articie 5 du décret-Io: n° 1/36 du 29 décembre 
1978 est mod:Jié comme suit: 

Les autorisations d'engagemcnt des dépenses or
d:naires de lu République du Burundi pour l'exer
cice 1979 sont évaluées à 9 120450207 FBU (neuf 
m:Uiard cent vingt m;]t;ons quatre cent cinquante 
m:lle deux cent et sept francs burundi. 

Art. 4. 

Le Ministre des Finances est chargé de l'exécu
tion du présent décret-loi qui entre en viueur à partir 
du 6 juillet 1979. 

Fait à Bujumbura. le 6 juillet 1979. 

Le Président de la République, 

Jean- Bapt1ste BAGAZA, 
Colonel. 

Par Le Président de la République, 

Le Ministre des Finances, 


A·;tère GIRUKWIGOMBA. 


Vu et scellé du sceau cie la République 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

1 
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Décret-loi nO 1/19 du 6 juillet 1979 portant pro
longation de paie ment des dépenses régulière
ment engagées du Budget extraordinaire 1978. 

Le Président de la République. 

U OVu le décret-loi 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pou voirs législatif et régle
mentaire tel que modiLé par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 19 mars 1964 portant règlement sur 
la comptabilité Publique de l'Eta( tel que modifié 
à ce jour; 

Vu le décret-loi n° 1/5 du 15 fév,i..;r 1978 f:xant 
le Budget Extraordinaire et d'Investissement pour 
l'exerc;ce 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 1/24 du 28 août 1978 portant 
modification du Budget Extraordnaire et d'Inves
tissement pour l'exercice 1978 ; 

Sur proposition du Ministre du Plan et du Mini~
tre des Finance; 

Après av;s conforme du Consell des Ministres. 

Décrète 

Décret-loi nO 1/20 du 10 juillet 1979 portant po
litique Gouverne mentale d'assistance pour l'ac
quisition de loge ment en faveur des agents pu
blics de l'Etat. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 octobre 197 ; 

Vu spécialement en son article 36, le décret n° 
100/64 du 30 juin 1977 portant statut de la Fonction 
Publ:que ; 

Vu spécialement en son article 48, le décret-loi 
n° 1/23 du 1 avril 1970 portant statut des Magis- trats de carrière; 

Ar t. 1, 

Les opérat:ons r~Lctiv,:s à h l:q'JidaLon, à l'or
donnancement ct au paiement des dépenses du Bud
get Extraorinairc Cl d'Illvesissement 1978 réguliè
rement engagé"s à Id. date du 30 novembre 1978 sont 
prolongées j nsqu'au 31 décembre 1979. 

Art. 2. 

Toutes dispositions antér:curc~ contr;:!;res au pré
sent décret-loi sont abrogées. 

Art. 3. 

Le Ministre des Finances est chargé de l'exécution 
du présent décret-loi qui entre en vigueur le jour de 
sa signature. 

Fa;t à Bujumbura, le 6 jLdlet 19/9. 

Jean-Baptisk BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre des Finances, 
Astère GIRUKWIGOMBA. 

Vu et scellé du sceau de la République. 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Vn spéeialement en ses articles 24, 59, et 74 le 
décret-loi n° 1/42 du 30 marf 1967 portant statut 
des Personnels de la Polieic Judiciaire des Parquets; 

Vu l'article 38 du décret na 100/71 du 22 août 
1978 portant mocLfieaLon du Statut des Officiers 
des Forces Armées ; 

Vu spociakment en son article 40, le décret Pré
sidentiel n° 1/106 du 25 octobre 1967 portant statut 
de sous-officiers des forCieS Armés; 

Revu en ses arlicies 2 ct sui van t l'ordonnance mi
nistérielle n° 720/166 du 29 novembre 1972 relative 
à l'indemnité de logem:;;nt ; 

Revu snécialemen t en son al tide l, le décret-loi 
n° 1/12 d~ 4 mai 1977 pOitant Înstitut:on de l'Epar
gne obligatoire et abolition de la contribution per
sonnelle minimum tel que modifié par le décret-loi 
nO 1/16 du 28 juin 1978 ; 
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Sur proposition du M;n~stre des travaux publ;çs, 
de l'Equipement ;:t du logement; 

Après avis conforme du Conse:l des M'n;stre~, 

D~crète : 

Art. 1. 

Outre l'indemnité de logement prévue par lems 
Statuts respectifs sus-visés, le~ foncLonnaircs sous
statuts, les Magi<;trat:3, les membres des Pt!rsoimds 
de la Police Jud:c:air;:; des Parquets, et 1.::5 Offc:ers 
des Forces Armées, à rexclus1c n des Agent~ sous
contrats, bénéficient d"s avantag:.:s prévus au 
d<!-cret-loÎ pour le F:nallcement de leur 10gr:m::t1t 
per00nnel et principal; 

L:::s personnes qui posf.èden t déjà un Îmm;;;u bIc, 
ou dont le eonjo;nt possède un immeuble, pouvant 
serv:r à les loger, eux ct leUi CJ.m:lle, sont exclus du 
bénéfice di.:s pr6sen tes crspos; t;om:. 

Art. 2. 

Pour l'appli~at:on des disposiLons prévues aux 
articles 4 et 5 seul est pris en considération le coût 
forfaitaire maximum dé[;nÎ à l'article suivant ou le 
coût réel de l'opérat:on lorsqu'il est inférieur au eoût 
for fa: taire. 

TOLIte demande d'aide de l'Etat devra donc indi
quer et justifcr le coût réel de l'opérat;on, cette jus
tiLea tian étan t en ou tre néeessaire pour l'applica
fan de l'article 6. 

Art. 3. 

Le coût forfaitaire nMximum est égal au produit 
dç la surface forfaitaire défilÙ: à l'alinéa second du 
présent article et du prix moyen de la construcfol1 
au mètre earré. 

La surfaee forfait,;.ire citée à l'alinéa proeédi.:l1\ est 
variable selon le grade du foncConnaire. 

Le grilk de variation de la surfaee forfai taire, le 
prix moyen de la eonstruction au mètre carré sont 
déterminés p:u ordonnance conjo:n te du Min;stre 
ayant le logement dans ses attribufons et du M:n;s
tre des finances. 

Art. 4. 

Pour les constructions répondant aux condit:ons 
del'arUeie 1 du présent décret, l'Etat prend en char
ge 

a) 	 un apport à fonds perdus représentant 20 % du 
cOll! forfaitaire maximum d6fini aux artiele 2 et 3.- b) La bonification de la totalité des intérêts inM

leu ts à l\'mp,unt néce"",a' re pour Cnancer k reste 
de l'opérat:on soit 80 % du coû t forfai taire ma
x~mum sus-eité. 

Si k coû ~ réel de l'opéra \:on étai t infér:eur au 
eoût forfaitaire maximum, seul ce COLa réel se
rai t pris en considération pour définir les charges 
prévues aux littera a) et b) de l'alinéa précédent. 

Si le coût de l'opéra Lon était supérieur au coût 
forfaita:re maximum, le foncEonnaire supporte per
sonncllèment les charges; le coût, l'apport initial 
~jns: que les intérêts inhérents au supplément. 

Art. 5. 

L'emprunt Vise au l;ttéra b) de l'alinéa premier 
de l'article précédet est remboursé mensuellement 
par l'affectatéoll à ç,; remboursement de l'indemni
té de logcment normalement attr:buée au bénéficiaire 
de l'emprunt, par un prélèv..~mcnt de 20 % de son 
tra:temcnt ct par l'affectation des 5 % de J'épargne 
obligatoire par dérogation aux dispositions de l'a
linéa premier de l'article 1 du décret-loi n° 1/12 du 
4 mars 1971. 

Art. 6. 

Une ordonnanc::: conjointe du Ministre ayant le 
log.cment dans ses attr;but:ons, du Ministre des Fi
nances et du Ministre d:e la Foncfon PubI:que peut 
Lxer, pour l'ensemble des Personnels visés au pre
m:er aLnéa dc l'ar Cek 1, po ur certaines catégories 
d'entre eux ou pour certains grades, une durée ma
ximum pour le rembours:.om;;nt dc l'emprunt sus-eité, 
sans toutefois que l'éventuel supplément de fi.:1U

bourgemen t mensuel en résul tant pu:sse dépasser 
20% du traitem·ent d'aetivité majoré éventuelle
ment de l'indemnité d'intérim. 

Art. 1. 

Le montant du coût forfa~ta;re maximum visé 
aux artlck:s 2 et 3 reste :nvariablement fixé à son 
ni veau déterminé par le grade du bénéfieiaire de 
l'opératioll à la date de la signture du contrat d'ae
eesss:on à la propriété : IC's a vancements de traite· 
men t ou de les fluctua t:ons de l'indice du coû t 
de la vie, les majorations des barèmes de traitement, 
notamment, n'ont aueune influence sur ce coût for
faitaire max;mum. 

Ar t. 8. 

L'aPPort à fonds perdus v:sé au littéra a) de l'a
liiléa prem:er de l'artlcle 4, la bonificatol1 des inté
rêt:; v:::;é::; <t:.J Lttéra b) d:.Jd:t aLnéa, l'affectation de 
l'indemn[té de logement visée à J'alinéa premier de 
l'art:ele 5, sur supplém::!nt de remboursement men
suel visé au second alinéa dudit article, l'affectation 
de 5 % de l'épargne oblIgatoire sont opérés directe
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ment par l'Etat, par retenue ft la :;ourc-: d,dl~> ks 2 
dern:ers cas, et v-èrsés d;rectcmcnt à l'otgalli<,me eot1:'
tructeur ou à l'organ:slll:: de crt'cL t. 

Art. 9. 

Les avantages prévus par Je plés,~nt c'.éeret pren
nent fin: 

a) 	 Lorsque le bédéLc:a:rc a ent:èccment ,Lpuré ses 
obligat:on:; envers les cléanc'ecérs (vendeur, orga
nisme dc ccédit, ou éve:ncu"lkl11C11t, le:; deux ;) 

b) 	 Lorsque: l'h"odal~on fa:, îuojc;, li'Ull contrat de 
locatoJl d'une vente, d'une donaLon Ou de tout 
autre O.cte de m:se à b ù::;poS:t'OJl d'un Lers, à 
t:tre onéreux Oll gr:.ttlJI[ avant k rCl11bour~.;ment 
complet de l\:mprunt ; 

c) 	 Lorsque l'agc;nt perd la propr'é,é d,;: l'h:lbitat'on 
par la surte de rcsc;s:OI1, de v~ntc fÜJ:C0(; ou pJ.r 
voie parée ; 

d) Lorsque l'ag:nt perd, par l'appl:caton da Statut 
le r':g:ssallt, la qu::Œté de bénéfc:airc dcsdtts 
avantages; il en est a:lJSl nolam1l1·~l1t en c"s de 
m:se en ù:spon:b.Lté d'OrCce ou pour conve
nance persolLndk, de: révocat'oll, de dém'ss'oil, 
J'illapti tud'.: physÎque ou pfOf-::ss:onndk et de 
mise à la rc lrai te. 

Dans ces cas, l'ageènt eons(~rve le bénéf:ce lks a
vantages consentis antérieurements par l'Etat et 
garde le log~ml:llt dans la m25:'lre où il continue à 
assurer les remboursement li.~S emprunts et p<lye les 
intérêts restant à courir. 

En cas de décès de l'agent, sc.s ayant droit peuvent 
continuer à en assumcr lc~; engag.:ments dans le délai 
initialement prévu; ils conS,:fvcnt uniquemc2nt les 
bénéfices des a van tages an térieuremen t acquis de 
l'Etat. 

Art. 10. 

Le présent décret abroge toutes dispos:t'ons an
térieures contraires nUlctl11likllt ~'cS hl l~cles 2 et sui
vants de l'ordonnance ministérielle n° 720/166 du 
29 novembre 1972 relative à l':ndemnito de loge
ment. 

Toutefois, par dérogation aux d;spos;tions de l'a
linéa préccden t, les dispos: Lons de lad, te: otdonnancc 
restent appI:cables aux cas qu'elles rég i ss,,:c.i1t avaat 

[''.:ntrl;c en ',iguc'ur d~t présent décret, le plafond de 
12.000 fl:t11e:; p:'évu ~l l'art:elc 2 de la dite ordonnance 
étant SU~)Pl m/'. 

Les d:~pOSt:O;l~; d: l'alinéa précédent ne s'appli 
quent qu'aux do:,';'crs ayant déjà fait l'objet de la 
déc:s'oil (l'octroi v"séc au second alinéa de l'article 
7 u'.: 1'01 Jo ,malle..; d li 29 no vcmbre 1972 sus-ci tée 
ë. van t l'cn li ée CI1 v:gueur du présen t décret, les au tres 
do,.s:'~i:;, même :;"ls ont déjà fait l'objet d'une dé
e:~;:on de lJ. com:ss:on visée à l'alinéa premier dudit 
art cL.: 7, étant ~oum:s au régime institué par le pré
S('l1 t déc.-e t. 

Act. l~. 

L~ ;Aiü",~:\: :;)r ..:!lt le 1()1,;Cl1'~l1t d.·.l1" ses :..ttribu
tLO~1S. le hJini:;L c d(~) Fla ,Heer; ct !es l'vlinistre d~ la 
FO:1c t ;"il P.lb1;q'Je p':llVCl1t, )1,".r l'ordonnance COn
j\J~liLC_ ,~.c ..... ,). \.: ..:t d()~ (l: tO~,l,ti0n:; ~:,"dX PJ...é~;Cïiptions 
lLL )J'::s'~nt ~l C,'(:( pOLlr' 10r; c())~ litigieux en COUïS au 

irlO ~lcn! de I~Oll (;nt(,,~,c en vigueur. 

Art. [2. 

Le Mini:;tre :,y'.nt le lor;e,ncnt dê..l1s ses ,dtribu
tit)d;~, le j\'~:.fli;,t\·e des Fin ',nees et le MÎ!'li~t!"c de Ll.. 
Fn<!ctLoll Pübllcp::; sont clurgés, clucun cn cc qUI 
le conc-::mc, de l' ,.[l;1!ic~ltion du Présent d~crct qè!Î 
Cllt,'C cn V:suc~lr le 1 juillet 1979. 

Fcjt à Bujumbura, le 10 juillet 1979. 

Je,m-Bclptiste BAGAZA, 
Colonel. 

PM le Pré:siJent de la Républiquc, 

Le Mini~trc des Tr~vJ.ux Publics, de l'Equipement 
ct du Logement, 

Isidorc NYABOYA. 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

D,irl1ien BA RAKAMFfTfVE. 


Le Mini,;tl'-:: des Finances, 

Astèi'c G!RU K \VIGOMBA. 


Vu ct scellé du scc ... U cie lJ. République, 

Le Milli"tfC lie la Justice, 
L.wrent N'Z ÜYIMANA. 

Ordonnance ministérielle n" 54.-0/179 du 10 juil 
let 1979 portant fixation des droitrJ ei. taxes pe;, 
çues à l'cxport:\t;o', (1'1 l'::\fl) VI~rt Arabica, 

• Le Ministre des FinanceR, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novè!nbrc 1976 
portant organisation des pouvoic; iégislatifs ct ré

gIe:;nGnt;>.:rcs td que mod:fié par le décret-loi nO 1/32 
du 16 oClobl'C 1978 ; 

V cl tc:\ qlll.; :y,O,llfi:: il ce jour l'.~ t,l' ;trli1~xé au dé
cret du 2 cl~Cl' '(lbrc 1954 su!' les droih de <,ortie; 

Vu le~ réunions du Conseil de l'Office des Cultures 
Indus~<';c:lc:s du Burundi (OCfBU) relatives à la 
ca.npagnc café 1979-1980 ; 

ft 
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Vu l'ordonnance ministérieHe nO 550/132 du 4 
juin 1979 fixant le prix minimum d'pch,·t du c<,Jé 
parche auX producteurs, 

Ordonne 

Art. 1. 

En matière d'ô droits de sortie, :es ti.HlX figurC'nt 
en regard des positions tarif,dres indiqui'es ci-des~;ous 
sont Hpplicabies aux cafés <lra,bici;l de ia Cl' mpagne 
1979-1980 ; 

09,01. - Café, même torrdié ou àtc~féiné, y CG.ll
pris les déchets, coque c et pe!ticule~; ; 
café ver t 
Arabica 

61 en fèves : 71,20 francs par kitogram me 
indivisible 

69 -- d~chets et brisures: 56,20 francs par ki
lograinme. 

Ces droits sont ceux que li;l douane est chargée 
de percevoir lors de l'exportation_ 

Art. 2_ 

Les taux ci-dessus correspondent à une moyenne 
pondérée de 70.000 t'ru ncs la tonne co mpte tenu 
d'une quantité de 920 kilogramme de café m,'_rch.wd 
et de 80 kilogrammes de brisures pH tonne. 

Ordonnance ministérielle nO 720/182 du II juil
let 1979 portant fixation du taux d'inde mnité 
de loge ment en faveur des Agents Publics de 
l'Etat. 

Le Ministre des Finances. 

Le Ministre de la Fonction Publique, 

Le Ministre des Travaux Publ1cs. de]' Equipement 
et au Logement, 

Vu le d~cret-Ioi n" 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organi~ation dcs pouvoirs législatif et ré
glementaire tcl que modifié p::.r le déeret-loi n° 1/31 
du 16 octobre 1978 

Vu spécio.:ement en ses article 1. 7 ct 36, le décret 
n° 100/64 du 30 juin 1977 portant Statut de la Fonc
tion Publique, 

Vu spécialement en son article 48, le d~eret-loi 

nO 1/23 du 1er avril 1970 portant statut deG Mo.gis
tra ts de carrière, 

Vu. spécialement en ses articlcs 24, 38. 59, 63. 
74 et 77, le dt'crct-lo: nO 1/42 du 30 murs 1967 por
tant statut des Personnels de la Police Judiciaire 

Ar t. 3. 

Le Fonds d' Egalis::,- tion recevra le so:de du dispo
nib:e de l'échelie mobi:e sans toutefois dépasser le 
montp.nt de trois eents millions de fr?,nes BURUNDI 
(300.000.000). 

Art. 4. 

Le solde d:sponib:e (l,près iJ.pplication des disposi
tion5 re:d;ves au Fonds d' Eg:tiisa tion ali men tera 
la taxe de déve:oppe:nent. 

Cette taxe sera perçue par la B;wque de la Répu
blique du Burundi pour le compte du Trésor au mo
ment du r<lp<itriement des devises. 

Ar t. 5. 

Sont "brogée~ les dispositions <Jntcneures en ma
tière de fixa.tion des droits à l'exportation sur le café 
<trabica et notL\'1111en t l'ordonnp nce ministérielle 
nO 540 fl33 du 4 juillet 1978 

Art. 6. 

Le Directcur de5 Douanes ee,t chargé de l'exécu
tion de la présente ordonnance. 

Fait à Bujumbura, le 10 juillet 1979. 

Astère GIRUKWIGOMBA 

des P.uquets, 

Vu le décret-loi n" 1/20 du 10 juillet 1979 portant 
po1itique gouvcrnemcnt,de d'assistance pour l'ac
quisition du 10ge'llcnt en faveur des Agents Publics 
de l'Etat, 

Revu, spécialement en son article l, l'ordonnance 
ministérielle conjointe n° 120/166 du 29 novembre 

1912 reIat:ve à l'indemnité de logement, 

Après avis conforme du Conseil des Ministes, 

Ordonne 

Ar t. 1. 

Le taux de l'indemnité mensuelle de logement vi
sée par l'art:c1e 36 du Statut de la Fonction Publi
que sus-visé et par les artic1s su-visés des Statuts 
propres au Magistrats et aux Personnels de la Police 
Judiciaire d.çs Parquets est fixé à 25 %du traitement 
d'activité majoré éventuellement de l'indemnité 
d'intérim. 

Art. 2. 

L'article 1 de l'ordonnance ministérielle conjointe 

http:montp.nt
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0" 720/166 du 29 novembre 1972 relative à l'indem
nité de logement est abrogé. 

Art. 3. 

l orLa présente ordonnance en tre en vigueur le 
juillet 1979. 

Fait à Bujumbura, le 10 juillet 1979 . 

• 


Le Ministre des Finances, 


Astère GIRUKWIGOMBA. 


Le Ministre de la Fonction Publique, 


Damien BARAKAMFITlYE 


Le Ministre des Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logemé:nt, 

Ir. Isidore NYABOYA. 
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B. - DIVERS 


FORCES ARMEES 

No mination d'officiers. 

Par décret n" 100/93 du 27 juin 1979, 

1. 	Ont été nommés au grade lieutenant-colonel à la 
date du 01 juillet 1979, les ofLciers dont les noms 
suivent : 

- S0004 NKORIPFA Dam:en 
- S0010 SINDUHIJE Jérôme 
- S0012 NZOHABONAYO Sylvère 

S0015 MANDI Stanlslas 
S0021 NZISABIRA Gabriel 
S0064 NTAWUMENYA Ferdinand 

-	 S0071 NZIBAREGA Joseph. 

2. 	Ont été nommés au grade de major à la date du 
01 ju'llet 1979, les officiers dont les noms suivent; 

S0099 VYAMANGA Boniface 
S0102 NZAMBIMANA Edouard 
S0100 NTAMASHIMIKIRO Pascal 

3. A été nommé au grade de major à la date du 01 
juillet 1979, le major commissionné BANDUSHA 
Jean, matricule S0035. 

4. A été nommé au grade de commandant à la date 
du 01 juillet 1979, le capitaine RUHWIKIRA 
Tharc;sse, ma tr:cule S0119. 

Par décret n° 100/92 du 20 jUÎ n 1979, 

1. 	 A été nommé au grade de Lcutenant-colonel à la 
date du 01 ju:!t"t 1979, le majo; KUTA Sévérin, 
matricule S0020. 

2. 	Ont été nommés au grade de major à la date du 
01 jumet 1979, les commandants dont les noms 
suivent : 

Commandant NZIYUMVIRA Athanase, 
matricule S0086 

- commandant BUDENGERI Antoine 
matricule S0038 

- commandant RUCEKE Gérard 
matricule S0056 

3. 	Ont été nommés au grade de commandant à la 
date du 01 juillet 1979, les capitaines dont les 
noms suivent: 

• 
capitaine NTAVUVURA Bernard 

matricule S0134 
capitaine NSAVYE Gervais 

matricule S0137 

captta:ne KANYARUGANO Ignace 
matricule S0151 

4. 	 A été nomm6 au grade de commandant-médecin 
à la date du 01 juillet 1919, le cap:ta[ne médecin 
FUMBA Gabriel, matricule S0153 

5. 	 Ont été nommés au grade de cap:taine à la date 
du 01 juillet 1979, les lieutenants dont les noms 
suivent : 

lieutenant MAHWIHWIRI Evariste 
matricule S0186 

J:eutenant MUHITJRA Aloïs, 
matricule S0187 

lieutenant NZOKORIRUHO D:dace 
matricule S0189 

.~ I:eutenant MAREGAREGE Léonidas, 
matricule S0190 

~. lieutenant MIBARURWA Michel 
matricule SOI92 

lieutenant KABWARI Bernard 
ma tricule SO193 

- lieutenant NIYONGABO Jean 
matricule S0195 

l;eutenant BIZINDAVYI François 
matricule S0197 

lieutenant KABATEZA Antoine 
matricule SOI98 

lieutenant NTIGAZWA Abel S0199 
- lieutenant NIYONKURU Laurent 

ma tricule S0204 
- lieutenant SIMBANDUKU Pascal 

ma tricule S0205 
-. h:~t.::nant SABIMBONA Joseph 

ma tricule S0206 
- lieutenant NIMUBONA Gervais, 

ma tricule S0207 
- lieutenant GAHUNGU François 

ma tricule S0212 
- lieutenant BJKOMAGU Jean 

matricule S0213 
lieutenant NZIRORERA Juvénal 

matricule S0218 

6. 	Ont été nommés au grade de lieutenant à la date 
du 01 octobre 1978, les Sous-Lieutcnants dont 
les noms suivent: 

Sous-Lieutenant NDABARUHIYE Nestor 
matricule S0362 

Sous-Lieu tenant BENG EYE Michel 
matricule S0370 

Sous-Lieutenant BURENI Longin 
matricule S0371 
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Sous-Lieutenant MASABO Pascal 

matricule S0372 


Sous-Lieutenant NYOMANA Anaclet 

ma tricule S0373 


7. 	Ont été nommés au grade de lieutenant à la date 
du 01 juillet 1979, les Sous-Lieutenants dont les 
noms suivent: 

Sous-Lieutenant NIYUKURI Jean-Claude, 
matricule S0299 

Sous-Lieutenant RUDUDURA Evariste, 
matricule S0315 

Sous-Lieutenant BINUMA Sylvestre 
matricule S0316 

Sous-Lieutenant NKUSI Charles 
matricule S0317 

Sous-Lieutenant KASHIRAHAMWE 
matricule S0318 

Sous-Lieutenant NIMUBONA Sylvestre 
matricule S0340 

Sous-Lieutenant NIJEBARIKO Gérard 
matricule S0319 


Sous-Lieutenant HAKIZIMANA Charles 

matricule S0341 


Sous-Lieutenant BUZOYA Aloys, 
matricule S0342 

Sous-Lieutenant GATOTO Antoine 
matricule S0343 

Sous-Lieu tenan t MISAGO Salomon 
matricule S0344 

Sous-Lieutenant GAHIRO Emmanuel 
ma tricule S0346 

Sous-Lieutenant NAHIMANA Marc 
matricule S0347 


Sous-Lieutenant HAKIZIMANA Em:Iien 

matricule S0348 


Sous-Lieutenant NAHIMANA Céléstin 
matricule S0349 

Joseph 

Sous-Lieutenant RUDEGEMWA Frédéric, 
matricule S0351 

~ Sous-Lieutenant SEKIYUKU Gabriel 
ma tri cule S0352 

Sous-Lieutenant KAROLERO Charles 
matricule S0375 

No mination des sous-officiers d'élite 

Par ordonnance nO 520/52 du 15 mars 1979 du Mi
nistre de la Défense nationale. 

1. 	Ont été nommés au grade de premier sergent
major des armes, les premiers sergents dont les 
noms suivent: 

- KINYOMVYI Romuald 
- NKUNDWA Révérien 
- KATIHABWA Charles 
- MUYUKU Victor - NYAMBIKIYE Gérard 

C 0282 

C 0388 

C 0398 

C 0391 

C 0392 
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BIZIMANA Déogratias 

NZOHURURI Albérie 

BIZINDAVYI Athanase 

KAZOKURA Pascal 


- MAHAHARI Otho 
- MUDAHIYE Vénérand 
- KA VYINABUHIYE Aloys 
- MAKARA Damien 

NIYONKURU Omer 
MPARABANYI Adrien 
KAHUGURU Emmanuel 

-- NDIKUMANA N:colas 
- NYANDWI Léopold 
- MUKURAJORO Georg~s 

NZEYIMANA Patrice 
MAGARI Vénérand 
GATERETSE Sylvestre 
NDIHOKUBWAYO André 

-	 HARAGAKIZA Marc 
- M BONDO Michel 

BARANKENYEREYE Joseph 
BARANJOREJE Balthazar 

C 0346 
C 0342 
C 0330 
C 0393 
C 0370 
C 0340 
C 0334 
C 0365 
C 0356 
C 0336 
C 0332 
C 0366 
C 0341 
C 0375 
C 0358 
C 0350 
C 0363 
C 0354 
C 0331 
C 0351 
C 0329 
C 0344 

2. Ont été nommés au grade de premier sergent-ma
jor des transmissions, le:; premiers sergen ts dont 
les 	noms sui vent : 

- NDAYEGAMIYE Evariste 
NKUNZIMANA Paul 
WAKANA Tharcisse 
KAHERA Séverin 
BINOHERA Georges 

--	 NIYONGABO Célestin 

C 0386 
C 0339 
C 0373 
C 0349 
C 0345 
C 0255 

3. A 	été nommé au grade de prem:;;:r sergent-major 
moniteur Para, le prem:er sergent NTIKUBI
TWA Sylvestre, matricule C0357. 

4. 	 A été nommé au grade de premier sergent major 
chauffeur, le premier sergent NZEYIMANA 
Prudent, matricule C0379. 

5. A 	été nommé au grade de prem:er sergent major 
mécanicien, Hélicoptère, le premier sergent SA~ 

GITUMA Albert, matricule C0362. 

6. 	 A été nommé au grade de premier sergent major 
mécanicien Avion, le prcm;er 3ergent NTAMBA
ZO Mathias, matricule C0378 

7. A été nommé au grade de premier sergent major 
logistique, 	le premier sergent RUKERABAHIZI 
Isaac. matricule C0315. 

8. 	Ont été nommés au grade de premier sergent des 
armes les sergents dont les noms suivent: 

- MBANZAMIHIGO Léonidas 
- BUTOYI Aloys 
- CONGERA Léopold 
- NYAMUTEKERA Clément 

GAHUTU Joseph 

C 0799 
C 0435 
C 0800 
C 0716 
C 0818 
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KABURA Michel C 0744 
BUTWA François C 0913 
HARUSHUMWAMI Aloys C 0749 

- NDIKUMASABO Bernard C 0803 
BARUSASIYEKO Antoine C 0755 
HAKIZIMANA Erman-Joseph C 0757 
WAKANA Hermet C 0899 

9. 	Ont été nommés au grade de premier sergent des 
transmissions, les sergents dont les noms suivent: 

- NTACOBAMAZE Déogratias C 0491 
- TURATSINZE Victor C 0914 

10. Ont été nommés au grade de premier sergent 
Brancardier les sergents dont les noms suivent: 

YABU CYrtaque C 0447 
GAHUNGU Paul C 0633 
BENDANKEHA Achille C 0641 

Mise en 	 disponibilité. 

Par ordonnance n° 520/166 du 27 juillet 1979 du 
Ministre de la Défense nationale le I:eutenant 
NDA YISABA Célestin S0294 a été mis en disponi
b;];to pour motif disciplinaire pendant une durée de 
trois mois. 

Co m missionne ment de grade 

Par ordonnance n° 520/165 du 27 juin 1979 du 
Ministre de la Défense nationale a été commis
s:onné au grade de coloneL le lieutenant-colonel com
miss;onné NIYUNG EKO An toine S0045. 

Par ordonnance n° 520/164 du 23 juin 1979 du 
Ministre de la Défense nationale, a été commission
né au grade de sous-lieutenant à la date du 01 juillet 
1979, l'adjudant candidat off:cier Jean-Berchmans 
NDIKUMANA, matricule 8125. 

Révocation 

Par ordonnance n° 520/163 du 25 juin 1979 du 
Ministre de la Défense natlonale, le premier sergent 
NZOBONIMPA Barnabé, matricule C0405, a été 
révoqué des forces armées. 

FONCTION PUBLIQUE 

Abrogation d'un décret 

• 
Par décret n° 100/87 du 19 juin 1979, le décret 

n° 100/272 du 8 novembre 1974 portant notamment 
nomination de Monsieur HICUBURUNDI Joseph 
en qualité d'ambassadeur extraordinaire et plénipo
tentiaire a tHé abrogé le 1er février 1917 en ce qui 
concerne la rubrique de l'intéressé. 

Dé mission d'office. 

Par décret n° 100/87 du 19 juin 1979, Monsieur 
HICUBURUNDI Joseph, matricule 200.528, assis

1retan t de classe du cadre du service Extérieur a 
été démis d'office de son grade et de sa fonction le 
10 août 1978. 

Par décret n° 100/86 du 18 juin 1979, ont été dé
m's d'office de leur grade et de leur fonction le 10 
aoüt 1978 les fonctionnaires ci-après: 

KAHUNGU Louis, matricule 100.318, conseiller 

de 6" classe du cadre des Affaires Juridiques et 

du Contentieux. 

R WA VYUMA Serge, matricule 203.479, conseil

ler de 5° classe du cadre de direction générale 

de Finances. 


MAGISTRATURE ASSISE. 

Pro motion de certains magistrats des cours 
et tribunaux supérieurs 

Par décret n° 100/85 du 15 juin 1978, 

1. 	 A été promus au grade statutaire de conseiller à 
la Cour suprême et de Cassation, Mons:eur MA
TABURA André au 1er janvier 1979. 

2. 	 Ont été promus au grade statutaire de président 
à la cour d'Appel: 

MM: 	 NTIRUSHWA Fidèle au pr janvier 1979 
NDAYUHURUME Etienne au 10 

' jan
vier 1979 

1erGAHUNGU Bernard au janvier 1979 
KAG ISYE Pamphile au 1°r jan vier 197fi 

3. 	Ont été promus au grade de conseiller à la cour 
d'Appel 

MM : BARANZIRA Raphaël au 1er janVier 1979 
KAMENYERO Charles au 1er janvier 1979 

1er-	 NDENZAKO Michel au janvier 1979 
- GAHUNGU Pierre au 1er janvier 1979 

1er- NCEKE Léonard au janvier 1979 
NZEYIMANA Laurent au 1cr janvier 1979 

4. 	 A été promu au grade statutaire de président du 
1eretribunal de instance, Monsieur NZINARA· 

1erHORA Pasteur au février 1977 

MAGISTRATURE DEBOUT. 

Pro motion de certains magistrats des COUffi 

et tribunaux supérieurs 

Par décret nO 100/85 du 15 juin 1979, 
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1. 	 A été promu au grade statuta:re de subst; tut du 
procureur général Monsieur SIMBAGOYE Lau
rent au 1er jan vier 1979. 

2. 	 Ont été promus au grade statutaire de procureur 
de la République 

MM: 	 NTIBANTUNGANYA Liboire au 1er jan
vier 1979 

1erNTAHOMPAGAZE Antoine au janvier 
1979 

- NIKOYAGIZE Athanase au 15 mars 1979 

JUSTICE 

No mination des me mbres de la Co m mission 
de contrôle des inco mpatibilités attachées à 
l'exercice des fonctions publics. 

Par décret n° 100/96 du 11 juillet 1979, ont été 
nommés membres de la commtss;on de contrôle des 

incompatibJités dont quest:on aux articles 6 à 15 
du décret-loi n° 1/14 du 27 avril 1979 : 

MM : BARANCIRA Cyrille: président 
HAKIZIMANA Isidore 
GAHUNG U Pierre 

- NDABANEZE Laurent 
- NTIRAMAG END ERO Marc 
- NDUWAYO Antoine 
- NDABAGOYE Fidèle 

A.S.B.L. 

« AMON NOS AU TES BURU:';IDI» 

Personnalité civile 

Par ordonnance n° 560/152 du 15 JUIn 1979 du 
Ministre de la Justice, la personnalité civile a été 
accordée à l'associa tion sans but lucratif dénommée 
« AMON NOS AUTES BURUNDI » . 

• 
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C.- SOCIETES COMMERCIALES ET ASSOCIATIONS 


SIRUCO-BU JUMBURA. 

Asse mblée Générale Extraordinaire du 12 dé
ce mbre 1917 

Compte rendu de la séance 

L'an mil neuf cent septante sept, le lundi 12 décem
bre à 9 heure, cette deuxième Assemblée Générale 
s'est tenue au s:ège social à Bujumbura. 

Son t présen ts ou représen tés les actionnaires sui van t5, 
possèdant le nombre d'actions mentionné ci-après: 

1. 	 Anc. EL. Valibreuze, ici représenté par Monsieur 
Jacques Persons, en vertu d'une procura tion 
sous-seing privé en date du 6 décembre 1911, pro
priétaire de 200 (deux cents) actions. 

2. 	Monsieur Victor Vanbreuze ici représenté par 
Monsieur Jacques Persons, en vertu d'une procu
ra tion sous-seing pri vé en da te du 6 décembre 
1911, propriétaire de 20 (vingt) actions. 

3. 	 Monsieur Lucien Huughe, ici représente par Mon
sieur Joseph Thonnard, en vertu d'une procura
tion sous-signe pri vé en da te du 6 décembre 1971, 
propriétaire de 20 (vingt) actions. 

4. 	 Monsieur Pierre Lucien De Beul, ici représenté 
par Monsieur Joseph Thonnard, en vertu d'une 
procuration sous-seing privé en date du 6 décem
bre 1977, propriétaire de 20 (vingt) actions. 

ensemble 260 (deux cent soi xante) actions. 

Bureau. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Jacques 
Persoons. Après a voir in vi té les actionnaires présents 
à signer la liste de présence, le président désigne 
aux fonctions de secré taire fscru ta teur Monsieurs 
Joseph Thonn?.rd. 

Ordre du Jour. 

Le présider>.t ex~'.)se q!lC l'A~~e ::blée est appelée 
à délibérer Sur l'ordre du jour suivê.nt : 

1. 	 Augmentation du Capital à concurrence de 
1.000.000 fnmc:; pour le porteï à 12.000.000 de 
francs par incorporation de 1.000.000 de fra ncs à 
prélever Sur Id. réserve extraorclind.ire sans cré
ation de nouveaux titres. 

• 
2. 2n con~équence, ,nise en concordance d,~ l'ar

ticle cinq des statu ts . 

Exposé du Président 

Le président invite l'assemblée à constater qu'elle 

se trouve valablement constituée pour statuer sur . 
les sujets portés à l'ordre du jour et particulièrement 
Sur j'augmentation du Capital. Le::; conditions d'ad
mission à l'assemblée ont été observée::;. La consti 
tution du bureê.u est conforme aux stipulations des 
statuts. Les convocations ont été faites conformé
ment à la loi et aux statuts par annonce publiée au 
Bulletin Officiel du Burundi. 

Co fi sta tatio n de vali dité 

L'Asse,nblée con8ta te après vérification de l'exac
titude de l'exposé qui prpcèd~, q'J'elle est régulière
ment constituée et peut valablement délib':rer sur 
les sujets por tés à l'ordre du jour. 

L'Assembl::e entame la discussion de l'ordre du 
jour. 

Pre mière résolution 

L'Assemblée décide d'aug:nenter le Capital social 
à concurrence de 1.000.000 de francs pour le porter 
de 5.000.000 de francs à 12.000.000 de francs, cette 
augmentation de capital est réalisée sans apports 
nou veauX et sans création de titres par incorpora
tion au capital d'une somme de 1.000.000 de francs 
prélevés Sur lé'. réserve extraordinaire de la société. 

Deuxième Résolution 

L'Assemblée décide d'apporter aux statuts les 

modifications suivê.ntes à l'article cinq. 


Le premier alinéa est remplacé par le texte SUI

Vant : 


Article cinq. 

Le Capital est fixé à douze millions de francs Bu
rundi, reprtsenté par milte parts sociales sans dési
gnation de valeur, numérotées de un à mille, repré
sentant chacune un millième de l'avoir social. 

Les résoiutions qui précèdent ont chaque fois été 
prises à l'unanimité des voix. 

Pouvoirs. 

L'Assemblée confère tous pouvoirs au Couseil 
d'Administration pour l'exécution des résolutions 
qui précèdent et notamment l'opposition d'un ca
chet Sur tous les titres existants et les formalités à 
accomplir en vue d'authentifier les présentes résolu
tions par un notaire habilité. 

Clôture de la séance 

L'ordre du jour étant épuis~, la séance est levée 
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à 10 heures, après lecture et approb;>.tion du présent 
procès- verbal. 

Le pré siden t, Le secré taire /scru ta teur. 

A.S. N° 4809 Reçu au greffe du Tribunal de (ere 
instance du Burundi à Bujumbura, le 22 janvier 
1979 et inscrit au registre ad hoc sous le nU'TI~ros 
qua tre milie hui t cen t neuf. 

Le Préposé au Registre de Commerce 

(86) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit dépôt: 2.000 F ; 4 copies 320 F sui
Van t quittance nO 45 /l874/c du 12 fé vrier J979. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura le 14 février 
1979. 

Bilan d'inventaire au 31 déce mbre 197 

Approuvé par 'Assemblée Générale du 17 mars 1978 

ACTIF. 

Immobilisa tions 6.905.730 

1 m mobilisations corporelles 

Valeurs d'achat 20.959.034 

Amortisse men ts 14.400.904 


6.558.130 

Autres valeurs i:nmo
mobilisées 347.600 


Valeurs d'exp!oi ta tion 94.241.763 
Valeurs Réali&able~ & Disponibles 21.754.440 

122.901.933 

PASSIF 

Capitaux propres 12.500.000 
Capi tal social 5.000.000 
Ré~;crves 7.500.000 
Dettes à eour t ter me 85.562.672 
Résultat à affecter 24.839.26\ 
Report à nouveau 17.480.069 
Bénéfice de l'exercice 7.359.192 

122.901.933 

Un Administrateur Un Administrateur 

A. DE SCHUTTER P.L. DE BEUL 

• .dIl.AN AU 31 DECEMBRE 1977 

COMPTES DE PERTES ET PROFITS 

Le Prépos": au Registre de Commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Société Industrielle SIRUCO S.Bu.A.R.L. 

Soc;~t~ par actions à reponsabilité limitée. 

Siège social à Bujumbura Burundi 

Registre de Commerce de Bujumbura n° 1081 

Sto.tuts pubtiés aux annexes du Bulletin Officiel 
du Za'lre du 15 novembre 1951. pp 2687 à 2700. 

Statuts modifiés par actes publiés aux Bulletin 
Officiel du Burundi nO 7 du 15 septembre 1962, page 
178; nO 8 du 1 août 1966, page 313; nO 9 du 1 septem
bre 1967 page 365; n° 2 du 1 février 1974, Page 43. 

DEBIT 

ChMge:; hors exp:oitatlon 1.724.941 
Constitution provision fiscale 4.934.801 
B6néfice net de l'exercice 7.359.192 

14.018.934 

CREDIT 

Ptofi ts hors exp!oi ta tion 1.974.400 
BSnéfic~ d'exploitation 12.044.534 

14.018.934 

Un Adminis tra teur Un Administrateur 

A. DE SCHUTTER P.L. DE BEUL 

A.S. N° 4810 Reçu au greffe du Tribunal de 1er 

instant:e du Burundi à Bujumbura ce 22 janvier 1979 
et in:;crit au rgistre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent dix. 

Le Préposé au Registre de commerce: 

(50) BAZINGA Evô.ri~te. 

Perçu: droit dépôt: 2.000 F; 3 copies 240 F sui
Vant quittance nO 45/1875 jc du 14 février 1979. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura le 14 
février 1979. 

Le Préposé au Registre de commerce 


(sé) BAZINGA Evariste 


Société SIRUAO S.Bu. A. R.I,. 


Société par actions à responsabilité limitée. 


Siège social à Buju mbura Burundi 
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Registre de Commerce de Bujumbura nO lOS! 

Statuts publiés aux annexe, du Bulletin Officiel 
du Zaïre du ! 5 novembre! 951, pp 2687 à 2700 

Statuts modifiés par actes publiés aux Bulletins 
Officiels du Burundi nO 7 du 15 septembre 1962, page 
178; n" 8 du 1 aoüt 1966, Page 313; nO 9 du 1 sep
tembre 1967, page 365 na 2 du 1 février 1974, page 
43, 

PROCES-VERBAL DE CARENCE 

Le 10 octobre 1977 à 9 h au siège social à Buju
mbura s'est réunie l'Assc:nblée Généraie Extraordi
n;-.ire. 

Les conditions prévues par les statuts n'étant pas 
remplies, une nouvelle convoc~.tion sera f<'.île et la 
nou velle Assemblée délibérera valablement quelle 
que soit la portion du C",pit<d représentée par 1er, ac
tionnai l'es présen ts. 

La séance est levée à 9h15_ 
Le Président. 

1re 

instance du Burundi à Bujumbura ce 22 janvier 1979 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent onze. 

A.S. n" 4811 Reçu au greffe du Tribulla! de 

Le Préposé au Registre de Commerce: 
(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt 2.000F; copies 2: 160 F suivant 
quittance nO 45/1876 Ic du 14 février 1979. Pour 
copie certifiée confor:r;e. A Bujumbura le 14 février 
1979. 

Le Préposé au Rcgistre de CO:llmerce : 
(sé) BAZINGA EVariste 

Société industrielle SIRUCO S. Bu. A. R.L. 

Société par 	actions à responsabilité limitée. 

Siège socüd à Bujumbura Bu! undi 

Registre de con:merce de Buju:nbura nO 1081. 

Statuts publiés aux annexes du Bulletin Officiel 
du Zaïre du 15 novembre 1951, pp 2687 à 2700 

Statuts modifiés par actes pUbliés aux Bulletins 
Officiels du Burundi nO 7 du 15 septembre 1962, page. 
178; nO 8 du 1 août 1966, page 313 nO 9 du 1 septem
bre 1967 page 365, na 2 du 1 féVrier 1974, p:;,ge 43. 

• 	 CON"OCA TION 

Messieurs, les Actionnaires sont priés d'ë.ssistcr à 
l'Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra 

le 12 décembr(' 1977, à 9 heure5 avec j'Ordre du jour 
suivant: 

1. 	Augmentation duCapital à concurrence de 7.000.000 
de francs pOUr le porter à 12.000.000 de francs 
par incol'poration de 7.000.000 de francs à pré
lever sur la réserve extr~ordjn",ire, sans créa
tion de nouveaux titres. 

2. 	 En conséquence ,mise en concordi'.nce de l'article 
cinq des statuts. 

A. 	DE SCHUTTER V. VANBREUZE. 

Administrateur Administrateur 

A.S. N° 4812 Reçu au greffe du Tribunal de Jre 

Instance du Burundi à Bujumbura ce 22 janvier 
1979 et inSCrit au registre ad hoc sous le numéro qua
tre mille huit cent douze. 

Le Préposé ë.U Registre de commerce 
(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit dépôt 2.000 F; 2 copies 160 F suivant 
quittance nO 45/1877 /c du 14 févirier 1979. 
copie certifiée conforme. A Bujumbura le 14 février 
1979. 

Le Préposé au Registre de commerce: 
(sé) BAZ INGA Evariste. 

HATTON AND COOKSON BURUNDI 
S.a.r.l. 

Asse mblée Générale Extraordinaire du 25 sep
tembre 1978 

RAPPORT POUR MINUTE 

J..: sOlJs~igné, BIBAS LOPEZ Christian agissant 
en vertu de la délégation de pouvoir qui m'a été con
férée par J'assemblée générale extraordinaire des ac
tionnaires de la société par actions à responsabilité 
limitée ({ HATTON AND COOKSON BURUNDI », 
tenue à Buj umbura, 1>3 vingt-cinq septembre 1978, 
requiers, par la présente, le Notaire de Bujumbura 
de déposer au rang des minutes de son Office Nota
rial le procès-verbal ci-annexé de l'assemblée générale 
extraordinaire susvisée, auX fins d'y attribuer date 
certaine et caractère authentique 

Fait à Bujumbura, le 25 septembre 1979, 

« HATTON AND COOKSON BURUNDI» 

Siège soci2.1 	 : Bujumbura (République du Burundi) 
Boîte Postale numéro 315. 

Immatriculée au registre du commerce de Bujumbu
ra sous le numéro 13.370. 
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Société par actions à responsabilité limitée, cons
tituée à Bujumbura, le sept octobre mil neuf cent 
soixante, sous le régime de la lésislation en vigueur 
au Rwanda-Burundi, par acte l'.uthentiqué le même 
jour par le Notaire Remi BELLON à Bujumbura. 

Acte constitutif déposé au Greffe du Tribun".! le 
seize novembre mil neuf cent soixante, Sl)US le nu
méro 1.882, publié au Bulletin Officiel du Rwand,è
Burundi numéro 22 du trente nove;llbre mil neuf 
cent soixante, page 1.977 et suivâ.ntes. 

Autorisée par Arrêté royal du vingt-six octobre 
mil neuf cent soixante, publié <'.u susdit Bulletin Of
ficiel du Rwanda-Burundi, page 1.977. 

Statuts modifiés par décision de l'asse,nblée 
nérale extraordinaire du vingt-deux ,~oüt mil neuf 
Cent soixante-deux, authentiquée le vingt sept août 
mil neuf cent soixante-deux, par acte du Notaire 
Paterne NDABANIWE à Bujumbura, enregi:;tré 
sou> le numéro 2.717 du Volume XVIfI d;: l'Officè
Notarial de Bujumbura, et publiée au Bulletin Of
ficiel du Rwanda-Burundi, nu:néro 8 du pre,nier oc
tobre mil neuf cent-soixante-deux, page 2i)l et su:
vante; par d0cision de l'Assemblée généraJ,;:-extraor
dinaire du vingt-huit décembre '11il neuf cent soixante 
cinq, authentiquée le vingt et un janvier mil neuf
cent soixante-six, par acte du Notaire Pa terne NDA
BANIWE à Bujumbura, enregistré sou,> le numéro 
3.016 du Volume XXII de l'Office Notarial de Bu
jumbura, et publiée au Bulletin Officiel du Burundi 
numéro 12.966, page 527 et suivantes. 

Modification autorisée par arrêté mii1i~tériel du 
vingt-deux avril mil neuf cent-soixank-six du Sc
crétaire d'Etat à la Justice, publié au Bultetin Of
ficiel du Burundi, numéro 6.966, page 229. 

-

Stë.tuts modifiés par décision de l'assemblée 
néraie des ;}.ctionnaires du vingt-six décembre mil 
neuf cent soixante sept, authentiquée le vingt-sept 
décembre mil neuf cen t soixant-~ept, par acte du 
Notaire Paterne NDABANIWE à Buju·nbura, en
registré sous le numéro 3.121 du Volume XXIII de 
l'Office Notarial de Bujumbura, et pubiiée au Bul
letin Officiel du Burundi numéro 3 du premier mar& 
mil neuf cent-soixante-huit, page 152 et suiv,tntes, 
et par décision de l'assemblée gén~rale des action
naires du vingt-neuf septembre mil neuf cent sep
tante et un, authentiquée le vingt octobre mil neuf 
cent septante et un, authentIquée le vingt octobre 
mil neuf cent septante et un, par acte du Notaire 
Paterne NDABANIWE à Bujumbura, enregistré 
sous le nu:néro 3.238 du volume XXIII de "Officel 
Notarial de Bujumbura, publiée au Bulletin Officiel 
du Burundi num~ro 2/72 du pre,nier février mil neuf 
cent septante deux, page 165 et suivantes. 

S t,.du ts 1110difiées pi:!' décisions de l'asse'nblée gé
nérale des actionnaires du neuf septe:nbre mil neuf
cent sept:wte-deux, e.uthentiquée le vingt-six sep
tembre mil neuf cent sept;;mle-deux, par acte du No
taire Louis KAHUNGU à Bujumbura, enregistré 
sous le nU'11éro 3.281 du volume XXiV de l'Office 
Notarial de Buju nbura, peblii:e au Builetin Officièl 
du Burundi nO 12(72 du r}f~'nier d':cembre mil neuf 
cen t sepLtn te deux, page 3 15 et suiv an tes. 

Modifications autorisée par ordonnance mlillsté
rielle du trente oClobre ,ni! neuf c~nt t;epLtntc-deux 
nU'11é'ro 560/143. 

St"tuts modifié,,:; par d~cisiol1 de l'a~semblée gé
l1érak~ de;; actionn,drcs du dix juillet mil neuf cent 
septJ.nte-cinq, aulhcntiqu':c le quatorze juillet mi
neuf cent scpt;;.nte cinq. p~.r <,ctc du Notaire Léopold 
NDA YISABA i: Buju l1bur l, enregistrée sous le nu~ 

;néro 3.387 du VOIl!l1e X X rv de l'Office Notariu.l 
lie BJjumbunt, en cours d.; publication ,~u Bulletin 
Officiel du BurLlndi. 

Modifica tion autorisée p.l.: ordonnance minis térielle 
du dix~neuf septembre 111il neuf septante-cinq, nu
méro 5601164 

AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS. 

L'an mE neuf cent septante-huit, le 25 septembre 
1978. Entre les réunis au siège de la so
ciété à Bujumbura. 

1) 	 La société de droit britanique {( V.A.C. HOL
D INGS L lM IT ED » don t le siège social es t établi 
à UAC House, Dlackfriares Road. London SEI 
9UG (Grande-Bretagne), 

ici r:;pré~entée par Monsieur Mathias NIKOBA
MYE, de nutionalité Murundi, né à Muramvya, 
onze ma.rs mil neuf cent qUJ.rante, de;neurant 
ch_us,;ée de il Buj u rnbura, agissant en 
vertu d'une procuration sous seing privé, datée 
du prcpriét,tire de V INGT-Nt::UF MILLE NEUF 
CENT NONANT E-QUATRE parts sociales sans 
désign:;tiol1 de valeur. entièrement libérées. 

2) 	 La société de droit britanique «LEVER TRANS
PORT LIMITED» dont le siège social e~t établi 
Old Hal! Street 100, Liverpool L3 9RL (Grande
Bretagne). 

ici représentée par Monsieur Juvénal NDIKU
MANA, de ncl1Ïonë.!iténurundi agissant en ver
tu d'une procur".tion sous seing privé, datée du 
propriéta.ire de UN part socüde sans désignation 
de valeur, entière'nt~nt libéré. 

Modifications autorisées par ordonnance mInIs 3) Ln sociét{~ Je droit briLn:quc« AFRfCAN AND 
térielle du six janvier mil neuf cent-septante-deux, SASTERN (NEAR EAST) LlMITED », dont 
numéro 100(3. ie siège socüd 0';1 étab!i à DAC HOllSC. Blackfriars 



Road, London SEl 9L'G (Gr~nde-BI et~·.gne), ici 
représentée par Monsieur Juvél1~J NDrKUMA
NA, de no.tiol1a.lité il1UïUnCli ".g,i~;s;·.nt en vertu 
d'une procuration sous seing prive, dc:tée du 
proprié taire de UNE pz.rt socid S,\l1S désigndion 
de valeur, entièrcnent libérée. 

4) 	 La f,ociété de droit brit::.nique« C.W.A. fI,OL
DINGS LIMITED» dont le siège soci:,.! est (t,~bli 
à DAC House, Blackfriars Road, LOGdon S l:,[ 
9UG (G1'dnde-Bret.tgne), ici représentée ]lM Mo
nsieur Cldvèr KAYüNDE de n,ition~dité Muru
ndi, né à Muyinga, en mil neuf cen t tren te, de
meucan t chaussée de Gi tes.' à Buj u"r.DUfil, •.gi 
'>Sant en vertu cl'une proCl:r~,tioi1 sou:; cc;n~ l'ri 
vé, datée du propriéLi:-c de :JN ,: p '1't wci'Ale 
sans désignation de valeur, cntiè;;'e nlOnt lib~rée. 

5) 	 La société de droit brit'l.nique «UAC FAR EAST 
LTMITED, dont le ~iègc :;oci .. 1 est CLbli il :.JAC 
House, Blackfriars-Road, London S,," 1 9'.,;G 
(Gr"nde- Bre tagne). 

ici rlOprésentéc parMonsieLlrCl.\ver KAYO:'>,jD L:, 
de n __ tioIH:!it6 MClrundi, né à tvIuying.,. en mil 
neuf cent trente, demcur,\nt cluussée de Gitega 
à Bujumbura. agissant en vertu d'une prOCUla
tion sous seing privé, d".tée du propriétaire de 
UNE part sociale ~al1S d'2:,igl1"tion (lC vd~u(, 

entièrement libérée. 

6) 	 La ~ociété de droit brit:,tnique « T~-I2 CÜ;vlPANY 
OF AFRICAN NERCHANTS LIMITED», dont 
le siège social e~;t étu.bii à UAC HOU':e, BLck
friars Road o London SE 1 9'JG (Gr<:,nde-BreLClle 

ici représentée par Monsieur Christi,m BT BAS 
LOPEZ, de nationalité fr,mç"ise, n' il C'.%bL!l1cJ. 
(Maroc), en mil neuf cent qu~~I' ~nte, dC,::l:u'-::nt 
chau;,sée Prince R\V"g",~,ore à BüjudlLlr.1" 
agissant en Vet tu ù'UIl(, PlÛCÜI clion ~;ou~; ~,cing 

privé, datée du propri::tJ.irc de UNE ILlt ~;oci_lc 

sans désignation cie videur, cntière l'Will 1:o::/"(e. 

7) 	 La société de droit briU:,nique «UAC INT ER
NAT[ONAL LIMITED » dont le siège ~oeU 

est établi à UAC House, Bl.,.ek["jar:, Ro,td, Lon
don SEI 9UG (Gr,mde-Brl:t,'gne), 

ici représentée p,ir Monsieur Christi<l.n BrRAS 
LOPEZ, de nationalité fmnç,li~3e, n(' il C,i,,,bLwca 
(Maroc), en mil neuf cent qu"r:'.l1te, de,î-:eurant 
chaussé Prince Rwag,tsore à Rujumbur,1" ,i,[';is
sant en vertu d'une proeu,-ation ~ou< spjrll:; Pri\'6, 
da tée du propriét,tire de UN;:: p:'.rt "oci ',1-:: ';,HIS 

désignation de valeur, entièïe'Eent iibàé('. 

• Représentant ensemble san~ dé,irmation de videur 
entièrement libérées, de la sociét6 ~),l,r :~ctions il res
ponsabilité limitée « HATTO"N AND COOKSO?,.[ 
BURUNDI ». 

B.O.B. n° 8/79 

Convoqu~ es C0 jour en "ssembléc générale ex traor
din;1,Îre pour délibérer sur l'ordre du jour suiv<:.nt: 

1. 	 PJoposition d':ôug:11entation du c.pit,J social à 
concur! cncc de cinq u<\n te cinq millions cinq cents 
n:ille frè,ncs, pour Ir: porter de trente millions de 
l'r".ncs il qu.. tre-vingt cinq millions cinq cent 
cni!lc fr.me:" :;"n:; c,-~ ,.tion de parts sociales, par 
incorpor".1ion de Lt eré"ncc que possède la société 
de droit brit.~nique« UAC HOLDING LIMITED 
dont le sièGe soeÎ<d est éLtbli à UAC House, Blac. 
friars ROJ.d, London SEl 9'JG (Gr,mde-Bretagne) 
à ch~\rge de Li :;ocidé, d'un mont.mt de cinquante 
cinq millions qUCLtre cent soix,mte-et-un mille 
trois elmt vingt-huit fr,mcs et p8r prélèvement 
sur le ~;o!de b:nUici"ire du compte de profits et 
perte~ d'UllC w nille de trente-huit mille six cent 
scpt"n!c- dc:u x [.-"nc8. 

2. 	 En C:'.S d';,doption de la pro:)O~ltlOn ci-dessus, 
proposition de modific .. tion de ]';.. rticle cinq des 
statuts, rc:digé comme suit: 

« Le capi Cd soci",\, ini ti:t1e nen t fi x~ à trois mil
« lions de fnwes, i\ successivement été porté à 
« neuf miltions puis à vingt-qudre millions et 
« fin:,leTlcnt à trente ;11illion~; de francs, par dé
« cision des "ssen~bIÉes générales ex traodinaires 
« des vini~t-l1euf scpte:nbre mil neuf cent sep
« të,nte ct LIll, l1<;ui 5(:;j)l",110", ülÎl neuf cent
« sept:.ntG deux et dix juillet mil neuf cent sept
« ante-cinq. Ii est représenté par trente mille parts 
{( soci,,\2s s".n~ dé sign.\ tion de val eur, représen tan t 
« ch"cune un trente millième de l'avoir so
« cid.» à rempL"ccr pD.r le texte suivant: 

« Le capital socid, initi,dement fixé à trois mil
« lions de fïancs, à successivement été porté 
« neuf millions, vi ngt-qua tre millions, tren t 
« iT.illioils et findement à quatre vingt-cinq mil
« iions cinq cents l'lille ffancs par dfcision des 
« '.f;:,e'11bL c,- gi2n( l'ales extr,.ordin.:Îres des vingt 
« neuf ;,ep te 'ntlre ;'nil neuf cen t septan te et un, 
« neuf scpte:11bre mil neuf cent septante-deux, 
« dix juill",t è:1il neuf cent sept.tl1te-cinq et vingt
« cinq septe nbre :ni1 neuf cent sept,-',nte-huit. 
« Il e;;t reprt~enté par trente mille parts sociales 
« ",,"ns llé:;ign:',tion de vLleur, représentant cha
« cline un t.-ente milliè:ne de l'avoir social. » 

3. D:'lég:'.tion des pouvoirs. 

4. 	 Diver~_ 

Monsieur ChristLm BTBAZ LOP EZ, ë.clministra
teUl'-c1ircctcur cie b société, en !',:bsence de Monsieur 
Fr:'.neis Bi1,'JYNE'fCKX, 2.d ninistrateur-délégué de 
b soci'::k, est déf.igné pour assumer la présidence de 
la l'.isse nbl':c, conformément à l'article vingt-huit 
des st".tu ts. 

Le Présidell1 tlO'l1i1~C Monsieur Claver KAYOND.E; 
en qualité de sceréLtÏre_ 

http:suiv<:.nt
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Le Président désigne ensuite, en qualité de scru
tateurs, Messieurs Juvém,J NDIKUMANA et Ma
thias NIKOBAMYE, qui acceptent d'assumer 
ses fonctions. A la demande du président, le bureau, 
ainsi consititué, vérifie les procurations. Monsieur 
Nicodème NARAHUVY E, administrateur de la so
cié té, assiste égalemen t à la séance, 

Le bureau cOllst,de que, pour assistel à i'assembl~e 
les actionnaires se sont conformés au pre';criptions 
des articles 23 (alinéas 4 et 5) et 25 des statuts. Le 
président signale que, en exécution de l'a.rticle 23, 
alinéas 2 et 3 des statuts, chaque part donne droit à 
une voix, mais que nul ne pourra prendre part aux 
votes pour un nombre de voix dép<lssant la cinquième 
partie des parts émises ou les deux cinquièmes des 
part!> pour le<;quel!es il est pris p~rt au vote. PeI.r 
conséquent, nul ne pour;a prendre part au vote pour 
plus de voix. Le président charge Messiers les SCru
tateurs d'opérer la réduction du no·nbre de voix au 
moment de ché'.que vote, pour autant que celui-ci 
n'ait pas lieu à l'unanimité. 

Le président signale que, pour délibérer valable
ment Sur les points de l'ordre du jour précité, com
portant modifications aux statuts de la société, l'ar
ticle 26, alinéas 8 et 10, prévoit que les convocations 
aient mis ces modifications à l'ordre du jour, que la 
moitié du capital social soit représenté - ce qui est 
le CaS pour la présente assemblée -- et que les réso
lutions relatives aux modifications des statuts soient 
prises aux trois quart des voix des parts sociales pour 
lesquelles il est pris part au vote. 

Le président constate, et les soussignés reconnais
sent ,que la presente <"ssemb.lée est valablement cons
tituée et apte à délibérer Sur son ordre du jour. 
Abordant celui-ci, l'assemblée prend les résolutions 
suivantes 

PREMIERE RESOLUTIUN 

Aug mentation du capital social. 

• 

L'assemblée décide d'augmenter le capital social 
à concurrence de cinquante-cinq millions cinq cents 
mille francs, pour le porter de trent millions de francs 
à quatre-vingt cinq millions cinq cents mille francs, 
sans Création de parts sociale:;, par incorporation de 
la créance que possède la société de droit britanique 
« DAC HOLDINGS LI\1ITED}}, dont le siège so
ciale est établi à DAC Hou~e, B!ackfriars Road, 
London SE! 9UG (Grande-Bretagne), à charge de 
la société, d'un montant de cinquante-cinq millions 
qua tre cen t 6oixante-et- un mille trois cent vingt
huit francs et par prélèvement Sur le solde bénéficiaire 
du compte de profits ct pertes d'une somme de trente 
huit mille six cent septante-deux francs. 

Délibération 

Cette résolution est adoptée à J'unanimité sous réser

ve de son autori~ation par le pouvoir exécutif de la 
République du Burundi. 

DEUXIEME RESOLUTION 

En :mitc: de l';l.doption d::: ~a pre_li:èrc résolution, 
l'assemblée décide de mettre l'article cinq des statuts 
en concordance avec l'augmentation du capital dé
cidée et Je remplacer ce q~êne articie cinq par le 
texte suivant: 

« Le capital social, initialedlent fixé à trois millions 
« de francs, a successivement été porté à neuf mil· 
« lions, vingt-qu.ltre millions trente millions et finale 
« ment à quatre-vingt cinq ;nillions, cinq cents mille 
« francs, par décision des as ;emblées générales extra
\{ ordinairs des vingt neuf septembre mil neuf cent 
« septan te et un-neuf sep te mbre mil neuf cen t septa
« nte deux, dix juillet mil neuf cent septante cinq et 
« vingt-cinq septembre mil neuf cen t sep tan te-huit. 
\{ Il est représenté par trente mille parts sociales 
« sans désignation de valeur, représen tan t chacli ne 
« un trente-millième de l'avoir social. )} 

Délibération 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité sous 
réserve de l'autorisation d'augmentation du capital 
par le pouvoir exécutif de la République du Buru
ndi. 

TROISIEME RESOLUTION. 

D~légation de pouvoirs 

L'assemblée délègue à Monsieur Christian BIRAS 
LOPEZ, préqualifié, ou à son défaut, à Monsieur 
Nicodème NARAHUVYE, ·"tdministrateur de la so
ciété, ici présents et qui acceptent, tes pouvoirs né
cessaires pour l'exécution des décisions prises au cours 
de la présente assemblée, notamment pour faire cons
tater, par acte authentique, Jes modifications por
tées aux sl"tuts, pour faire effectuer tous dépôts et 
enregistrement dudit acte authentique et pour re
quérir toutes publications prescrites par la Loi, pour 
l'obtention de l'autorisation requise par le pouvoir 
exécutif de la République du Burundi pour toute') 
et chacune des résolutions soull;~es à cette autorisa
tion. 

Déli b é ratio n 

Cette résolution est adoptée à l'unanirnité. 

DISPOSITION POUR ORDRE. 

Frais. 

Le président déclare et les actionnaires reconnais
sent savoir que le montant des frais, dépenses et ré
munérations, droits, taxes et sous quelque 
forme que ce soit. qui incombent à b. ;;ociét·! ou qui 
seront mises à sa charge '-'11 rai<;on de l'augmentation 
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du capi (al décidée au cours de la présen te asse 'nblée 
s'élèvent à environ 20.000 francs burundi. 

Plus rien ne figuran t à l'ordre du jour, la séance 
est levée à 15 heure;; 30. Ainsi établi en sept exem
plaires à Buj u ,11bura, le vingt-cinq septe mbre mil 
mil neuf cent septante-huit. 

ACTE NOTAR1E N° 3.454 

L'an mil neuf cent soixante dix-huit. Vingt hui
tième jour du mois de septembre Nous Léopold 
NDAYfSABA, Directeur du D~partement des Af
faires Juridiques et du Contentieux a.i., Notaire à 
Bujumbura. Certifions que l'acte dont les clauses 
';ont reproduite ci-avant Nous a été présenté ce 
jour par : 

1. 	 Monsieur Chris tian B IBAS LO P EZ, résidan t à 
Bujumbura 

') Monsieur Pierre-Cla ver KAYUND E, résidan t à 
Bujumbura 

En présence de Monsieur NYAGAHENDE Tatien 
ct tvlaclemoiselle RU KUNDO Consolate tous deux 
agents de Gouvernement, résidant à Bujumbura. 
témoins instrumen taires à ce requis réunissant les 
conditions exigée par loi 

Lecture faite, les comparants nous ont déclaré en 
pré:,ent des dits témoins que l'acte tel qu'il est rédi

renfer me bien l'expression de leur volon té. En 
foi de quoi, le présent acte a été signé par Nous No
taire, les comp,l,rants, les témoins et revêtu du sceau 
de l'Office Notarial de Bujumbura. 

LE COMPARANTS : 

sé / Christio.n BfBAS LOPEZ 
sé / Picrre-ClJ.ver KAYONDE 

LES TEMO[NS : 

sé / NYAGAHENDE Tatien 
sé / RUKUNDO Consolata 

LE NOTAIRE 

séj 	Léopold NDAYISABA 

Enregistré par Nous, Léopold NDAYfSABA, No
taire à Bujumbum, ce vingt huitième jour du mois 
de septembre mil neuf cent soixante dix-huit sous 
le numéro« TROIS MILLECfNQCENT QUARAN
TE CINQ» du volume vingt quatre de l'Office No
tarial de Buju mbura. 

Etat des frais: ...... P".s:;,l,tion de l'acte 

PM expédition: 

• Le NOTAIRE 

3é 1 Léopold NDAYISABA 

Pour EXPEDITfON AUTHENTfQUL 

Bujumbura, le 28 septembre 1978. 

LE NOTAIRE: 


Léopold NDAYISABA 


A. S. n" 4.813 Reçu au greffe du Tribun",! de 1re 

Instance du Burundi à Bujumbura, ce vingt deux 
décembre 1978 et inscrit au registre '-'.d hoc sous le 
numéro quatre mille huit cent treize. 

Le Préposé au registre de Commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu droit dépôt 2.000 F; 11 copies 880 suivant 
quittance nO 45j1693jc du 21 mars 1979. Pour copie 
certifiée conforme. A Bujumbura, le 21 marS 1979. 

Le 	 Préposé au Registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste 

TRANNAF SOCIETE DE PERSONNES 


A RESPONSABILITES LIMITEES 


PROCES VERBAL- DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE. 

L'an mil neuf cent soixante-dix-neuf, le neuvième 
jour du mois de janvier, s'est tenu une réunion des 
actionnaires de la Société TRANNAF, Société de 
personnes à responsabilité limitée au capital sociale 
de 6.000.000 établie à Bujumbura où elle est immatri 
culée sous le numéro A.G. 4613 publiée au bulletin 
officiel du Burundi du 1er novembre 1977 mil neuf 
cent soixante-dix-sept. 

L'assemblée se compose des actionnaireE dont les 
nom, prénom, dénomination sont mentionnés dans 
le présent procès-verbal. 

Les parts dont chacun <.e déclare propriétaire 
sont préCisées dans le présent procès-verbal dûment 
et signé par les associés. 

Le Directeur-Gérant expose l'objet de l'ordre du 
jour: 

JO 	 augmentation du capital social qui doit être por
té de six millions à quatorze millions de francs 
Burundi par incorporation. 

2° 	 modifica tion des ar ticle II et 14 

La part de chaque aS'iocié au capital social est 
antérieurement libellé comme suit : 8.400.000 
(huit millions quatre cent mile) par lldefonse 
NAMUHORANYE soit 60% 
5.600.000 (cinq millions six ceni mille) par NG 1
RfNSHUTI Frédéric soit 40°,; 
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Les articles 5 ct 6 dl~~ t.duts sont ~;.brog0i;, 

L'article 1j t modifié com'11C :iuit : « les Il;;ri
tiers, lég"Li"c:; d c"Lnci~rs u'un ~s;ocié 111: peu
vent faire appo',er les ,ur!..;c, bi-::ns c! v.leurs 
de la sociét,!, toutefois les hSriti·:;rs seuls pCUVc:1t re
quérir l'inventaire. 

POur ['exerice de [eûTs droits, ib s'en l'.,pporteronl 
aux comptes, bjl".l1s, invellLires et ('c:'itures de Lt so
ciété. 

L'article 14 sJ,ns préjudice des dispositions de 
l'article Il tel que modifi'~, en C.LS de cLcès d'un as
socié. le ou les as~ocîés survivants peuv~nt l!VeC l'ac
cord des héritiers, soi t d~sin téresser ceux-ci, au to
riser la trans·nis'iion des p:),rt5 du défûnt à un des 
héritiers, soit prononcer la dissolution de 1", soci::ù 

Les préscn ts st:.! tu ts son t i11odifi' s I):'.r dScision u
nanime des associés confoLn~:l1ent à l'~Œticle 17. 

F,tit à Bujumbura, le 9 j,u1Vler 1979. 

NAMUHORANY Ildefonse NG IRIN3HUTT F. 

C/O TRANNAF C/O TRANNAF 
RI>. 2030 B.P. 2030 

A.S. nO 4816 Reçu <lU du Tribund de 1 re 
Instance du Burundi à Bujumbura cc 19 m~,rs 1979 
et inscrit au Registre ad hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent seize 

Le Pr':posé au de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt 2.000 F ; 2 copies 160 F ; sui· 
vant quittance nO 45/1666/c du 19 mars 1979. 

Pour copie certjfi~e conforme: Le Préposé au Regi:;
tre de CO!ll merce : 

(s6) BAZINGA Evariste 

STATUTS: 

« AUTO-- RO",,'! -- BU RUND r » 

SOCH:TE DeS P2RSONNES 
A RESPONSABILITE LIMITEE. 

En tre les soussignés : 

1. 	 La société pour le CO:1LnerCC Extérieur {( AutJ
exportimport » Société de droit Rou'nain, ayant 
son siège social à Brasov (Roumanie). 

• 2. La société pour le commerce Extérieur « Auto 
Dada », Société de droit Roumain. ayant son 
siège social à Pitesti (Roumanie). 

Art. l. 

En vue de h concreti;;ation des dispositions con
tenue:; d,il1s l'accord de coopération Burundo-Rou
maine ddns b do l1".1ne des transport, signé à Buju
mbura, le 23 avril 1979. 

r: c'H c<lnc,titu'~ Pol!' les présentes une société de 
personne:, à rcspol1s,\bilité limitée régie par les lois 
en vie'Jeu;- O:.\I1S la République du Burundi et les 
présel1 t s St.1 tu ts. 

Art. 2. 

L:t déno;nÎlMtion de la société est « Auto-Rom
Burundi », en abrégé« A. R. B. », S. P. R.L. 

Art. 3. 

Le soci:d ost éabii Bujumbura Républi 
que du Burundi. Il peut être transféré en tout autre 
endroit dll Bùtundi par simple décision des associés. 

La société peut ébblic par décision de l'Assem
bke 8él1~r"k des succursales, agences ou bureaux 
au Burundi ou à l'étranger. 

Ait. 4. 

La 	wciété a princip:1.lement pour objet: 

i'i,npo~t,\tion, l'oc'.ch:ü ct vente (pour son propre 
co:n])t2 ou pour compte de tiers) de véhicules de 
toùt·,::; C'::I1rCS et notamment des autobus, voi

tout terrain et de ville, autocamions, auto
tracteurs ainsi que leurs pièces dé

pîèccs de rechanges et accessoires de fa
brica tion roumaine. 

l'importation, l'achat et la vente (pour son pro
pre co :npto aL! pour compte de tiers) des autres 
p;,oduits jndustricl~ mécaniques de fabrication 
ïOU 'nainc, leurs accessoires, pièces détachées et 

de 	reclunge. 

le service après vente, l'assistance technique, la 
réparation des machines et produits précités ainsi 
que Li. fOi"'11::tion <k LI m",in-d'œuvre locale qua
lifiée. 

tous ",ct(~S ou opérations financières, industriel 
les, com:nercbles, mobilières ou i mmobi
lières sc mttachant directement ou indirecte
ment à SOI1 objet social. 

Ll. société pourm, en outre, s'intéresser par voie 
d'uppo::ts de fusion, de souscription, d'interven
tions fÎllP.ncières ou de toute autre manière à tou
LèS entrcpïÎses ou sociétés ayant cn tout ou par
lie un objet similaire ou connexe ou de nature à 
faciliter la réalisation de l'objet social. 

L'objet de la société pourra être modifié par l'as
semblée générale, d<.':libérant dans les conditions pré
vues pour les modifications aux statuts. 
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Art. 5. 

La société est constituée pour une durée de trente 
années prel1nnt COurs il b d,I.te de l'autorisation mi
nistérielle. Elle peut être dhsoute ,~nticipativement 
ou prorogée successive l1ent p;,;.r (\(cision prise par 
l'assemblée générale d:libémnt dans les conditions 
requises pour le:; mcdifi..:ations aux statuts. 

Art. 6. 

Le c,l,pital social est fixé il un million francs BU. 
FHU) 1.000.000) et il est divisé r::n 100 parts sociales 
d'une valeur de dix mille francs Bu. (FB'J. 10.000) 
chacune. 

Les 100 parts sont rep;.uties co l1'lle ;;uit : 

Au tocxpor ti,npor t 50 parts 
Auto-DJ.cÎ:t 50 parts 

Le capital ain:;[ souscrit est lib~ré entière,nent et 
1", somme de 1.000.000 FR. BU. se trouve dès il pré
sent à la dispo,ition de Lt société. 

Art. 7, 

Le:; associés ne sont responsables des engagements 
de la Société que jusqu'à concurrence du montant 
de leurs apports au capital social. 

Art. 8. 

Lc capital social peut être augmenté ou réduit 
par décision de l',,:,:;cnbl-Se g~néra.le des associés à 
la majorité requise pour Icsniodifications aux sta
tu ts. 

Art. 9. 

Les cessions des pd.!' ts :;ocia:e:; seront au todsées à 
tout moment entre a;;socbés. 

Les part;; sociales ne peuvent être cédées à des 
tiers étrangers à la société qu'avec l'agrément d.;) la 
majorité des associées représen t,'.l1 t au moins trois 
quarts du capital social, en respec tan t la procédure 
prévue par l'article 22 ct 43 du décret-loi nO 1fi du 
15 janvier 1979. 

Art. 10. 

La société est ach1inistrée p.:l.r un g':rant nommé 
par les associés il la :1ujorité du capital social. 

Le gérant peut Ltire tous actes de gestion dans 
l'intérêt de la société. La signature engage valable
ment la société, tant pour les actes d'ad:ninistration 
que pour le:: actes de disposition. 

• 
Le gérant pourra déléguer tout ou partie de ses 

pouvoirs à des tiers moyennant procuration et fixe
ra leur rétribution éventuelle; les pouvoirs délégué 
sont révocables en tout temps. 

Le gérant est révocables en tout temps par déci
sion des associés représentant plus de la moitié du 
capi tal social. 

Il est désigné pour la première fois en qualité de 
gérant statutaire Monsieur Panu Léonida 

L'assemblée générale des associés réunie et déli
bérant conformément aux dispositions des présents 
statuts peut, à tout moment augmenter ou diminuer 
le nombre des gérants et déterminant leurs a ttribu
tions, pouvoirs, droits, obligations ct responsabilités. 

Art. Il. 

L'assemblée générale représente l'universalité des 
associés et ses décisions, prises à la majorité des voix 
présentes ou représentées sont obligatoires pour tous. 

Une majorité de voix de trois quarts du capital 
social est nécess.tÏre pour toutes les décisions con
cernant la modification des stil.tutS. 

Chaque associé a droit de participer aux décisions 
et dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts 
sociale qu'il possède. Chaque associé peut se faire 
représenter par un manda taire spécial ou par un <lU tre 
aswcié. 

Chaque année après la clôture de l'exercice il sera 
tenu une assemblée générale ordinaire. 

L'assemblée générale peut a voir lieu aussi en 
séance extraodinaire en tout temps, dans les condi
tions statutaires à la demande de la gérance ou des 
associés possédant la moitié au moins du capital so
ciaL 

La convention pour toute assemblée générale con
tiendra l'ordre du jour et sera faite par le gérant, par 
lettre recommandée, adressé quarante jour au moins 
avant la réunion à chacun des associés. 

Pour l'assemblée générale ordinaire, le bilan, le 
compte de profits d pertes et le rapport de la gérance 
seront annexés aux convocations. 

Si l'ordre du jour comporte des modifiCations aux 
stauts, l'objet des modifications proposées doit être 
indiqué avec précision dans la convocation. 

A l'exception de l'assemblée générale ordinaire an
nuelle, les décisions pourront être prises aussi par 
conwltation écrite des associés en conformité à l'ar
ticle 53 du décret-loi nO 1/1 du 15 janvier 1979. 

Art. 12. 

La survei[lance de la société sera exercée par cha
cun des associé, 

Art. 13. 

L'exercice sociale commence le premier janvier et 

http:g~n�ra.le
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se termine le trente-ct-un décembre de chaque '1.l1

née. 

Exceptionnellement le pre,nier exercice social 
prendra COurs le jour de la constitution de la Société 
pour finir le 31 décembre 1979. 

A la fin de chaque exercice social, la géra.nce doit 
dresser un inventaire des valeurs mobilières et im
mobilières ainsi que toutes les créances et dettes de 
la société et il établira le bilan et le compte des profits 
et pertes. 

La gérance doit faire chaque année un fa.pport Sur 
l'accomplissement de son mandat et sur les opéra
tions de la société réalisées au courS de l'exercice so
ciaL Ce rapport doit commenter le bilan et le compte 
de profit et pertes et faire de propositions Sur 1':;;J

fectation des bénèfices éventuel. 

L'excédent favorable du bilan, après déduction 
de toutes les charges, fnds généraux et amortisse
ment nécessaires, constitue le bénéfice net de la so
ciété. Il sera réparti entre les associés en proportion 
des pë-,rts sociale qu'ils possèdent, chaque pu.rt so
ciale donnant un droit égal au bénéfice. 

L'assemblée générale pourra toutefois décider que 
tout ou partie des bénéfices sera affecté à la création 
d'un fonds de réserve ou à d'autres buts en confor
mité avec les dispositions légales. 

Art. J4. 

La société peut être dissoute en tout temps par 
décision de l'assemblée générale à la majorité exigée 
pour la modification des statuts. En Cas de perte des 
trois quarts du capital social, les associés déciden t, 
dans quatre mois qui suivent l'approbation des 
comptes ayant fait apparaître celte perte, s'il y a 
lieu à dissolution anticipée de la société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée à la majorlte 
exigée pour la modification des statuts, le capital 
doit être immédiatement réduit d'un montant égal 
à la perte constatée. 
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En C<'.8 de dissolution de Id société, l',l,ssemblée 
générale a les clroi t8 les plus é tendues pour désigner 
le ou les liquida teurs, déterminer leurs pou voirs et 
fixer le mode de liquidation. 

A défaut de désignation de liquidateurs, le gérant 
sera à l'éga.rd des tiers, considéré comme liquido.
teurS. 

Le solde f,l,Vorable de la liquida tion sera. par tagé 
entre les associés suiva.nt le nombre de leurs parts 
sociales respectives, chaque part conférant un droit 
égal. 

Art. 15. 

Toutes dispositions légales impératives qui ne se
raient pas reprises dans les présents statuts sont cen
sée en faire partie intégrante. 

Pour l'ex(~clltion des présentes, les soussignés font 
élection de do.11icile au siège social de la société. 

Fa.it à Bujumbura, le 15 mai 1979. 

AUTOEXPORTIMPORT. AUTO-DACTA. 

A.S. nO 4820 Reçu au Greffe du Tribunal de l crG 

Instance du Burundi à Bujumbura ce 29 mai 1979. 
et inscrit au Registre s.d hoc sous le numéro quatre 
mille huit cent vingt. 

Le Préposé él.ll Registre de Commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt 10.000; JO copies: 800F sui
vant quittance nO 45/2452/c du 19 mai 1979. Pour 
copie certifié conforme. A Bujumbura, le 29 mai 1979. 

Le Préposé au registre de commerce; 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Statut de l'Association des Arabes de la Reli
gion Abadhi de nationalité 0 mane au Burundi 
Association sans but lucratif en abrégée « ASS. 
A.N. O. B.». 

1. DENOMINATION 

Art. 1. 

Il est constitué en date du 28 mai 1978 une Asso
ciation sans but lucratif, dénommée« Association

• Religieuse Islamique Abadhi » des Arabes de natio
nalité Omane au Burundi, en abrégée « Ass. A.N. 
O.B.). 

2. SfEGE. 

Art. 2. 

Le siège social de l'Association est à Bujumbura 
Capitale du Burundi B. P. 730. 

3' BUTS OU OBJET 

Art. 3. 

L'Association a pOUl but ou objet 

a) Œuvres Islamiques des Abadhi, Evangélisation 
et propagation du Culte 

http:suiva.nt
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b) 	 Enseignement de la Jeunesse 

c) 	 Les œuvres philanthropiques sociales, ainsi que 
les œuvres de la jeunesse et médication. 

4. DUREE. 

Art. 4. 

L'Associa tion des Abadhi é tan t une Association 
religieuse Islamique sans but lucratif est d'une durée 
indé ter minée. 

Art. 5. 

Durée du comité directeur est de deux ans renou
velable par vote des membres adhéunts ou effectifs. 

5. -MEMBRES 

Art. 6. 

Peuvent être membres ceux qui les désirent, qui 
font partie de notre religion Islamique Abadhi qui 
suivent les lois de notre Eglise qui sont signataires 
des précents statuts et qui acceptent de les sui
vres à la lettre. 

Art. 7. 

Parmi les membres il y a deux catégories: 

a) les membres adhérants ou effectifs 
b) les membres sympa tisan t ou membres d'honneurs. 

Art. 8. 

Les membres adhéren ts ou effectifs, son t ceux qui 
font partie directement de l'Association, qui font 
aussi partie de notre religion, qui coopèrent par leurs 
cotisations mensuelles, et qui participent régulière
ment aux réunions prévues par ces statuts. Bref, qui 
ont accepté et sont signataires des statuts, 
notamment, sans oublier qu'ilsdoiventêtre de notre 
religion Islamique Abadhi. 

Art. 9. 

Les membres sympatisants ou d'honneurs sont 
ceux qui aident volontairement l'Association par le 
moyen financier, mais, qui ne son t pas signataires 
des présents statut,> et qui ne font pas partie de no
tre religion. 

Art. 10. 

Seuls les membres effectifs qui ont le droit de dé
cider ou de modifier les présents statuts par vote à 
la majori té de 2/3 des membres des votan t présen t8. 

Art. Il. 

Le comité élu décidera pour ceux qui touchent 
directement l'Association pour ses intérêts et Sa bon

ne marche, il représentera l'Association auprès de 
l'Etat en défendant wn intérêt ainsi qu'aux autres 
Ins ti tu tions. 

6. ENSEIGNEMENT. 

Art. 12. 

L'enseignement est pour tous, sans distinction de 
race, de religion, d'âge ou de sexe. 

Mais pour les mineurs une autorisation de leur 
parents est néceSsaire et exigé pour y être admis. 

7. RAYON D'ACTIVITE. 

Art. 13. 

L'association exerce ses activités Sur toute l'é. 
tendue de la République du Burundi, elle peut at 
teindre ses activités au-delà des frontières du Buru
ndi, mais en ce moment là ; elle se conformera aux 
lois du pays oü elle exerce ses 2.ctivités. 

8. COTISATION 

Art. 14. 

Chaque membre effectif est obligé de cotiser men
suellement dans le seul but de soutenir les activités 
de l'Association, les cotisations sont versées au Tré
sorier contre reçu de l'Associa tion signé par ce der
nier. 

Art. 15. 

Chacun peut cotiser ce qu'il peut et veut selon ses 
moyens, mais, sans dépasser ni même un mois sans 
cotiSation sans motif valable et prouvé. Le comité 
peut sanctio ner des fauteurs, ainsi que pour d'autres 
fautes corn mises par les membres en vers l'Associa tion. 

9. ADMINISTRATION & DIRECTION. 

Art. 16. 

La direction et "Administration sont dirigés par 
un comité élu de 5 membres, secondé par 7 conseil 
lers, nommés par le Représentant Légal. 

Art. 17. 

Les membres du Comité sont 

a) 	 Le replésentant Légal 
b) Le représentant Légal Suppléant 
c) Le 1er Secrétaire 
d) Le 2Q Secrétaire 
e) Le trésorier 

1 
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Art. 18. 

Pour procéder aux votes, c'est le Comité qui lan
cera un appel aux membres effectifs, décidera de la 
date des éléctions et le contrôlera. 

Art. 19. 

Si pour le premier appel, si les votants n'ntteignent 
pas la moitié des membies effectifs. le jour de vote 
sera ajourné, un 2e appel sera lancé, si de nouveau. 
ils n'arrivent pa'> il la moitiée des membre" effectifs. 
les membres présents voteront comme ils sont, à la 
majorité de 2/3 des memhres présents. 

10. MODE D'ETABLISSEMENT DES COMP
TES. 

Art. 20. 

Le comité directeur est chargé de veiller il la bon
ne marche de l 'Associa tion, la représen ter auprès de 
l' Eta t et d'autr"s Institutions, il peut manigancer 
ou même s'endetter auprès de ses membrçs ou ail
leurs pour trou ver les fonds nécessaires de l'Associa
tion s'il le juge utile, lesquelles sommes seront rem
boursées sans intérêts. 

Art. 21. 

Le Comité doit rendre compte aux membres effec
tifs des ses activités, encaissements ou sorties lors 
des réunions trimestrielles, et peut <:onvoquer des 
membres effectifs pour les réunions urgentes sans 
a t tendre le trimestre. 

Art. 22. 

Un compte bancaire au nom de l'Association à 
une des Banques agréées sera ouvert, gér.b par le Tré
sorier et contrôle par le comité, qui rendra compte 
à son tOur lors de réunions trimestritllcs ou urgen tes 
auX membres effectifs des ses revenus et dt! ses dé
penses (mouvement). 

Art. 23. 

Les chèques bancaires porteront deux signatures, 
celle du Trésorier Gérant du compte de l'Associa
tion et celle de l'un de sept conseillers dont leurs spe
cimen de signature seront déposés à leur Banque 
lors de l'ouverture du compte. 

Il. MANDAT ET MODE DE NOMINATION 
OU DE REVOCA 'fION. 

• Art. 24. 

Comme dit bien aVant, les con~eillefli ayant été 
nommés par le Réprésentant Léaal, il peut révoquer 

n'importe qui si nécessdÎre, mais,il doit rendre comp
te au comité et aux autres conseillers de la cause de 
sa révoca tion, ensuite, lors de la réunion de tous h:a 
memores c.à.d. trimestre rendre compto de cette 
révocation. 

Art. 25. 

Pour la révoc(l.tion de celr]i qui a été élu, le Repré
sentant Légal peut mettr:) fin momentanément à 
ses activités (le stoper), en attendant l'approbation 
des membres effectifs qu'il appellera sans dépasser 
un d~lai de 15 jours (quinze jOUr8) et voteiOnt en
suite. 

Art. 26. 

Le mandat du comité et (es conseillers est àe deux 
ans renouvelables par vott', mais, pour les conseil
lers, ces derniers ayant été nommés par vote. 

Art. 27. 

Pour une démission, volontaire, elle doit, être 
motivée et examinée à fond par tous les votant3, 
après avoir pris connaissance de son motif, ils vûte~ 
ront un autre pour le remplacer. 

12. REUNIONS 

Art. 28. 

Les réunions sont hebdomadaires pour les comi
tés, qui mettra au courant de son activité aux con
seillers, chaque quinzaine pour les conseillers et le 
comité, en fin trimestrielle, mais pour tous membres 
effectifs à la date prévue par le comité. 

Art. 29. 

Les membres d'honneurs ou &ympatisants, peu
vent assister s'ils le désirent aux réunions trime
strielles, mai.., ils n'ont pas, ni droit de parole ni de 
vote. Ils seront là comme observateurs. Leurs coti
sations ne sont pas aussi remboursables. 

J3. POUVOIRS. 

Art. 30. 

Le pouvoir du comité s'attend sur la gestion des 
biens meubles et immeubles de l'Association. la 
réalisation et le développement des objets des acti
vités visant en général l'Association pour un pas 
toujours avant. 

ArL 31. 

L'Association est présentée vis-à-vis des tiers par 
le Représentant Légal en cas d"empêchement, par 
le R.eprésentan t Légal Suppléant aSllÎsté par 10 10l' 
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Secrétaire. Toutefois, une commISSIon composée 
d'au tres personnes choisies peut-être envoyées ail
leurs, dirigée par un des membres de comité ou des 
conseillers. 

14. 	 REMARQUES 

Art. 32. 

Les ayants droit d'un membre de l'Association 
décédé, n'ont aucune part quelconque de fonds de 
l'Associa tion. 

Art. 	33. 

L'A.SS. A.N.O.R reconn".ît le pouvoir législatif et 
exécutif de l'Etat du Burundi. 

ATNsr FArT A BUJUMBURA EN QUATRE 
EXEMPLAIRES 

PAR 

LES 	 MEMBRES FONDATEURS DONT LES 
NOMS SUIVENT: 

No:ms et Préno ms Religions Adresses 

1. 	SULTAN MOHAMED 
TOKI Isl. ABADHT B.P. 730 Buja 

2. 	SULEMAN MOHA
MED BRASHDY Id. 

3. 	 SALIM NASSOR 
HINAWY Id. 

4. 	 SALIM SEF AFJFI " Id 
5. 	 MOHAMED SAID 

TOKI Id 

• 


DECLARATION 

Nous soussignés, membres effectifs et de comité 
directeur, chargés de l'Administration ou de la di
rection de l'Associa tion des Arabes «AHADHI» de 
nationalité Omane au Burundi, « Association sans 
but lucratif, cn abrégé» ({ A.SS. A N.O.B. B.P. 730 
Bujumbura, déclarons pe.f les présentes que les res
sourceg nécess;üres permettant à notre Association 
Islamiqutl Adhabi, (Associations sans but lucratif) 
'atteindr~ son but proviè:ndront de : 

a) 	 Cotisation de ses membres 

b) Aide émanent du mosqué et d'autres Mos
qués qui existent déjà ou d'autres Insitu
tions. 

POUR L'ASSOCIATION DES ARABES DE LA 
R ELIG ION ABADHI D E NATIONALITE OMA
NE AU BURUNDI, ASSOCIATION SANS BUT 
LUCRATIF, EN ABREGEE (A.SS. A.N.D.B.). 

l. Le 	représentant légal Saud Hamed Sharji 
B.P. 	730 Buja 

2. 	 Le représentant légal sup. Mana Saleh Harifi 
B. P. 	 730 Buja 

3. 	 Le premier secrétaire Ally Abdallah Sukry 
B.P. 	730 Buja 

4. Le 	deuxième secrétaire Sultan Mohamed Toki 
B. P. 	 730 Buja 

Le 	trésorier Rilal Sef Toki 
B.P. 	730 Buja 

N. R. 	(Voir liste des membres en annexe) 

.... "''Q''.Q:~.Q:.C;; .~a';ôQ'Q •• 

http:reconn".�t
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LfSTES DES MEMBRES EFFECTIFS DE L'ASSOCIATION DES ARABES DE LA RELfGION ABADHI 
DE NATIONALfTE OMANEAU BURUNDI. « ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF» EN ABREGEE 

« AS. A. N. O. B. » 

NOM ET PRENOMS 

SULTANMAHAMAD TOKI 
SELEMANMUHAMED BRASHDY 
SALIM NASSOR HINAWY 
SALIM SEF AFIFI 
SAUD HAMED SHARJI 
ALLy ABDALLA H SU KRY 
MANA SALE H HAF IF 1 
MALIK MOHAMED BATASHI 
MOHAMED SAm TOKI 
HILAL SEF TOKI 
SAID SELEMAN SHARJ f 
SULTAN SAm TOKI 
ABDALLAH AMOR MUHARMI 
AMORMOHAMED SINAWY 
HAMUD ALLY MARHUBI 
MOHAMED SALIM LMANDRY 
HAMED SAID EL'DFI 
AHMAD SULTAN TOKI 
SAm MOHAMED MAMRY 

FONCTIONS 

Commerçant 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

ADRESSE 

B. P. 730 Buja 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

RELIGIONS 

ASLAM. ADHABI 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

Celle-ci est la liste de nos membres effectifs jusqu'aujourd'hui. 

Fait à Bujumbura, le 10 juin 1978. 

LE REPRESENTANT LEGAL, LE REPRESENTANT LEGAL SUPPLEANT, 
SAUD HAMED SHARJI MANA SALIM HAFTFI, 

-




lkiguzi, ukwiyandikisba kugira ngo uronke ikinya
makuru ca Leta n'ivyongeweko. 

1.-IKIGUZI, N'UKWIYANDIKISHA 

Umwaka 1 lnomero 

1" 	- Biciye mu nzira isanzwe: FBU FBU 

a) 	Mu Burundi 2.500 220 

b} mu hindi bihugu ......... ......... 2.800 250 


2" 	- Bijanywe n'indege 

a) 	Republika ya Zatre n'i 
Rwanda ...... ..................... 3.000 270 

b) Ibindi bihugu vya Afrika ...... 3.200 300 

c) 	 Ibihugu vy'i Bulaya, vyo mu 
Buseruko n'ivyegereye ......... 4.000 350 

d) 	 Amerika, mu buseruko na 
Oseyaniya 4.500 400~ •••••• 4,. •• " •• ,. ••••• , ••• 

Kugira ngo uronke ikinyamakuru ca Leta mu ku
gura canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kutangi
rwa amafranga ku mushinguzi w'amafranga mu 
Bushikiranganji bw'Ubutungane uyacishije mw'j
posta canke muri Banki ya Republika y'Uburundi 
i Bujumbura. Amafranga arishwe n'amashiraha
mwe ya Leta ashobora gushirwa mu kigega ca Re
publika y'uburundi nO 1101/1. 

2. _. IVYONGERWAMWO 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamaku
ru ca Leta y'uburundi harandikwamwo amatanga
zo, ibikorwa vyerekeye uko ivy'imanza bigenzwa, 
ibiraba amashirahamwe, ivyanditswe mu ncama
ke n'ihindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bamenyesha 
canke itangazo ya Sentare ya mberc. 

lsaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinyama
kuru ca Leta y'ubururrdi ribwirizwa kurungikwa 
mu biro vya Contentieux mu Bushikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwe y'umwanditsi wa Se
ntare ya mbere i Bujumbura, ariwe mushinguzi w'a
mafranga wo mu Bushikiranganji bw'Ubutungane 
birungikanywe n'ikiguzi cavyo. Naco kiharurwa 
gutya 

Amafranga (1.000 F) ku mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'ici mu nsi y'iyo. 

• 


Tarif de vente, d'abonnement et frais d'insertion au 
Bulletin Officiel du Burundi 

1. 	 - VENTE ET ABONNEMENTS 

1 an Le n" 

1 0 - Voie ordinaire FBU FBU 

a) au Burundi 2.500 220 

b) autres pays .................. 2.800 250 

•••••••••• ~'O ••••••••• 

2° Voie aérienne 

a) République du Zaire et 
Rwanda ...... ~ ................ ~ ... 3.000 270 

b) 	 Afrique ............ ,. ,. ...... ~ ... ,. .. ., .. 3.200 300 


c) 	 Europe, proche et 
Moyen-Orient 4.000 350 

d) 	 Amérique, Extrême
Orient et Océanie 4.500 400 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon
nement au Bulletin Officiel du Burundi doit être préa
lablement payé au comptable du Ministère de la Ju
stice soit à la poste ou à la Banque de la République 
du Burundi, à Bujumbura, le paiement émanant des 
services publics sont directement versés au compte 
de l'ordonnateur trésorier du Burundi nO 1101/1. 

2. - INSERTIONS: 

Outre les actes du Gouvernement sont inseres au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes des sociétés, extraits et modifications de 
ces actes ainsi que les communications ou avis du 
tribunal de première Instance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du 
Burundi doivent être adressées au Département des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
1ère Instance de Bujumbura, comptable de la Justice 
et accompagnées du paiement, sous une des formes 
prévues ci-dessus, du coût de l'insertion, qui est cal
culé comme suit : 

1.000 F par douze lignes indivisible~ et moins de 
douze. 

O. 	 M. nO 560/177 du 25/8/1977 . 

..o_caa .......... a.a .... ',. ........... . 



